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sur l'Histoire de Ia Pev>olutior\

dans l'Eveche de Bäle

par A. DAUCOURT, eurä de Mieeourt

•MM*

DEUX1EME PARTIE

X

Avant de poursuivre l'dtude de eette involution it l'arrivde du secours

imperial it Porrentruy, le 20 mars 1791, il est bon de jeter un coup

d'ceil sur les traites conclus entre la Principaute des Eveques de Bille et

la France. On sait que pour mettre fin aux troubles de 1730 ä 17-iü,
le prince avait du recourir ä 1'intervention francaise. Le prince Jacques

Sigismond de Reinach avait decline l'offre de troupes que l'Etatdo Berne

lui avait faite, craignant, peut-etre, donner ii ce canton, ddjä combour-

geois de la Prdvotd de Moutier-Grandval, terro de l'Empire, un puissant

motif d'intervenir ultörieurement dans les affaires de l'Eveche. 11 prdferu

s'adresser directement il sa voisine, la France, n'ayant pu obtenir le

secours effectif de l'empereur. Le souverain se rendit—II bien compte

du danger de l'alliance qu'il rechercliait? II ne songea, semble-t-il, qu'ii
conclure un traitd qui, sans prejudicier ä ses rapports anterieurs, devait

lui procurer l'avantage de ramener la paix et la tranquillity dans ses

Etats, en amonant ses peuples en rövolte ouverte it l'obdissance et ä la

soumission. De part et d'autre, on fut vite d'accord sur les termes de la
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stipulation. La conservation de la tranquillity interieure des Etats rdci-

proques et la defense des frontieres en furont l'objet principal. La France,

dans ee traitd, n'avait eu en vue que ses avantages et ne se preoccupait

pas trop des intdrets de l'imprudent prince-eveque de BAle, qui invoi|uait
ii son aide le secours de ce gouvernement. C'est ainsi qu'il en adviendra

toujours it tout petit pays qui appellera un grand Etat it s'occuper do sos

demelös interieurs et s'il ychappe d'abord ii son absorption, par le plus

fort, il paiera encore 'trop eher le secours interessd qu'on lui aura pro-
•cury.

Le traite fut signy iiSoleure le 11 septenibre 1739, et ratifie ii
Versailles le 22. II renferme cinq articles. Le cinquieme surtout etait favorable

ii la France. Le prince-yveque s'engage it rester neutre en cas do

gnerre avec 1'AUemagne. L'empereur Charles VI, qui n'avait pu venir

en aide ii l'evöque de Bäle, consentit it ce qu'il signal cette alliance.

La France voyait dans l'amitie du prince de Porrentruy des avantages

qu'elle ne stipula pas tous dans le traite, mais ([ui devaient en rysulter

implicitement. Rengguer et ses consorts en profiterent habilement, en

1791, pour engager la France it s'occuper dos affaires de la Principauty.
Ce traite, dont les effets dysastreux sont faciles it deduire, fut encore

aggrave par l'alliance que le prince Fredyric de Wangen renouvela avec

la France, le 20 juin 178U, pour la duree de 25 ans et qui donnait il

cette derniere puissance la faeulte d'occuper les gorges de l'Eveche en

•cas de guerre. Ce fut lit le grand cheval de bataille dont se servirent

•Gobel et les revolutions ires pour amener, en 1792, la France it occuper

militairement les passages ct les gorges de l'Evechy et consommer la

mine de la Principality des yveques de Bäle.

Le princo do Roggenbach, ii l'encontre de son predecesseur, l'eveque
Fryderic de Wangen, representait l'influeiice allemande. 11 envisageait le

traite conclu avec la France comnie une menace permanente et quand

Rengguer et ses consorts commencyrent l'agitation dans ses Etats, il com-

prit tout le parti qu'ils pouvaient tirer de ce nialencontreux traite.

Le Conseil souverain de Berne, qui voyait avec certaine inquietude les

progres do la fermentation des esprits, nou seulement dans l'Eveche,
mais sur son propre territoire, et connaissant les menees incendiaires que

propageait le club des patriotes de Paris, offrit franchement au princo-

yv^que des troupes en Süffisance pour la pacification de ses Etats et pour
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proteger l'Assemblee qu'il jugeait absoluinent uecessaire. 11 fallait ätout

prix etouffer tout foyer de rdvolte qui commencait ;i se manifester partout
et proteger la population honnete. Le prince comprit bien tout le profit

qu'il pourrait trouver dans l'intervention armee de l'Etat de Berne, mais

il craignait que ce secours ne portilt omhrage it la France et ereilt des

complications diplomatiques. 11 prefera rechercher l'appui effectif de son

chef iinmediat, l'emperem' d'AUemagne.

Les cantons suisses etaient unanimes pour une action commune dans le

but d'dtouffer k sou debut l'agitation qui se manitestait dans l'Eveehe et

chez eux. Les envoyes de Soleure aväient transmis la copie de deux

ecrits incendiaires repandus ä profusion dans 1'Eveehe et emanant du

« Club helvetique » de Paris. Ces appels excitaient les pouples de l'Eveehe

il se ddfaire du prince, il proclamer leur independance et ii reprendre teur

liberte ä l'instar des Francais, sans plus s'inquieter des doleances des

cantons aristoeratiques, interesses ä maintenir le peuple sous le joug de

leur tyrarmie.

Ces mendes des rdfugids suisses ä Paris indiquent clairement cpiel but

poursuivaient les chefs de l'agitation de Porrentruy, et ce que les cantons

pouvaient attendre de leur triomphe. Aussi, ne faut-il pas s'dtonner

de voir Berne, Soleui-e, Lucerne, etc., insister pour une occupation de

l'Eveehe, soit par leurs troupes on par cellos de l'Empire. 11 imports de

faire connaitre ce qu'etait ce Club des Patriotes suisses ä Paris et la part
fort grande qu'il prit dans la revolution qui amena la chute du pouvoir

princier de l'Evechd de Eitle.

Apres la repression des troubles du canton de Fribourg, au printemps

1781, et la ddcapitation de Pierre-Nicolas Chenaux, un certain nom-
bre de ses adherents, entre autres l'avocat Pierre Castella, s'etaient

refugies ä Paris.

L'apaisement des troubles de Geneve, en 1789, avait de meme eu

pour consequence la fuite de quelques demagogues les plus compromis.

Tous ces röfugies, se prdtendant victimes du Systeme aristocratique de

Fribourg, qui prevalait alors dans la plupart des cantons, avaient fonde

il Paris le Club des Patriotes suisses. Profitant des iddes d'eman-

cipation et do liberte, developpees par la Revolution francaise, ils avaient

appele il eux tous les Suisses de meme opinion residant dans la capitale,

et avaient pris la direction d'uri mouvement revolutionnaire en Suisse.
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Un jour, le messager postal de Soleure trouva dans les rues de cette

ville une lettre impriinee, de deux pages in—8° et datee du 18 fevrier
17flU, ipi'il communiqua immediatement äson gouvernenieut. La voici :

« A Messieurs les Fribourgeois residant ä Paris.

« Les ev&iements arrives daus ce grand empire doiveut reveiller en

nous 1'esprit do la liberty que nos ai'eux avaient conquis au prix de

leur sang, ils out illustre leur siecle et nous avilissons le notre, souffrant

si longtemps la tyranuie de nos despotes. Ali! mes cbers eompatriotes!
marcbon? courageusement sur les traces de nos vertueux ancetres et. des

valeureux Francis. Comptables de notre conduiteaux generations futures,
cberebons s£rieusement ä renlrer dans nos droits. Reprenons notre liberte
ravie par une poignee d'aristocrates, mandataires de la commune, qui,
au inepris des institutions, out ose decreter, en 1781, qu'ils ne tenaient-

que de Dien seul leur puissance et leur autorite; quelle audace! Qu'ils
sont eoupables envers la nation, ces despotes! Nous le savons, la poste-
rite aura peine ii le eroire, et 1'Europe, dans des temps de troubles, n'a

pas fourni de parodies borreurs! Quoi"? Sans respecter la parole sacree,

que Mgr. de Froideville, commandant les troupes bernoises, avait donne

ä nos coneitoyons, dans le dessein do leur faire rendre les armes sans

risque, ces despotes out emprisoiine, banni, proscrit, condamne aux

galeres perpetuelles, prononcd des amendes et des conliscations. Pourquoil
Pour avoir reclamd nos droits et nos privileges. Comment etablir npres

cela quelquo couliance en des violateurs aussi manifestes de la foi

publique 1

« Si ä ce moment nous ne pouvons pas etro utiles a tous, tilcbons du

moins de l'ötre aux mallieureux ddtenus dans les galeres de Brest.

Interessons en leur faveur 1'Assemblee nationale, devouee entierement ä

la liberte. Laisserait—elle languir dans les galeres de la Nation des

citoyens punis unii[uement pour avoir avant les Franeais (bdlas! moins

lieureux qu'eux), cbercbe ä revendiquor la liberie de notre patrie et les

droits de l'bonune et du citoyeir? Sollicitons aussi en faveur de M. 1'a-

voeat de Castella et de ceux qui, en 1781, se sont soustraits, par la

fuite, a une inort infame et cruelle, que nos despotes avaient prononcee

contre eux. Ces fugitifs n'ont osd cbercber un asile en France, craignant

d'etre livres ä lours persecutours par des ministres qui leur ressemblaient.
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« Des membres trfes distingufis de l'auguste assemble nationale,
instruits du sujet de nos reclamations, ont promis-de les appuyer de tout
leur pouvoir. Une requete concernant nos fugitifs et nos galeriens, est

dejä signee d'un grand nonibre de nos concitoyens ; les Fribourgeois,
liommes d'honneur, amis de Ia lihertts, et respectant les dgcrets de

1'Assemble nationale, sont invites ä venir ii l'heure qui leur sera commode,

la signer cliez Mme veuve Chaperon, hotel des Cent Suisses, passage

St-Roch, aux Tuileries, au premier, oil eile restera cRposee jusqu'au 18

fevrier, et de communiquer cette 1 ettre—circu la ire ii nos compatriotes.

« Nous avons 1'bonneur d'etre, Messieurs et chers compatriotes, vos

tres bumbles et tres obeissants serviteurs.

« Le Comite des Pateioies. »

L'action du Club des patriotes suisses s'etendait jusqu'aux regiments
suisses cantonnds dans les diverses garnisons du royaume. lis avaient

meme fait quelques proselytes dans le regiment des gardes suisses qui
devaient donner, en aoüt 1792, un si memorable exemple de bravoure

et de fidelite.
Le Club des patriotes organisa une vaste propagando pour essayer de

•soulever l'opinion publique en Suisse contre les gouvernements aristocra-

tiques. On expddiait de Paris des ballots d'ecrits incendiaires pour pous-
ser le peuple it secouer le joug aristocratique, et ä imiter l'exemple de la
nation frangaise, promettant aux patriotes suisses l'appui efflcace et effec—

tif de leurs freres, les patriotes frangais. Mais lä ne se hornferent pas les

agissements du Club. Les refugies suisses s'adressferent activement a

l'Assemblee nationale pour en obtenir la protection de la France en faveur

des condamnes politiques, et rGclamerent avec instance la liberation des

soldats du regiment de Chitteauvieux-Suisse, condamnes aux galeres,

ensuite de l'insurrection militaire de Nancy. Le Club intervint aussi dans

les affaires de l'Evecbe de Bdle, et cbercba par tous les moyens ä agiter

et it soulever le peuple d'Ajoie, surtout apres l'eritree des troupes autri-
cbiennes A Porrentruy, lo 19 mars 1791. Nous retrouverons sa main

dans la tentative a'insurrection du 80 au 31 mai 1791, organisee et

commandee par un de ses agents les plus actifs.

Le Club des patriotes suisses dtait dirigd par l'avocat Castella. D'au-
tres Fribourgeois, Louis Rey, Jeanguenard, Roulier, y avaient une grande

influence.

5



La Harpe y etait plus particulierement charge d'agiter le pays de Vaud.
Ces consequences de 'la Revolution frangaise n'avaient pu echapper ä

la vigilance des gouvernenients aristocratiques de la Suisse, Berne, Soleure,

Lucerne, surtout. La propagation des idöes rövolutionnaires i|ui avaient

commence ä agiter la partie frontierede l'Eveche de Bale, l'emotionpro-
duite par l'extension des mouvements revolutionnaires en France, et les

symptömes alarnmnts qui se manifestaient dans quelques cantons

particulierement exposes ä ressentir le contre-coup des dvenements de France,

tont leur commandait d'avoir un oeil vigilant sur les agissements des

refugies suisses.

Les gouvernements aristocratiques se sentaient menaces dans l'exereice

meine de leur pouvoir. Aussi n'6pargnerent-ils rien pour etouffer dans

leurs germes les idees d'emancipation et de liberty importees de France,

soit par des gmissaires frangais, soit par les agents du Club des patriotes.

On se dedda h faire surveiller tout particulierement le Club de Paris.

Des correspondants secrets, bien payös, mirent les gouvernements suisses

au courant de toutes les deliberations du Club des patriotes et de tous les

projets de soulevement fomentes par les refugies.

Ces informations eurent pour rösultat de faire saisir aux frontieres les *

expeditions de brochures et d'ecrits revolutionnaires qui ne parvinrent

que difficilement si destination. On arreta it la poste des correspondancos

suspectes. Bref, Paction du Club en Suisse fut immediatemont entravce

par la vigilance des autorites cantonales.

Quand les gouvernements eurent acquis les preuves positives des me-
neos des refugies, ils reclamererit du gouvernoment royal la suppression

du Club des patriotes suisses et l'expulsion de ses membres. Tout Suisse

fut avise de cesser toute espece de rapport avec les seditieux, sous peine

d'etre poursuivi comme coupable de haute trahison. Le gouvernement de

LL. EE. de Fribourg promit une somme de cent louis d'or it qui leur

livrerait Castella, mort ou vif. Les autres ressortissants fribourgeois n'6-
taient taxes qu'ä 200 ecus chacun. Le gouvernement bernois fit, dans le

but de forcer la France ä l'expulsion des meneurs, plusieurs demarches

aupres de la cour de Sardaigne, et aupres du gouvernement anglais.

L'avoyer de Steiger avait redige deux memoires dans ce but.
Mais les 6v6noments qui se pr6cipiterent en France avec une rapidite

etfrayante, flront ronvoyer ä l'arriere-plan les doieances des gouverne-
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merits aristoeratiques. Lenr sollicitude devait d'ailleurs trouver bien

d'autres occasions de s'exercer.

Le Club des patriotes suisses it Paris, au ddbut de l'agitation dans

l'Eveclid de Bi\le, avait envoyd secretement des lettres revolutionnaires it

diffdrents personnages qu'on lui avait ddsignds comme plus favorables

«ux vues des meneurs. Le maitre-bourgeois de Cluttillon, dans la Prd-

vöte sous les Roches, avait eu la bonne chance de saisir un de ces

manifestes. Dans ce libelle, le Club de Paris, apres une tirade empbatique

dans le style de l'dpoque, oü les mots ronflants faisaient tout l'effet,
contre les tyrans et les despotes, demands it entier en relations avec les

Prdvötois, attx fins « de contribuer it retablir les droits de l'homme et du

cito yen dans nos patries »... Le maitre-bourgeois envoya directement

cette lettre provocatrice au gouvervement de Soleure, qui la communiqua

it l'Etat de Lucerne, qui de son cote avertit les autres gouvernements.
En voici le contenu :

« Chers amis et compatriotes,

« Nous vous felicitous de la glorieuse magnanimitd de vous saisir de

la souverainetd. Partout eile appartient au peuple. La France, la plus
dclairde des nations, a rdtabli le bonbeur du genre humain, ce principe

sacre et imprescriptible. Si cette nation, habitude depuis plus de douze

siecles it reconnoitre un liomme couronnd pour maitre, a pu .entrer dans

ses droits, se donner une constitution, nommer un roi pour la faire exd-

cuter, it plus forte raison vous pouvez, chers amis, ddpouiller votre dveque

de l'autoritd temporelle usurpee sur le peuple, le rdduire it la puissance

spirituelle la settle qui puisse appartenir it un disciple de Jdsus-Christ, it

un successeur des apötres, qui n'ont jamais ambilionnd l'autoritd temporelle,

diamdtralement opposee it riiumilitd de leur ministers dvangdlique.

« Pensionnez moddrdment le prdlat, et quand la place sera vacante,

qu'il soit comme dans la primitive Eglise, diu par le peuple.

« Nous apprenons que des cantons suisses veulent se meler d'dtre

mddiateurs. Rejetez les aristocrates chez eux, ils voudraient conserve!-

chez vous les abus et les vices dont les gouvernements aristoeratiques et

monarchiques soiit infectds. Nous les connaissons. C'est la raison pour—

quoi nous nous faisons un devoir de vous prevenir. IModelez-vous plutöt
s ur votre propre autoritd, sur la sagesse des lois et principes de la France.

C'est vraiment par les sentiments fraternels ot patriotiques qui doivent
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Her tous les hommes, et surtout les nations voisines, que nous nous
autorisons it vous donner cet avis. Nous souhaitons qu'il vous soit agr&ible
.et utile et reiju fraternellement.

« Cliers amis et compatriotes,

« Yos tres affeetionnes serviteurs,
« Castella, president;
« Haugerand, secretaire.

« Paris, le 23 fevrier 1791. L'an II de la Liberie framjaise. »

L'Etat de Berne avait reiju egalement du maitre-bourgeois de la Pre-
vötö de Moutier-Grandval, sa combourgeoise, une lettre que lui avait-

egalement adressee le Club des patriotes suisses de Paris. Comme eile avait

ete egalement communiquee au president des Etats de la Principaute et

repandue ;i profusion dans tout le pays par les revolutionnaires it la solde

de Rengguer et ses consorts, eile trouve ici sa place.

SOCIETE DES PATRIOTES SUISSES

Concorde & Liberte:.

<t Cliers amis et früres,

« Courage, amis et fröres, courage et fermete. Le temps est venu oü.

les peuples se debarrasseront des ruineuses impositions feodales, qu'ils se

delivreront de l'avilissant esclavage dans lequel des etres, leurs dgaux,
les faisaient gdmir, et reprendront l'exercice de la souverainete qui, par
principe eternel et imprescriptible, rfeide dans le peuple ; mais, helas

l'ambition de ceux qui abusent de l'ignorance des autres, ou qui les

asservissent par la force injuste et tyrannique, avait usurpe ce droit sacrd.

Ce desordre horrible s'dtait introduit jusque dans l'Helvetie, pays repute

pourjouir encore de sa liberie; quelle erreur! Lit un eveque, aillours

un abbe y regnait en monarque. Dans d'autres lieux, I'aristocratie,

l'oligarchie maitrisaient despotiquement des homines libres de droit et

asservis par le fait. Les lumieres que repand la France, le saint amour
de la liberte, dont son exemple embrase les cceurs, vont rdgenfirer le

genre humain dans ses prerogatives. Nous vous felicitons, chers amis et

fröres, de la gloire d'etre les premiers ä imiter cette nation gdnereuse.

Ne trouvez pas mauvais, qu'amis de votre bonheur, nous vous observions
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que des qu'il s'agit de röcuperer sa libertd, il lie faut pas faire un ou-

vrage ä demi. 11 est essentiel de le porter ä sa perfection, ou tout est

perdu. Nous apprenons que des cantoris suisses veuient se mfiler d'etre

vos mediateurs. Rejetez-les. Aristocrates cliez eux, iis feront tout pour

con server les abus et les vices dont les gouvernements aristocratiques et

nionarebiques sont infects pour le mallieur des peuples. Nous les con-
uaissons: c'est la raison pourquoi nous nous faisons un devoir de vous

en prdveriir. lis vous tromperaient par des paroles flatteuses, et dans le

fait, ils riveraient les chaines que vous portez. C'est ainsi qu'ils out fait
ä Geneve en 1782, it Fribourg en 1781, et partout oü les peuples ont

dtd assez dupes pour se lier it eux. Modelez-vous plutflt, par votre propre

autorite, sur la sagesse des iois et principes de France. Les Francis font

ieur Constitution; faites la vötre. Les Franca is ont pensionnd leur roi,
pensionnez votre eveque. Les Frain;ais out dtabli leur roi, filisez votre

tiveque. Bornez son autoritd auspirituel; c'est la seule qui lui appartient,
la seule qui cenvient it un disciple de Jfeus-Cbrist, ä un successeur des

apötres. Ce divin Maitre, ses premiers disciples, loin d'ambitionner l'au-
toritö temporelle, le faste et le luxe, ils les ont d£daign£s pour se vouer

entierement au ministere evangtilique etpratiquer l'liumilitd et les autres

vertus et Editier par ia puretd de leurs moeurs. Agreez, chers amis et'

freres, les avis que vous donne, dans des sentiments vraiment fraternels

et pratiques, une Socidte compost de Suisses des differerits cantons

et allies, dans laquelie se trouvent plusieurs de vos concitoyens, et dont

le but est de contribuer it rdtablir les anciennes constitutions et les droits

naturels de l'bomme et du citoyen dans nos patries et encore de titcber

que les traitds avec la France se fassent dans l'intdret de tous, et non

des aristocrates seuls. Nous dfeirons it ces lins de correspond avec vous

pour nous entre aider mutuellement ä procurer le bonheur commun.
« Cbers amis et freres, .vos affectionnds amis,

« Le Club des Patriotes suisses,
« A. Castella, president.

« Chanct, vice-prösident. »

De Paris, rue du Sdpulcre, 19. Le 28 fevrier 1791,
Fan II de la Libertd fran?aise.
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La qualification de mfkliatours dont faisait mention la lettre du Club
des Patriotes suisses il Paris, concernait surtout le gouvernement do

Berne. Celui-ci avait suivi d'un ceilattentif les evenements quise derou-
laient dans l'Ev6ch6 de ßille. Dejil en fovrier 1791, lors des premiers

symptömes d'agitation il Porrentruy, le Conseil secret.de Berne avait

envoye, eoncurremment avec Soleure et Belle, une delegation au prince

de'Porrentruy et qui devait s'efforcer d'apaiser les mdconteuts, en

servant d'intermddiaires entre le souverain et ses sujets. Un instant meine,
il fut sdrieusement question d'une occupation de l'Eveclie par les troupes
suisses. Le Conseil intime du prince craignant des complications diplo-
matiquesavec la France, prefera se cramponner il 1'article du traite de

1780, ainsi congu :

« Le prince-dveque de BiUe ddclare de la mani&re la plus positive et

la plus expresse de vouloir observer dans les guerres, qui pourront sur-
venir entre la France et quelqu'autre puissance que ce soit, la neutrality
la plus exaete, sauf les stipulations contenues dans deux articles precedents,

sauf aussi les devoirs que le prince-dvöque cle Belle peut avoir it

remplir en sa quality de prince et Etat de' 1'Empire et de membre du

Corps germanique. »

La France 6tait en paix avec l'Allemagne, il etait done tout nature!

que le prince fit appel il l'empereur pour le secours destind il pacifier ses

Etats. L'intervention bernoise aurait pu creer un grave sujet cle mecon-

tentement ii la France et dormer pretexte 4 une occupation.

Berne comprit de suite que la meilleure solution dtait dans 1'envoi

d'urt secours imperial. Nous avons vu dans la premiere partie de ce travail

que l'Etat de Belle faisait des difficulty ii laisser passer les troupes

imperiales sur son territoire. L'empereur avait accedö au desir du prince

de Porrentruy et avait fait part de sa determination au chancelier de

l'Empire, le prince-dlecteur; archevdque de Mayence. Celui-ci communi-

qua ses reflexions au vice—chancelier de l'Empire, prince de Collorado,

et au chancelier d'Etat, prince de Kaunitz.

Cette piece diplomatique trouve ici sa place toute marqudejet jette un

jour tout nouveau sur les penibles negotiations qui eurent lieu ii cette

epoque et sur la situation de l'Empire que ce document met trfes bien en

lumidre.
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« Mayence, 24 fevrier 1791.

« M. le comte de Schliclt, ministre accredit« pres de raoi de S. M. I.
et R., m'a recemment communique conlidentiel lenient que Sa Majeste

avait gracieusement accorde au prince—öveque de Bitle, sur sa demands,

une certaino quantite de troupes de la garnison de Fribourg, af'm de re-
primer d'une main ferine dans les enclaves de 1'Allemagne, la fermentation

des esprits et de forcer les tetes exaltees a l'obeissance legitime.
« Cette nouvelle devait m'etre necessairement d'autant plus agreable,

que je I'envisage, en pal'tie, comme une preuve nouvelle de la confiance

du souverain envers moi, et que d'autre part, j'y ai puise de plus en plus

la conviction de l'empressement gracieux de S. M. I. et R., ;i secourir

do sa puissante protection, les co-Etats dans dos moments si critiques.
Vous jugerez par lit combien il m'a ete desagreable d'apprendre quo lo

canton suisse de Bale refuse aux troupes imperiales et royales lo passage

ft travers une petite bände de son territoire, et n'a pas ciaint d'empecber

ainsi cette sage et si louable expedition.

« Ce refus du canton de Btlle est d'autant plus inquifitant quo, par lit,
un pays d'empire a ete completement söpare de tout secours de la part
des autres Etats allemands, etil est en meme temps d'autant plus injuste

ipie non seulement le pacte föderal perniot it cbaque canton le passage do

troupes etrangöres, mais que de plus, d'apres des informations contraires,

les deux autres cantons limitrophes de Berne et de Soleure, ont energi-

quemeiit blame ce refus, sans meme ajouter que le but notoire pour le-
quel les troupes autricbiennes reclamaient le libre passage, et le nombro

peu considerable de ces troupes, exeluent toute idee d'un danger pour la

Confederation, ce qui seul aurait pu legitimer une aussi grave resolution.

« 11 me senible que le passage des troupes auxiliaires aurait pu d'autant

inoins etre entrave pour le pays du prince-öveque de Billo faisnnt

incontestablement partie de l'empiro, que pour uno autre (bien que la

plus petite) partie de ses Etats, il compte lui-nieme parmi les Allies

(Zugenwandt-Ort) de la Confederation, et parce quo ses predecesscurs

out conclu encore it la tin du siecle dernier et au gouvernement de celui-

ci, des alliances speciales avec les sept cantons catholi<[ues, dans les—

quels il est forme!lenient stipule quo si les sujets venaient it se rdvoltor

contre 1'autorite, le prince ponvait appeler les cantons, et ceux-ci le

prince.
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« Actuellement, il n'est pas question decette partie des possessions du

prince qui ne contribue en rien it l'entretien du haut Cliapitre cathedral,
mais bien de la partie de l'Evuche qui est pays d'empire et possede des

Etats particuliers. II est facilement concevable- que l'esprit de sedition

pourra tres facilement se propager de la plus grande partie de l'Evtiche

dans la plus petite, et meine gagner de Iii les cantons suisses limitroplies.
C'eüt 6t6 des lors, l'interet du canton de Bale de faciliter autant que

possible au prince-öveque de Bale Parrivee d'un secours urgent pour son

pays d'empire.

« Ces considerations n'ayant pas ete apprticiees par le canton de Bale,

il parait, ä ce qu'on in'assure, que le prince, dans son embarras, et

voyant l'audace des rebelies s'en accroitre, se serait vu force de solliciter,

en attendant, des commissaires des cantons voisins, afin de se faire pro-
tfger par les Etats limitroplies jusqu'it ce qu'on eüt pu prendre d'autres

mesures. J'apprends aussi que les cantons seraient disposes ä lui pretcr
secours efl'ectif, meine avec des troupes, en cas do necessite, mais que
dans sa situation dfeesperee, le prince se serait de nouveau adresse ä Sa

Alajeste pour en implorer secours et assistance.

« Vous connaissez nos propres affaires et vous savez que Mayence

s'est, jusqu'ici, en pareil cas, dirige par des principes constamment

uniformes. Comme chancelier de l'empire, j'ai le devoir de veiller speciale-
ment au maintien du bon ordre dans toutes les parties de 1 'empire. J'ai
notamment, d'apres nos lois imperiales, quand le danger devient imminent,

le devoir de convoquer nos puissants Etats, et ici tout d'abord

1'Antriebe et la Bourgogne, pour deiiberer serieusement sur le secours.

Je suis de plus le prince du Cercle du Haut-Rhin, auquel appartient la

Principaute de Bille, et comme tel, je devais voler au secours de son

prince, et meme en cas de necessite, sommer les princes les plus voisins

de notre Cercle de faire marcher Jeurs troupes. Vous savez que les miennes

occupent Je pays de Liege, et que le prince-dveque' de Bale a choisi un

autre moyen constitutionnel, en appelant il son secours S. M. l'empereur,
comme chef de l'empire etsouverain du pays d'empire le plus rapproche.
Je n'ai, comme chancelier de l'empiro et chef du Cercle du Haut-Rhin,
aucune objection it faire contre ce mode, mais je joins mes v oeux ii ceux

du prince de Bale, afin que Sa .Majeste veuille bien ecarter les obstacles
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elevds par le canton de Bitle, et envoyer dans l'Evechd autant do troupes

qu'il sera necessairo.

« D'apres ce tpie je sais, les difTicultds antdrieures entre le prince et les

Etats de l'Evechd, sont videos depuis longteraps par sentence de la Coiir

imperiale. Le prince veut s'y tenir. 11 n'est pas besoin d'une enquete

locale particuliere et de coramissaires. Ce qu'il faut, c'est une main ferine

snr laquelle le prince est autorise it s'appuyer, pour se maintenir. Que si,

par contre, les Etats on les sujets croient avoir des motifs' fondds de

plainte, ils peuvent s'adresser respectueusement it l'empereur, commo

leur souverain et premier juge de l'empire, au moyen d'une requete an

Conseil aulique imperial, ot en solliciter une decision, soit provoquer la

nomination d'une commission d'enquete imperiale.

« J'ai cru qu'il dtait non seulement opportun de vous donner moil avis

sur cette affaire, afln d'en faire usage aupres de Sa Majeste, rnais qu'il
dtait de mon devoir, en vertu de mes qualites ci-dessus rappeldes, do

venir par lit en aide, autant qu'il est en mon pouvoir, it un prince d'em-

pire dans le mallieur.

«Je reste, etc...
« (signd) Frederic-Gharles-Joseph. » (1)

La plupart des cantons suisses avaient dtd d'avis d'accorder le passage

et, au cas oü Bitle refuserait, de permettro ä l'empereur d'cmprunter leur

territoire. Bale envoya incontinent un depute it Zurich pour faire suspen-
dre la lettre föderale collective, jusqu'ä l'arrivee de la reponse de

l'empereur, on jusqu'it ce que les deputations envoydes it Porrentruy pour la

pacification du pays, aient protluit un effet sensible.

Sur ces entrefaites, Soloure avisa Zurich, le 27 fdvrier, que toutes les

delegations cantonales sont d'avis d'envoycrau prince-dveque un secours

militaire, et 1'auraient recommande it lours gouvernements. Bitle croyait

totijours que l'empereur se desisterait de porter secours au prince de

Porrentruy, tandis que Leurs Excellences de la ville et rdpnbliqne de Berne

voyaient avcc inquietude le retard apporte par Bitle it permettre le

passage. On etait inquiet des progres de la fomentation dans l'Eveche, que

Rengguer et consorts exploitaient habilement. A Berne, les souvenirs do

la conjuration d'Hentzi n'dtaient pas encore assez effacds, pour qu'on ne

(1) Traduction d'une copio allemande aux archives de Lucerne.
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redoutät pas pour los sujets la contagion des idees revolutionnaires. So-

leure, aussi bien que Berne, offrait avec empressement son secours pour
le rdtablissemeut de l'ordre. Toutefois, on se berfait encore de 1'espoir

qu'avec l'appui moral des cantons suisses, on parviendrait it en impose]-

aux turbulents sujets du prince-eveque. Celui-ci, mieux informe, sentait

toute l'inutilite de cette assistance morale, et poussait plus vivemont

l'empereur de faire connaitre sa reponse aux cantons suisses, et ä celui

de Bille en particulier.
Comme le lecteur l'a constate dans l'article IX, Louis XVI avait re-

pondu it Bitle d'une moniere fivasive, le 28 fevrier, disant qu'il avait
eonfiance en la sagesse et l'equite de l'empereur qui, sans doute, revo-
querait ses ordres. Trois jours apres, l'empereur eommuniqua sa rdponse

aux cantons, en ces termes:

« Leopold II; par la grike de Dieu, elu roi des Romains, en tout

temps protecteur de l'Empire, roi deGermanie, de Hongrie et de Boheme,

arcbiduc d'Autriclie, due de Bourgogne, grand-due de Toscane, etc.

« Sevöres, fermes, honorables et cliers amis

« Nous voyons par la lettre que vous nous avez adressde le 10 de ce

mois, que vous considerez comme inquidtant d'accorder it quelques

troupes le passage it vous demande it titre de bon voisinage par votre

voisin le prince-eveque de Bäle et parnotro gouverjiement de l'Autriehe
anterieure. Vous supiposez, it eette occasion, que le recours que prend

vers nous et vers l'Empire le prince-eveque, ne peut jamais comporter

un appui militaire, attendu que le territoire de l'eveche est depuis long-
temps cense faire partie integrante de la Suisse, et quo l'intdgrite du sol

lielvetique est l'une des conditions de l'existence de la Confederation, ce

qui exclut le passage des troupes etrangeres, afln d'empecbcr que la

Suisse ne devienne le thdittre de guerres etrangeres.

« Vous vous fondez done, pour vous opposer it 1'execution de la dite

requisition, que sur la liberie competant it la Suisse.

« Sans nous etendre quant it present sur le point de savoir si de temps
it autre l'un ou l'autre canton, faisant partie do la Suisse, ne pourrait

pas, pour la conservation de sa tranquillity interieure, appeler de l'exte-
rieur des auxiliaires, nous nous contenterons de vous faire observer

qu'en accordant cette requisition, il n'est venu it l'esprit de personno de
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contester ä la Suisse la liberte qui lui a ete assuree it la paix de West-
plialie. II n'est pas ici question du passage d'une armee surun territoire

ou les troupes devraient passage la nuit et oü l'on demit craindre des

incommodites quelconques, mais seulement de quelques eeutcines

d'hommes qui traverseront pendant environ deux heures une petite bände

de territoire, noil pour attaquer ni combattre aucun Etat, mais unique-
ment pour retablir, sur une requisition eonforme it la constitution de

1'Empire, emanant du souverain lui-meme, l'ordre trouble dans ses

Etats, pour y empecher une sedition et- par lit tous les malheurs qui sont

la consequence d'une rebellion. Vous trouverez sans doute, en examinant

de plus prüs toutes ces circonstances, que l'entree de ces troupes sur le

territoire de l'Evüclie de Bale est ndcessaire et dans l'interet public, et

que persoime ne saurait donner son approbation it une interdiction de

leur passage, sinon ceux qui ont fomente des troubles et tiennent it les

favoriser.

« II n'est que trop notoire combien, de nos temps, l'agitation des

sujets augmente dans plusieurs contrees, et merne en Suisse, on pourrait
bien ne pas etre sans inquietude, et par cette raison vous devez conside-

rer comme bien grave de favoriser les troubles dans votre voisinage en

arretant les forces imperiales destinees it leur repression.

« Dans le trait« de Westphalie, oü la ville de ßille et la Suisse ont

6te reconnues en possession de la liberte et exemptees de 1'Empire, il est

aussi stipule que l'eveque de Bille sera laisstt en possession de sa liberte

et de sa qualite de membre immediat do 1'Empire : que dans les pays

imperiaux, la paix generale et la tranquillite publiijue y sont assurees

par des secours conformes aux Constitutions de l'Empire et pour lesquels

Libre passage est garanti.

« L'article 17 de la paix de Westphalie stipulant que les cantons

suisses sont reconnus comme pacts eonsortes, il s'en suit que vous ne

pouvez vous opposer it l'accomplissement de cette clause de la paix. Au

contraire, vous devez bien plutöt reconnaitre que rien n'est plus con-
forme au but principal du Systeme suisse, que do maintenir la paix et la

tranquillite interieure, surtout dans le voisinage, de renoncer it toute

extension territoriale, et de renoncer absolument it l'idee quo les pays
de l'Eveche de Bale devaient etre consideres comme faisant partie de la
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Suisse, et que cette principality pourrait bien etre detachee de 1'Empire,

en empechant un secours necessaire it sa conservation.

« Vous apprecierez certainement qu'en desirant de vos voisins une

amitie reciproque favorisant 1'importation et 1'exportation necessaires, si

vous tenez aux relations amicales avec eux, vous devez montrer vous-

memes des intentions pareilles envers eux, surtout lorsqu'ils reclament

•de vous quelque chose d'amical, pour 1'interet commun, un service de-

venu ndcessaire dans les circonstances actuelles et qui, ii tout prendre,

est inoffensif pour vous.

« Vous vous representerez facilement que si une rebellion devait ecla-

ter dans les Etats imperiaux du prince-eveque de Bitle, nous, comme

chef de l'Empire, nous lie pourrions nous empecher de mander aux

Electeurs, aux Princes et aux Etats de l'Empire, comment nous avons

cru employer les moyens prevus par la Constitution imperiale pour parer
k ce mal, et comment vous vous etes opposes ä ces louables mesures et

avez ainsi augments le mal. Nous vous nbandonnons do juger par vous-
mf mes quelle impression cette altitude produirait contre vous, non seu-
lement dans l'etendue de l'Empire, mais meme dans toute 1'Europe.

« Ensuite de ce qui precede, nous nous abandonnons gracieusement

envers vous a l'espoir, qu'en examinant cette affaire de plus pres, vous

aci|uiescerez volontiers ii la demande du prince-dveque de Bitle, votre

voisin, et de not re gouvernement de l'Autriclie anterieure et que par lä

vous nous mettrez dans le cas, comme clief de l'empire, de louer devant

ia Diete imperiale, vos intentions amicales de bon voisinage et, en retour,
de vous faire sentir gracieusement les effets de notre contentement et de

nos sentiments de bon voisinage.

« Donne it Vienne le 27 fevrier 1791 de notre regne, le premier

comme roi des Romains, et le second comme roi de Hongrie et de Boheme.

Leopold
Contre signe : Comte de Colloredo Mansfeld (1)

Ces' dispositions de l'empereur etaient demeurees secretes et dans tout
l'Evechd on dtait persuade que Bitle ne cederait pas aux conseils des

autres cantons de kisser passer les troupes imperiales. La plus grande

agitation rdgnait en Ajoie. Dans la campagne, les exaltes se mefiaient de

(1) Traduction de l'acte original allemand aux archives de Lucerno.
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la bourgeoisie de Porrentruy, i[u 'ils ne trouvaient pas assez determines

il accentuer le mouvement revoiutionnaire. Les excitations ii la revolte

ouverte, it envahir la vilie et it saccager les maisons des partisans de

1'ordre, etaient repandues dans tout le pays. Les pretend us deputes

d'Ajoie, des Franches-.Montagnes (il nes'agitici que du Noirmont) et de

la Prevote de St-Ursanne, avaient charge Rengguer d'aller lui-meme it

Vienne, contrebalancer l'influence du chanoine de Gldresse et de presenter

au Conseil imperial leur cahier de doldances pour en demander le
redressement. Rengguer ne jugea pas prudente une demarche de cette

nature, il prefera tourner ses regards vers la France revoiutionnaire, oil
il esperait truuver de 1'appui effectif pour rdussir dans ses plans.

Le Ier mars 1791, le ehütelain de 1'eveque, it Saigneidgier, M. de

Kempf, avait fait part au prince des dispositions des exaltds de son bail—

läge, excites par Rengguer et les revolutionnaires des frontieres francaises.

Les turbulents du Noirmont, excites par leur vieux cure, Copin, et ceux
de Saignelegier, s'assemblaient souvent, « plutöt deux fois qu'une par
semaine», leur avait eerit Rengguer, pour clierclier les moyens d'imiter
ce qui se faisait en France, lis voulaient l'abolition des charges, des

redevances, ils pretendaient que les anciens traitds ou actes de franchises

convenues entre les princes-eveques et leur pays, devaient et allaient
etre abolis.

Le prince, par son rescrit, avait donne 1'ordre aux differents Etats de

l'Eveche, de preparer leurs cahiers ou papiers relatifs it leurs dol&mces,

Le baiili de Saignelegier executa les ordres du prince et lit savoir aux
mdcontents du Noirmont, de Saignelegier et autres qu'ils aient ä lu
remettre leurs cahiers de redressement des abus. Bien loin d'obeir, les

meneurs engagerent les revolutionnaires it se rendre ä l'appel de Rengguer

et it envoyer des deputes qui, avec ceux d'Ajoie, de St-Ursanne,
de Franquemont et de Malnuit, au nombre de 24, devaient, selon Rengguer,

faire la majorite de la deputation aux Etats.

lis re.ligärent une protestation contre le refus que faisait le prince de

convoquer les Etats, contre l'appel des deputds suisses et des troupes
autrichiennes. Trois deputes portörent cette deliberation au qorince, mais
ils furent si mal re?us que l'assemblee des revolutionnaires prit d'autres

mesures. Les populations du voisinage des Franches-Möntagnes, d'ln-
derviler, Cbarquemont, etc., menaijaient de venir preter main-forte aux



revolts du Noirmont et des autres lieux de la Montague. Ce secours

inattendu fit grandir 1 'insolence des exaltes, qui refus&rent net de re-
mettre au bailli de Saignelegier le cahier des doldances et lui firent savoir

que les Franches-Montagnes s'en tiendraient uniquement it la Charte de

l'dveque linier de Ramstein, de 1384, et que les autres traites, notam-

ment ceux de 1595 et de 1731, etaient abolis. Lii-dessus, le grand-

bailli, M. de Kempf, informa le prince des agissements des revolution-
naires de son bailliage, par la lettre suivante :

et Monseigneur,

« Comme les deputes de la .Franclie-Montagne des Bois ne se sont,

non seulement pas mis en devoir de communiquer, ninsi qu'ils l'avaient

promis solennellement au Magistrat, les griefs qu'ils pretendent presenter
ä la prochaine assemblee des Etats de la Principautö, mais que, par
surcroit de perlldie, ils ont montre le front et l'irisolence de faire rouler

tantöt l'un1, tantöt l'autre de leurs membres dans les differentes commu-
nautös du Departement, soit pour raffermir les mauvais sujets dans leurs

sentiments pervers et opinifltres, soit pour intimider et entrainer les bons,

qui jusqu'ii present avaient la force de resister ii la seduction; il arrive

par 1st que je n'ai pas encore pu avoir les deliberations des Communautes

sur les quatre articles que Votro Altesse daigne proposer par son toes

gracieux rescrit du 7 fevrier dernier. 11 n'y a que le Magistrat, qui a

toujours donnd les marques les plus sincöres d'une soumission, fidelitö

et attachement inviolables qui supplie Yotre Altesso de re'cevoir avec sa

bonte ordinaire la declaration et respectivement protestation, que je pronds

la respectueuse liberte de lui presenter ci-incluse.

« Les deputes s'assemblent trfes freipiemment pour conförer de leurs

negoces, ils travail lent on ne sait k quoi ni comment; ils ne font part
aux communautes que de la moitie de leurs operations, et de ce qui peut
les flatter ou induire en ei'reur et, en un mot, ils travaillent il leur piece

pour gagner des journles et perdre le pays. L'on dit que leur but est de

ne s'en tenir qu'fi la seule lettre de fondation de laMontagne de l'annee

1384, et qu'ils se croient fondes de rejeter ou impugner tous les actes,

titres et traites posterieurs, comme par exemple le traitd de 1595, la

transaction de 1731, etc., etc., et si ces pauvres gens s'aveuglent il ce

point, jusqu'ii meconnaitre les traites les plus authentiques et les plus

sacres, il sera, k mon avis, facile de les reduire, qui demande trop ne
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merite rien; et, si l'on peut rompre les traitds de 1595 et de 1731, la

concession de I'evequc Imier, de 1384, peut egalement etre annulee et

par Iii Votra Altesse entrera dans la propriete de tous les fonds de la

Montagne. II y en a qui s'imaginent que Messieurs les deputes suisses

sont arrives it Porrentruy pour prondre les sujets sous la protection du

• louable Corps Helvfitique, et pour les soutenir contre le souverain

legitime, on a beau leur dire le contraire, ils n'en croient rien, tel est

l'aveugleinent du paysan.
«Je suis, etc.,

« Signe: de Kempff. »

Saigneiegier, le Ier mars 1791. •

Les provocations it la revolution s'etaient certes accentufies it la lecture

de cette piece. Dans tous les temps de trouble et de transition, il so

trouve des 6tres qui se saisissent avec ardeur des idtfes nouvelles et met-
tent tout en oeuvre pour les propager. Mais il faut convenir que toutes

ces provocations ne trouvaient que peu d'echo dans les peuples de l'eve-
che de Bille. A part les exaltes de Porrentruy, de quelques communes

d'Ajoie, de la Prfävötö de St-Ursanne et du Noirmont, tout le reste du

pays demeura parfaitement tranquille. La Valiee, les bailliages allemands,

la Prevötd de Moutier-Grandval, se montrerent ouvertement et constam-

ment r6fractaires it toutes ces provocations, il en fut de meme aux

Franches-Montagnes, ii part la commune du Noirmont, egaree par les

excentricitds du vieux cure Copin et quelques tetes fortes de Saigneiegier.
Et cependant les libelles anonymes circulaient do toutes parts et atta-
quaient avec virulence le regime princier. lis excitaient les peuples de

l'övechö ä la revendieation des droits de l'homme et de la liberte fran-
caise.

Le vieux Copin se prononca bautement pour les idees novatrices. II se

mit ii perorer et ii vanter les bienfaits de la Revolution et it declamer du

haut de la chairo, dans son dglise du Noirmont, contre la-Cour de

Porrentruy et contre le prince, son bienfaiteur, parce que celui-ci refusait

depuis si longtemps de convoquer l'Assemblee des Etats, objet des desirs

do son ami le syndic des Etats, le traitre Rengguer. Dans sa pensee, le

cure Copin croyait, peut—etre nai'vement, que cette assemblee si d6siree

d'un certain nombre, remddierait ii tous les abus et ferait naitre dans le

pays une ere de bonbeur et de parfaite tranquillite.
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Copin patronna les idees ile Rengguer dans des conferences qu'il faisait
ft ses paroissiens, dans lesquelles il.ne cessait de demander la rdforme

des abus, qui ne pouvait se fairo, leur disait-il, que par I'Assemblee
des Etats.

Copin ne se contenta pas de niettre sa parole eaustique et son influence

au service de la Revolution, mais il ecrivit plusieurs dialogues qu'il fit
imprimer. Ces ecrits furent rapidenient rßpandus parnii le peuple et vin-
rent habilement seconder les vues de Rengguer et de ses consorts. Ces

dialogues out pour titre: 1' Ajoulot et le Montagnard. lis renfer-
nient 18 pages in—12.

Le but de Copin etn.it d'ameuter le peuple contre les nobles, les cha-

noines, do crier contre la dime, la cliasse, etc., de soulever des colferes

contre le regime du prince. II avait alors soixante et dix ans. « Ce vieil—

lard aux cheveux bläncs, dit Clemengon, qui ne souffrait pas de supe-
rieurs, ne cessait de clabauder contre eux. Attirant chez lui les Monta-

gnards i[u'il titchait d'animer contre le prince, il fit it la Montagne ce

que faisaient en Ajoic Rengguer et Lemann. »

Citons quelques passages des dialogues de Copin, qui nous font con-
naitre le style et les sentiments de ce curieux personnage.

Troisieme entretien

L'Ajoulot. — Soyez le bienvenu, moil ami; que j'ai de plaisr ft

vous voir 1...

Le Montagnard. — Le plaisir est de mon cöte; me voici expres

au marclie de Porrentruy pour vous y parier. Savez-vous que nos der-
niers entretiens out ete imprimes

L'Ajoulot. — Oui, je le sais et j'en suis cliarme; car on se les

arracbait, pour ainsi dire, des mains pour les lire. Cela fait plaisir ä voir
comme nos gens des villages commencent it aimer la lecture, cela ouvre

I'esprit sur bien des clioses, qu'on ne saurait pas sans cela. Yoyez

comme les Franoais, nos voisins, sont instruits sur les endroits de

l'homme et sur tout ce qui concerns le gouvernement: c'est qu'ils lisent.

Quant it nous, on voudrait toujours nous voir dans l'ignorance; et pourvu

que nous sacbions traquer et faire les cliiens de cliasse, c'est tout ce que

ceux du clulteau demandent.
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Le Montagnard. — J'espere cependant que vous ne voudriez pas,

it l'invitation des Francais, faire le siege de la Roefoues, briiler le

Chitteau du seigneur-ßveque et chasser les notables, les cbanoines, etc.

L'Ajoulot. — Non, assurdment. Nous ne voulons point de rdvolu-

tioii; inais nous demandons une Assemblde des Etats; et nous l'obtieii-
drons cofite que coüte.

Le Montagnard. — Vous avez raison. Nous serions tous perdus,
si on ne nous l'accordait pas, depuis trente-huit ans qu'on refuse aux
Etats de s'assembler et de voir clair dans leurs affaires. Mais, dites-moi

voir un pen, s'il vous plait, quelle est la cause qui engage notre bon

evoqiie (sic) il se inettre si mal dans l'esprit du peuple, en s'obstinant
de lui fefuser la satisfaction de s'assembler, tandis que 1'empereur la

tui a accordde (sic) par la sentence de Vienne de 1736.

L'Ajoidot. — La chose est bien claire ; et ce sont les Bleus qui le

trompent et qui l'egarent; ils exploitent toutes sortes de finesses et ils
ne pourront plus pecher dans l'eau trouble.

Le Montagnardi — Ce que vous me dites lil; mais qu'est-ce que
Vous entendez done par les bleus"?

L'Ajoulot. — Ces bleus, ce sont les aristocrates, nos ennemis et

ceux du prince. Nous les appelons ainsi parce que depuis quelque temps,
ils se sont donnd le secret de s'affubler d'un manteau bleu, dont quel-

ques-uns sont galonnds comme d'une cocarde anti-nationale, qui les

distingue des patriotes et des bonnetes gens.

Le Montagnard, — Cela me fait vraiment de la peine de voir que
des arrogants« perdent ainsi notre bon pays; qui serait si heureUx s'il
dtait gouvernd avec une meilleure politique. »

Ces dialogues nous donnent une idee des sentiments fort peu ddguises

de Copin, il la veille de la Revolution dans l'Evechd, comnle aussi du

langage rustique qui les exprime. En Ajoie, ces dcrits injurieux au Prince

etaient colportes il Porrentruy et dans les villages, par un revolution-
naire de Soulce, Cretin. C'etait un des mandataires de Rengguer. Celiii-
ci, en attendant le coup d'Etat qu'il prdparait sourdement par ses agents

secretsi avait.charge Crätin de faire circuler de main en main, ces libelles

de Copin, qui attaquaient avec virulence le rdgime princier, les grands
de la Cour, les cbanoines de la catbddrale d'Arlesheim et les garde-
forestiers du Prince, ii raison du gros gibier. A l'insu du Prince, la Cour

6
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avait voulu s'assurer tie Cretin, horloger de profession. On le maiula

au chilteau, soi—clisant pour lui commander de l'ouvrage. Aussitöt arrive,

on l'enferma dans une forte prison. Le soir, sa fenime ne le voyant pas

revenir, se douta de ce qui s'etait passe. Elle courut avertir quelques

bourgeois grincheux, qui donnerent l'alarme, Aussitöt, les bourgeois

s'attrouperent sur la place de l'Hötel—de—Ville, ä 8 beures du soir, firent

rassembler le Magistrat et le sommerent ä grands cris d'aller immedia-

tement au cliäteau demander l'elargissement de Cretin. Le peuple irrite
criait que si le Prince ne voulait pas leur faire droit, ils sonneraient le

tocsin et appelleraient les paysaus d'Ajoie avee menaces d'attaquer lo

cbäteau et de brüler les maisqns des ofliciers du Prince. Le Conseil au-
lique, reuni eil toute lulte, avait opine pour qu'on tint tüte ä l'orage,
inais le Prince, eraignant de plus grands malheurs, crut bon de ceder et

ordonna la mise en liberte de Cretin. Cet acte de faiblesse ne servit qu'ä
enhardir la südition et l'outrecuidance de Copin qui deblatera de plus
belle contre le Prince.

Quelques jours apres cette ecbauffourüe, le compere du eure du Noir-
mont, l'abbe Lemann, le missionnaire apostolique, revenait, le 14 jan-
vier, de Besancon, oü il avait ete surveiller l'impression d'un memoire

de 152 pages, renfermant, a son jugemerit, les doleances de Porrentruy
et de l'Ajoie. Le retour de ce tribun du peuple donna lieu a des demonstrations

enthousiastes de la part du bas peuple et des deputes, comme lo

remarque le grand-maire Raspieler dans son rapport :

« Je dois exposer que vendredi, vers huit beures du soir, est venu t

sonner cliez moi le portier de la Porte de Courtedoux, «disant que les

deputes deinandaient d'entrer en ville. Quels düputes 2 De la ville, re-
pondit—il, et nomma entre autres le boucber Tlieubet. Ouvrez-leur, ai-je
dit. Comme lo sergent de garde s'etait transports :i la Porte du Bourg

pour ouvrir it d'autres particuliers, auxquels l'entree etait accordüe, la

Porte de Courtedoux ne put s'ouvrir qu'it'peu pres un quart d'heure

apres, pendant lequel temps et dejä auparavant, beaucoup de populace

s'etant rassemblee pour l'arrivee de l'abbe Lemann, attendait partie it la

Porte cle la ville, partie dans les rues, son passage. Les portes s'ouvrent,
la voiture, precüdee do deux cavaliers, que l'on assure etre le boucber

Tlieubet et le notaire Buthod, deputes de la commune et pour cet effot,

düputes specialement par lo Comite ii la rencontre de l'abbü Lemann,
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leur eher president entrant, bride abattue, en ville, en criant, suivant lo

rapport du -sergent, Vive le Tiers-Etat, ce qui fut rdpetd par la

populace dpus la rue, populace la plupart composite de servantes et de po-
lissons/. Arrivd chez lui, il descendit et fut re<;u par le boucher Crdtin et

le cordonnier Jubin. On lui baisa la main, il ce que Ton m'a dit, sans

me nommer 1'humble adorateur. Cretin et Jubin sont, comme il estavere

et notoireinent connu, les colporteurs et les distributeurs des libelles

incendiaires, composes par Lemann et compagnie. On detacha de la voi-
ture un ballot, (d'imprimes il ce que je suppose), que quatre homines

avaient peine ii porter dans la maison de Lemann. Le monde se retira

insensiblement, sans autre bruit, ni acces d'entbousiasme, que le seul

instant de l'entree du missionnairo on ville. — Qu'est—il arrivd, hors de

ville et des l'entree dans .les Etats de Yotre Altesse, je ne puis ii cet.

egard que de in'en referer ii des oui'-dire, n'ayant point quality de mo

faire informer officiellement il cet dgard. Je pense que la seigneurie d'Ajoic
ne manquera pas de se faire informer pour rendre compte ii Son Altesso

de 1'entlicusiasme qui regne dans le village, au point quo les villageois

düputes ou de leurs adherents ont ete jusqu'ii Pont-de-Roide au-devant

de leur sauveur, comme ils l'appellent. Ayant ijeposd leurs armes, dit—

on, il Damvant, de distance en distance dans les Etats de Votre Altesse,

des homines postes annoncaient par un coup de fusil, son arrivee. L'oii
m'a dit que les femmes se prosternaient ii son passage, soit pour deman-

der sa sainte benediction, soit pour lui temoigner leur pieuse veneration.

Un bruit qui a couru sourdement que l'abbe Ldmann devait etre arretd,

ses imprimes saisis, qu'on devait meine l'assassiner (1), sont, assure-

t-on, les raisons qui ont determine le Comite de la ville il le faire escorter

des l'entree des Etats par des paysans ii cbeval et armds. — Ce fait peut
aisdment etre mis en evidence par la seigneurie d'Ajoie. — Voilii, .Mon-

seigneur, ce que je dois, en vertu de moil office, declarer pour faire con-
naitre l'agitation des esprits, l'ebranlement des cerveaux, le fanntisme

naissant et prenant- son origine de ce qu'un pretre, un missionnaire se

declare le ddfenseur et lo regenerateur des droits dos citoyens contro les

(1) En effet, l'abbe Lemann avait recu par la posto un libelle renfer-
mant ces mots : « Pour avis, l'abbe Lemann est menace d'etre assassine,

qu'il se lienne sur ses gardes ».
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usurpations, les fraudes et les oppressions des princes et des rainist res.

— LiSez le travail du Comite de la Conltnune — quel poison'! et prepare

par quelles mains 2 Je frais, le coeur iiavre de voir mes tioncitoyeiis, aveu-
gles et seduits, pröparet it la postörite de nouveaux malheurs, de nou-
veaüx regrets et de nouvelles larraes. » (1)

Le livre des doleancCs, dü it la plume de cet intrigant, cotaprenait
däns sa premiere partie, le rCcit des demarches faites par le Comitd pour
obtenir l'Assembiee generale des Etats de l'Evüche de Btlle ; lä deuxieme

pfCsentait les dolCänces qui devaient etre remises ä ces döptitös, lors de

la tenue de l'Assembiee. Ces doldances portaient sur la chasse, la

stagnation du commerce, la multiplication des pauvi-es; la dette publique,
les corvees (2).

Aussitöt le Magistrat de Porrentruy se reunit et declare ne pas accepter
'

ce livre de L^mahri, imprime sans sa participation. Le Conseil fit pi'oto-
cöler la decision prise it ce sujet en ces terines :

« Lecture'a ätö faite il l'Assembiee 'de l'appointement sufvenu ä la

rCquete de la bourgeoisie, le 24 juillet 179Ü, des deliberations prises les

0 aoüt et 12 octobre de la dite annde; qiii sont les seuls qui ont trait
soit aux griefs, soit ä la tenue d'une assenibiee generale des Etats4 le

tout telles qu'elles ont ete et sollt inscritesau protöcole par le secretaire.

« AprCs laquelle lecture, toute l'assistance a declare qti'elles ötnietit

(1) Archives de l'Evöchö h Berne.

(2) Ce livre est intitule « travail du Comite de ia commune de

Porrentruy. — Besangon, imprim'erie de Simard, 1790. '»

Voici les vers (et quels vers qui servent de dedicace ä ce travail •

Epitre a l'auguste verite.
0 Verite Quel destin redoutable
Te fait rester dans ton sombre reduit?
Rends aux mortels ta presence adorable ;

Tu calmeras l'erreur qui les conduit,
Et l'on verra la paix, l'obeissance
Faire ä l'instant la plus bellle alliance.
Mais, si mes vceux li'ont pas Part de te plaire,
Si tu n'entends ceux de tout l'univers,
Permets du inoins que j'entre en ton sanctuaire,
Poür etalef mes sentiments divers,
Goüter les liens et t'offrir en hommage
Mes soins, mon sang, ma plume et mon oiivrage.
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^crites fidälement et jvu contenu de ce qui a 6t6 dölibßre it ce sujet äs dites

epoques, et d'autant plus que, dans le livre impripie ft Besangon, p. 27,

ii est dit i[ue le Magistrat a demandd V imprimatur dudit livre et quo,

en outre, on donne, duns icelui, it entendre que le dit Magistrat a pussi

priö le dit abbd Lemann de voploir etre president dq Comitd, il a etd

protest« de la part dudit Magistrat formellement contre les susdites assertions,

comme etaTit destitutes de fondement et de vtritt, en Protestant,

en outre, pour les frais fpits et ä faire, qinsi que tous domniages et intt-
rets qui poprntient en rtsulter.

« II a ttt, en outre, c}elibere qu'il a demande et demande encore la

tenue d'une Assemblee generale des Etats, piais qu'il remet cependant

le temps de sa tenue au grpcieux vouloir de Son Altesse, les temps ttan.t

critiques de l'aveu memo du Comite bourgeois.

« Et, commo le 12 octobre dernier, le Magistrat n'etait compost quo

d'une partie de ses membres, et qu'il n'a fait autre chose que d'entendre

lire fort rapidement le cahjerque le dit abbe Ltmann avait contpilt, sans,

en aucune maniäre, avoir dejibtrt ni sur le pour ni sUr le contre, des

articles y contenus, il a ttt nomme aujourd'hui up Comite dans les per-
sonnes de MM. les trais Maitres-bourgeois, trois Lieutenants et de chaquo

gouvernement un membre, savoir, les sieurs Munck, fleury et Digandet,
les Syndic et secretaire, lesquels examineropt murement les doleances

contepues dans ledit imprimt, en rejetteront et y ajouteront ce qu'ils
rrouveront convenable, enspite de quoi le Comite presentera son travail
it uno assemblee des trois Conseils pour y tfre lu et approuve, s'il y a

öcbel, et ensuite le collier des griefs particulars etre presentt ä Son

Altesse pour en obtenir le redressement, en suivant la yoie indiqute par
le titpe 13 de la 4m6 partie do la police...

« Le mfime comite est charge de se presenter h Son Altesse pour lui
reniettre in seripfis la marcbe que le Magistrat a tenue jusqu'ici dans

1'affaire des griefs, et pour lui faire connaitre combien peu il y a parti—

cipe, lui Protestant de sa fidülite, de sa soumission et de son amour pour
la conservation de la pabf et de la tranqujllite publique. » (1)

On voit, par ces deliberations des Conseils, qu'ils dtaient sincerement

attaches a ce i[ui existait, qp'ils repoussaient l'assertion de l'abbe Le-

'1) Deliberation du Conseil, archives de Porrentruy.
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mann que son livre de doieances avait 6t6 ^erit d'apr&s leurs inspirations,
lis accueillaient avec mefiance les innovations revues par les exaltes.

Une commission fut nominee -pour dresser un travail qui devait etre

prfeentd au Prince, au nom de la ville. Lo Magistrat protesta de sa tide-
lite, de sa soumission et de son amour pour la conservation de la paix et

de la tranquillity publique. C'etait blesser au vif le Comite revoluliou-
' naire qui avait pris l'initiative et elu Lemann comme president. Aussitöt

celui-ci se presenta it l'assemblee pour protester et sommer le Maitre-
bourgeois Keller de revoquer une parole qu'il devait avoir prononcee le
matin meme sur le compte dudit abbe. Lemann mena^a Keller et lui dit

cpi'il s'en repentirait et qu'il obtiendrait bientöt satisfaction. Le surlen-
demain, les principaux du Conseil göneral de la ville etaient invites au

chateau, it un diner que leur offrait le Prince. La veille du diner, Lemann

avait convoque pour le lendemain ses partisans et ceux de la campagne.
lis se rassemblent au nombre de plus de 30Ü. Armes de bätons et de

eordes, envahissent la vilie et s'attroupent devant la maison de ville. Iis
menacent de pendre les conseillers il leur retour du clulteau et de jeter

par la fenütre le maitre-bourgcois Keller, s'il ne fait casser la decision

prise par le Conseil le 22, contre le livre de doieances de L6mann et

contre le Comite revolutionnaire. Keller n'eut que le temps de se cacher.

Les paysans se portbrent vers la maison duprocureur general, quin'etait
pas aime du pays, pour le pendre, ainsi que Migy, de SUJrsanne, con-
seiller aulique de la Chambre du clulteau. L'abbe Lemann exhorta les

manifestants au calme ; il leur conseilla de se retirer saus se livrer il dos

voies de fait. 11 leur fit comprendre que cette manifestation ytait süffisante

et qu'ils devaieut se disperser, ce qu'ils firent.

Le prevöt de Porrentruy, Raspieler, fut charge d'informer sur cet

evönement. Son rapport fut presente au prince le 27 janvier et nous

donne des eclaircissements sur les menses de l'abbß Lömann.

« Le 26 janvier 1791 est un jour memorable, il fait et fera öpoque

dans l'histoire par la coalition de la commune de Porrentruy avec les

deputes des communautes d'Ajoie. L'appareil de cette assemblde aurait

dü et pu en imposer il votre fidele Magistrat de Porrentruy, si la crainte

de la mort, dont il etait menace, avait pu un seul instant ralentir sa

(ideiite et fennete par ses resolutions pleines de conliance et de reSpect

envers leur souverain. Son Altesse permettra au soussigne, qui croit de
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son devoir officiel d'informer, de remouter ä la source, ijui parait avoir

amene cette journee trop fameuse. La resolution du Magistrat do Porren-

truy, en date du 22 courant, et presentee par une deputation des trois

Conseils it Son Altesso, est le flambeau, duquel le Comite, snit separe-

ment, soit de 1'automation de son president postiche, 1'abbe LSmann, a

nrrache une etincelle pour allumer la torclie de la sedition, qui doit avoir

ete porteepar les villages d'Ajoie par des emissaires, dit-on, de ce

Comite, qui criaient, assure-t-on, partout, tantöt que le Magistrat avait

trahi la bourgeoisie et l'Ajoie, tantöt qu'on arreterait les deputes on

qu'on en avait arrete et tantöt i[ue des soldats etrangers arrivaient. C'est,

au reste, ä la louable Seigneurie d'Ajoie it relever ces faits et d'en

informer le gouvernement.

« Pour ce i|ui regarde la ville et le Magistrat, je declare que mon

rapport est officiel ot que je n'alieguerai rien qui puisse etre contredit

avec verite par qui que ce soit. 'Le 26 mars au matin, le Comite etabli

par les trois Conseils pour l'examen des griefs detailles dans l'ouvrage

imprime it Besan?on et surtout pour s'occuper de suite de ce qui parais-
sait exiger une decision prompte pour instruire et ödifier la bourgeoisie

sur les questions proposees par le Comite bourgeois, si le nombre des

confreres de St-Micbel devait etre pousse :i treize et si des etrangers y
devaient etre admis. Decision interessante pour calmer les esprits, si

exasperes par l'arrivee ou prise de possession du sieur Keener, cure de

Gubersclnvir, etranger et postulant ä St-Michel, le Comite du Magistrat,

dis-je, etait dös les 8 heures du matin assemble sur l'Hötel—de—"Ville,

dans la salle ordinaire de ses audiences et, en meine temps, le Comite

bourgeois s'assemblait au poelo, derriere de l'Hötel—de—Ville, lorsque,

tout it coup, deux deputes du Comite bourgeois, savoir: Lemann et Nicol,

entrent dans la salle d'audience et avec un empressement, soit reel, soit

simuld, annoricent que dans ce moment ils out appris par quatre expres

que les mairies d'Ajoie s'ebranlent et que dejii les paysans arrivaient par

pelotons, qn'ils en avertissaient le Magistrat pour i[u'on prenne des

precautions et qu'on n'impute aucune negligence au Comite bourgeois, qui
est averti it temps. Au meme instant, je fus appele ä sortir de la salle par
le cancelliste Uffbolz, qui m'apportait de la part de Son Altesso des let—

tres et qu'il y paraisse aussitöt, je l'ai charge d'en prevenir Son Altesso

pour qu'Elle ordonne des precautions it prendre. La disposition des portes
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ötant reserves au prince, surtout dans le cas particular, ou l'on n'etait

pas d'accord s'il fallait les fermer ou non, entre les membres du Comitd

et du Magistrat. Le maitre-bourgeois Guthat n'approuvait pas que l'on
donne aucun signe de detresse. J'ainie attribuer cette tranquille fermete

ä la force de son Arne plutöt qu'ä tout autre sentiment, inais il etait

toujours de mon devoir d'en avertir aussitöt Son Altesse, je voyais si

posjtivement arriver ce quo j'avais prödit la veille par line lettre il M. lo

baron de Koggenbach, en le priant, suivant son bon vouloir et sa

prudence, d'en prdvenir Son Altesse pour, ii l'avance, prendre les mesures

copvenables pour la sürete publique. En eilet, de suite et des les 9 lieu-
res du matin, on vit arriver en ville des essaims de paysans et surtout
de la communautd de Bure, un nombre considerable de jeunes gens

armds, la plqpart de petits sapelots en forme de massue; il y a dans

cette communautd-lä un nomine Crelier, depute, bomme, parait-il,
ardent et fort attache au personnel de l'abbe L6inann, — lequel, saus

doute, en avait fait la levee. — Le maitre-bourgeois Keller, dont le

zlde pour les interets de la Cour est plus ardent que prudent, surviut ii
l'iustaut que je rentrais dans la salle, apres avoir charge, comme je l'ai
dit plus haut, Uffholz d'en faire le rapport ii Son Altesse. J'entendis une

altercation entre ledit maitre-bourgeois Keller et le ddpute Lemann, qui

protestait an dit sieur Keller que son fröre l'abbd ignorait parfaitement
l'arrivee des paysans, qu'assurement ce n'dtait pas lui qui les avait pro-
voques ou assembles. — Lui, vous ou le Comitd, c'est la meme chose

toujours, sais-je, repliqua le sieur Keller, que des expres du Comite ont

roule par des lessivages hier dans l'aprös-diner.

« Lil-dessus, le depute Lemann voulant prendre la porte, fort echauffe,

comme on peut se le persuader, je l'arretai et lui dit, apres avoir averti

M. Keller, que ce n'etait pas le moment de discuter par invitation, de

qui les paysans arrivaient, en adressant la parole au dit depute Lemann.

Dites au Comite bourgeois, qu'il fait donner, que les precautions sont

prises, qu'au reste la verite n'fichappera pas aux recherches, que dans

son temps l'on fera pour connaitre de qui et pourquoi cet attroupement
se fait. Lemann, retire au Comite du Magistrat, prit le 111 de ses operations

concernant les questions ä agiter contre les confreres de St-Michel

avec le llegme, qui armonce la plus grande tranquillity d'ämo. — Cet

examen fini, comme le corps le plus nombreux de la bourgeoisie (la com-
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pagnie des Gagneurs) etait assemble, je m'informai de suite de la
resolution qu'elle avait prise, d'aprös la lecture de la resolution du Magistrat
du 22 courant, j'appris avec surprise, que ce Corps dedaigna la

marclie trac£e par ses superieurs et resolut de ne pas presenter ses griefs

ou ceux des particuliers it la ville, ailleurs qu'it l'Assemblee generalo des

Etats, en continuant les pouvoirs au'Comitd bourgeois pour cet effet, j'en
tls part aussitöt par un billet au depute du Haut-Chapitre. Son Altesso

etant sortie pour la promenade, ce qui annongait d'avance que la genera-
lite des Corps assembles par le Comite bourgeois ä deux heures sur l'hd-
tel de ville prendrait la meine routo et la ferait prendre aussi aux deputes

villageois. — Les paysans deputes et leurs adherents s'etant repandus

en attendant 1'assembiee de l'hötel de ville, dans les auberges, ä I'invitation

meine du depute L6mann, et suivant que je suis informe, le Comite

ayant fait acquitter leur depense, notamment chez l'aubergiste Gast, par
le sieur Buthod (receveur de la fabrique de St—Pierre) et actuaire du

fameux Comite, — ne pouvant augurer de pareilles circonstances ((ue des

effets sipistres, — je crus de mon devoir de monter en Cour vers une

heure de l'apres-midi pour attendre, au sortir de la salle,,Son Altesse,

lui faire it cet dgard mon rapport, prendre ses ordres ot lui proposer le

seql moyen que je croyais utile et ndcessaire ä defaut de force, les moyens
de la persuasion ii employer par ses hauts offlciers de la ville et do l'Ajoie,
qui se transporteraierit au milieu de l'assemhlfie des bourgeois et des

paysans pour les edifier sur les volontes de Son Altesse, d'aecorder une

Assemblee des Etats pour les griefs gtineraux, en les invitant pour les

griefs particuliers de les verser dans le sein patemel de Son Altesse ot

par des motifs majours, sans doute, on ne trouva pas it propos que cette

commission mixte se transports dans cette assemblee mixte, d'oü il
arriva que le sieur Lömann eut seul l'avantage de diriger les deliberations

et de faire concourir au but annoncd par ses imprimes, la communo

d'ici ot les villageois. En effet, apres avoir, m'a-tron dit, fait un discours

patlietique, tant sur le dementi que le Magistrat lui a donne pour sa

declaration du 22, que sa lilchetiS it abandonnor la voie la plus sure, en

recourant it Son Altesso pour les griefs particuliers, il a amene tous les

esprits it l'unanimite. 11 doit avoir ete rdsolu : 1° que les pouvoirs etaiept

continues au Comite et ii son president; 2° l'ouvrage imprimd iiBesan-

con approuve etapplaudi; 3° ([lie l'Assemblee des Etats serait demandeo
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incessamment: et 4° qu'aucun grief particular no serait discute ailleurs

qu'ii l'assemblde generale. — Ensuite, m'a-t-on rapporte, il a declare it

I'assemblee qu'il n'avait euaucune part ii l'attroupement des paysans et

posant la Bible sur la table et jurant sur l'Evangile, il a atteste 1c ciel

de son innocence, en declarant que le raaitre-bourgeois Keller etait un
calomniateur et un impostcur en lui attribuant ce fait. — Le meine pretre
Lemann a demande aux trois Cnnseils assembles d'etre entcndu, etant

admis, le president lui a fait donner un siege entre le prevöt et le maitrc-
bourgeois en charge, et dobout, sans vouloir prendre place, il a

commence un discours avec emphase et avec cette onction qu'on lui commit,

redisant entre autres clioses, qu'il avait le coeur navre de douleur de

l'improbation et dementi que le Magistrat lui a donne le 22 du eourant,

on se comparant modestement ä son Divin Maitre qui, en entrant it

Jerusalem, fut regu a l'acclamation du peuple et des cris A'Hosanna, et

trois jours apres, crucifie. — « Vous m'avez, dit-il, regu avec des

applaudissements et approbation, ot le 22 janvior vous me crucifiez. » —
Portant ensuite sa main sur un livre, qu'il m'a dit etre l'Evangile, il a

pris Dieu it tfimoin, qu'il n'etait pas l'autcur de l'attroupement des

paysans, —qu'on ne pouvait l'attribuor qu'a la circulaire de l'Ajoie de

la part do la Seigneurie dont il a dresse sur le bureau un exemplaire, par

loquel la dite Seigneurie annongait au Comite que le Magistrat s'etait

detach« de la bourgeoisie et abandonuait les villages, — qu'on faisait

entendre par la circulaire 1'impression de la dite declaration, — que la

reponse dejä presentee dans sa these du jour d'liier et sur laquelle il
attendaitune resolution, le serait egalement, — que tout ce qu'il avait

prödit se realiserait, et le tout parce <jue l'ou eherclie ä devoyer I'assemblee

des Etats, — qu'au surplus, il sommait le sieur Keller ft, indiquer
de qui il tenait, que lui (Lemann) avait appele les paysans et l'attroupement

en ville, et que faute par lui de le faire, il l'envisageait comme un

imposteur et un calomniateur, et qu'il demandait reparation. Sur quoi le

soussigne prit la parole, que l'ou rendrait justice aux partis, mais par
devant le jugo competent, — et actucllcment dejä il a present« rofjuete

au gouvernement pour avoir justice et jouruees. — Jo dois, pour rendro

hommage it la verite, dire que j'ai appris que lc notaire Donzeloth, orga-
niste, a exliorte tons les bourgeois et paysans de ne commcttre aucune

voie de fait, que celui qui s'aviserait de cela aurait touto la bourgeoisie
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contre lui, il etait fort fi propos d'insinuer ces Sentiments anx gens des

villages, puisque jusqu'it la porte de la salle d'audienee des paysans et,

dit-on, meme dans l'assemhlee, tenaient les propos le plus it la mode do

pendre tous les mngistrats. Le sergent qui a fait rapport que les senti—

nelles postees aux portes (de la villc) out entendu dire aux paysans qui
sortaient la ville que si les bourgeois les trabissaient, ils mettraient le feu

aux quatre coins de la ville. Toutes ces menaces, j'ai la consolation de le

dire it Son Altesse, n'ont pas fibranle la fermete du Magistrat et sur la

requete nouvelle signöe de l'abbe Lemann, de laquelle copie existe dejit

en Cour, il acte derechef et decrete que le tout restait pres de la resolution

prise par Messieurs, le 22 du courant. — D'apres les discours de

l'abbe Lemann de contre impression, il a paru que le Magistrat repugnait
de faire imprimer, pour ne pas provoquer davantage le courroux de la

bourgeoisie et des paysans. Je pense, en effet, que Son Altesse ne doit

pas exiger, dans les circonstances, cela du Magistrat, laissant absolument

it la disposition et it la prudence du gouvernement s'il croit utile de le

faire au nom de Son Altesse. Sans doute, la chose est assez publique et
la demarche du Magistrat assez authentique et sa conduite assez ferine

pour meriter de Son Altesse comme une recompense de son zele, de sa

vertu et de sa fidelity V impression par ordre et aux frais de la Cour,

— eile en aura, si on la croit utile, bien plus de prix, que si c'etait le

fait du Magistrat meme. — Je crois d'ailleurs cela necessaire pour pre-
venir, comme je l'allegue plus baut, les reproches et les dangers. —
Tels sont les faits it ma connaissance sur lesquels j'aurais desire plutöt
pouvoir informer Son Altesse. •— lis sont, ces faits, de la plus grande

importance pour mtiriter toute l'attention du gouvernement et ne pas
abandonner d'honnetes gens en serenfermant dans les murs du clutteau,

que Ton ne doit pas croire inexpugnable, puisque vos soldats, et je dois

le dire sans doute, ne peuvent pas pouvoir faire resistance un quart
d'heure, qu'ils ne la feront pas cette resistance, comme ils s'expliquent
contre leurs peres et freres — it d'autres moyens, Monseigneur! Le danger

est devant la porte, le coalite bourgeois et son president seront eprou-
v£s et par l'öpreuve, il parait assez Evident, quoiqu'on puisse dire pour
flatter et en imposer il Votre Altesse pour lui prouver mille fausse

tranquillity — que tout n'est rien, qu'il faut laisser faire — mon serment

m'oblige it dire le contraire et je crois donner et avoir donnti des preuvos
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soupir.

« Je suis ayec respect
« Votre Adele sujet,

« Raspieleb, prdyöt. »

Porrentruy, ce 27 janvier 1791.

Le 30 du meme mois, le prevöt Raspieler prevenait le souveraip que

le maitre-bourgeois Diciiat, lui avait remis une chanson, en treize

couplets (1), quele jour de l'ümeute, les jeunes gens cliantaient « ä gorge

deploySe, dans la grande rue, en portant des massues sur i'fipaule >>.

II dit que cette chanson, intitülße « Chanson des Nouoelles toutes
nouvelles sur taute la nation du pays d'Ajaie, sur I'air des

comidiens » n'est rien, mais toutefois dans tous les temps et des les

siecles les plus rocules, on a recours aux fragments de chansons pour

apprendre ä connaitre par lä les mceurs et le carnot&re particuljer des

nations. Celle—ei est d'autant plus interessante qu'elle renferme une strophe,

intituläe Le Proteeteur, la 7It>e en rang et tonte ä l'adresse de l'abbe
Ldmann.

7me COUPLET.

Le Proteeteur,
Zele, Adele et formidable
L'abbe Lemann est notre ami.
Tout le peuple etait en alarmes
Disant qu'il etait ä Paris.
Son retour a caline les orages
De nos tyrans traitres ennemis
Parce qn'il nons traite en si hon pere
Suivons ses traces et ses avis.

Cette chanson, qui s'est vite repandue dans tout le pays, a pour auteur

un Guillaume Rossd d'Alle, dit Le Freyou. Ces productions populaires,

sans aucune valeur podtique, nous donnent une idee tres nette des

sentiments dont etaient imbus les paysans egares, surtout par le caustique

abbe Löinann, et les grands mots de liborte, de fraternitß, d'dgalite que
la Revolution frangaise avait acclimates. Le paysan ajoulot, de race gau-
loise, s'est toujours distingue par ses tendances it la raillerie et ne man-

(1) Nous la possedons dans notre collection avec beaucoup d'autres de
la meme dpoque.
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quait aucune circonstance pour les exprimer par des satires acerbes, hai-
neuses,'en patois comme en frangais. Les jours de foire, le paysan affectait

d'en chanter certaines strophes ä l'adresse des magistrats detestes. Dans

les campagnes meme, les erifants des ecoles ne se genaient pas pour les

rdciter en classe, et si Ie maiti'e ou l'institutrice ledr en faisaient la

defense, ils s'exposaient it des mauvais traiteraents quo le gouvernement du

prince Gtait irapuissant it conjurer (1).
L'abbe Ldmann joua au poete, ii sut flatter les basses passions par ses

podsies röpandues dans tout le pays. En voici un exemplaire entre beau-

coup d'autres :

CHANSON NOUVELLE

I

Les beaux jours de notre pays
Ne sont pas loin, mes chers amis.
Les plaisirs vont renaitre,
L'esclavage tire it sa fill.
Nous uurobs un meilleur destin,
Je vais etre mon maitre.

II
La justice va nous gouverner,
Elle seule a le droit de regner.
La loi est notre affaire,
Le gibier qui est dans nos bois

N'est pas plus au seigneur qu'il moi,
Je sais ce qu'il faut faire.

III

L'on ne pourra plus s'engraisser
Des faux frais qu'on faisait payer
ll n'est rien qu'on iiasarde
L'accise sera bien diminude.
On mettra ordre aux corvees,
Chacun fera sa garde.

(1J Les archives de l'Eveche renferment plusieurs lettres de la plus
abominable grossi&retd, retnplies de menaces dmanees des parents et
adressöes aux maitres et maitresses d'ecole.
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IV

Nos pres, nos jardins et nos cliamps
Ne seront plus impunement
Ravages par les lievres.
Aux sangliers, on a defendu,
Sous peine d'avoir brule le cul,
D'liabiter nos frontieres.

V

Nous n'avons que faire de eliassours
Pour s'engraisser de nos sueurs.
Nous ferons leur office ;

Mieux qu'eux nous tirerons parti
Du genre de bete qui nous detruit •

Par ee noble exercice.

VI

La ville rentrera dans ses droits,
Rendra justice it ses bourgeois.
C'est un droit honorable ;

Tous les'abus proscrits,
Tons ses raeinbres sont avilis,
Qtioi de plus equitable'?

VII

Le pauvre contre le seigneur,
L'orplielin contre l'oppresseur,
Retrouveront des armes :

L'indigent sera soulage,
Le peuple sera delivre
De-ses cruelles alarmes.

Peu de temps apres ces evenements, on mit le feu pendant la unit it

quelques maisonnettes de jardin, appartenant au procureur general et it

Migy, ensuite on incendia l'ermitage d'Arlesbeim, propriety du grand

bailli, M. d'Andlau. Ce ne fut pas tout; comme le chanoine de Gldresse

devait partir pour Vienne, atin de demander le secours de Pempereur,
les paysans de Ldmann le surveillaient etroitement. On avait poste du

monde preis de Cornol pour l'arreter au moment oh il passerait. Le prince

se vit obligd de le faire conduire it Arlesheim dans sa propre voituro it

six chevaux. On crut, it Cornol comme it Delemont, que c'dtait le prince
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qui voyageait ot le chanoine put arriver sans autre accident au lieu do

sa destination.
Le prince, peu rassure sur les dispositions des.esprits, ft la suite de

ces fails, invita. le Conseil de Porreutruy it rechercher. les moyens de

inaintenir la tranquillity publique et la liberty des opinions. Les inem-
bres du Conseil promirent de faire tons leurs efforts pour arriver au but

que poursuit le prince et voici ce qu'on lit au.protocols du Conseil :

« pour ce qui est revenu ä Messieurs quo, la nuit derniere et la

precedente, l'on a successivemeritincendie les maisons de jardin et vergolde

M. le procureur-general et du sieur consoiller Migy, Messieurs out

pris la deliberation de faire faire des patrouilles toutes les units autour et

it l'mterieur de la ville, par quatre liommes, qui seront encore surveilles

par deux autros, ot ce, aux frais de tous les particuüers, sans distinction

de qualites, rangs et conditions, de cette ville ot de la Cour, pour tacher,

si possible, de mettre fin il de tels brigandages et retnblir la security

publique. La presente deliberation sera presentde it Son Altesse pour

qu'elle daigne la sanctionner et notitler. »

Quelques jours apres ces faits, une deputation du Coniite revolution-
naire de la commune de Porrentruy, des cinq mairies d'Ajoie, de la

Prevöte de St-Ursanne, auxquelles Copin fit adherer cello du Nnirmont,

se presenta au clutteau, ayant ä sa töte l'abbe Lemann, pour exprimer ä

Son Altesse les vceux de ses commettants « dont la population depasse

2Ü,00U itmes», et demander le plus tot possible uneassemblee gdndralo

des Etats.

Le discours i[ue tint Lemann est un spdcimen fort curieux du style
de ce personnage, off l'emphase toucho sans cesse au ridicule: « Votre

Altesse! Permettez que je vous lise cc que j'ay ä vous dire; nous

sommes dans des temps oil tout doit ütre ecrit. — Mon Prince, c'est it

la tele des fideles sujets que j'ai l'lionneur aujourd'hui de vous porter la

parole, et il me semble voir renaitre en ce jour les temps de Henri IV et

de Sully. Noil, vous ne serez pas meme dans le cas do me dire: Si on

dit: releve-toi, on croirait que tu es coupable. Oh! Votre. Altesse? que

l'innoconce est hello et que de courage eile inspire

<c Les tomps sont mauvais, le Ciel semblerait les avoir predits. Je les

craignais et, en fidele sujet, je ni'instruisis. D'une part, je vois la misere

et en dytournant mes yeux baignes de larmes, je ne les fermni que par
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crainte d'apercevoir sa trop fidAle compagne, l'iiisubordination. Le mäu-
vais exemple Citait dangereux, la seduction dtait A la porte, je frissohnai

de tous mes membres. Quel temperament it prendre, me disais-je dims

ma solitude?... J'aime mon Prince, j'aime ma patrie. 'II faut sauver

I'un et 1'autre au grand risque de pßrir moi-meme. Le secret, l'i'ime des

grandes affaires, dtait indispensable, et ce secret meme devenait pour
moi un crime. Que de jours passes dans l'agitation, commandee par mon
zele pour votre personne sacrde Que de nuits oil mes yeux se refusaient

au sommeil! Et quand mon corps, abattu sous le poids de 1'affliction et

de la fatigue, s'y livrait pendant quelques heures, mon cceur semblait

veiller A votre sdcurite.

« Mais, sur tout ce qui me concerne, ces fideles sujets, ces deputes,

qu'on vous a peints avec des couleurs les plus noires, s'en sont venges

d'ulie maniere bien cliretienne, en arrfltant les maux. — Cependant,

Votre Altesse, on s'affaiblit en luttant contre le torrent, et nOus vous

declarons, en vous remettant cette derniere supplique, que si eile rt'est
suivie d'un appointement favorable, notre zele pour la tranquillite publique

ne peut manquer de devenir inefflcace et que les malheurs sont it la

porte.

« Nous nous retirerons pour aller aux pieds du Seigneur, qui tieilt
entre ses mains le cceur des Princes, pour aller le conjurer, par la

mediation de sa divine ibSre, oui, le conjurer et le prendre A tdmoin. »

Le Prince dcouta d'un air sövere et froid tout ce fatras de discoiits de

Lemann et, apres quelques minutes d'audience Ala suite de cette insipide

et burlesque lecture, il renvoya la deputation, lui disant qu'il rdpondrait

par teit. C'est alors que, quelques jours apreSj il fit savoir a tous les

Corps composant les Etats de la Principaute «qu'ils devaient, dans la

quinzaine au plus tarcl, lui faire part de leurs intentions relativement A

1A tenue d'une assembles des Etats ».

Lfimann, qiie les dames de Porrentruy n'appelaient que 1 'Arlequin
du bon Dieu, chercha A s'attirer la confiance des bourgeois en flattant
leurs passions. 11 rGussit A gagner les pauvres gens, le bas peuple. 11 lui
insinuait adroitement, par des discours ampoules, les moyens propres;
selon lui, A redresser les abus et les griefs dont il croyait que le peuple

avait A se plaindre. Ne sachant pas encore si le Prince serait renversd de

son tröne, il usa de prudence. Tout en menageant le souverain et son
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gouvernement, il ne inanqua aucune occasion pour seraer Jans les esprits

les idees revolutionnaires. Pour y parvenir, il chercha, souvent sans

succes, ä former des Comites secrets dans tout le pays. II trouva en

Copin du Noirmont un auxiliaire servile et ardent.

Ne sachant pas si le passage des troupos serait accorde, le Cornite de

Porrentruy, qui redoutait tant le secours imperial, crut peser sur les

intentions du Prince, en lui representant combien l'annonce de ces troupes

jetait l'effroi et l'epouvante dans tout le pays, oil, disait—il, regnait
la paix et la tranquillite publiques.Le 1Ü mars 1791, il deiegua tjuel—

ipies-uns de ses inembres aupres du Prince pour protester contre 1'envoi

du secours imperial, en lui remettant la lettre suivante :

« Revürendissime, Ulustrissime et tres gracieux
Prince et Seigneur,

« Les quatre Corps des Etats de la Principaute de Me, savoir : de la

commune de Porrentruy, du bailliage d'Ajoie, de ceux de la Franche-

Montagne et de la Prövöte de St-Ursanne röunis, ont l'lionneur de re-
presenter ä Votre Altesse, avee le plus profond respect qu'ils n'ont pu

i'tre que vivement emus en voyant son rescrit-circulaire et sa declaration

du 7 et du 13 fevrier dernier.

« Les peines et l'amertunie dont Votre Altesse se dit penetrüe, et la

peinture touchante qu'Elle fait des inaux et des dangers dont on 1'a

assureo, que la patrie etait menaceo, ne pouvait manquer d'exciter dans

le cteur de ses fideles sujets une douleur la plus profonde.

« Les suppliants surtout, que ces mallieureuses circonstances touchent.

• do plus pres, en sont bien vivement affectes.

« D'abord, ils se sont empresses de satisfaire aux ordres de Votre

Altesse, en lui representant sans delai la rfiponse qu'ils ont formte aux

([iiatre Jemandes que renfermo le rescrit-circulaire.

« Ensuite, voyant par la declaration de Votre Altesse, en dato du 13

fevrier dernier, que son intention etait de faire entrer dans le pays des

troupes etrangeres, par la raison que le maintien de la sGcurite du repos

public et de la constitution exigeait cette mesuro vehemente, cetto nou-
velle les a frappes : l'effroi et la terrour se sont empares des ilmos, et In

malbeureuse idee de voir la Principaute toujours si paisible, si tranquille
et fidele ii Votre Altesse, exposeo a devenir tout il coup un theatre do

guerre et de carnage aflligeant tout le monde, l'inquieto et le tourmente.



— 9U —

« 11 n'slppartient pas aux suppliants (le vouloir penetrer les secrets du

cabinet de Votre Altesse, qui peut avoir ses motifs potlr implorer un

secours militaire, qui dans aucun cas ne peut c-tre envisage pour etre

utile au pays, encore moins necessaire. Mais, il imports ä des sujets

toujours soumis et fldeles ä leur Prince et Maitre legitime, tels que le

.sont les suppliants, et qui, pour la sürete de sa personne sacr£e, ont dejii
offert et olfrent encore ft Son Altesse uue garde süffisante, et telle qu'ello
pourrait le ddsirer, dtant prüts de repandre jusqu'fl la derniere goutte do

leur sang pourle maintien de la sdcuritti du repos public et de la

Constitution ; 11 importe, diseut—ils, de faire voir ii Votre Altesse, jit l'Empe-

reur, ft 1'Empire et ft tout l'univers que jamais ils n'ont cessd un instant

de meconnaitre ces sentiments, et que la principaute jouit lieureusement

d'une paix et tranquillite la plus profonde qu'il est au pouvoir de Votre

Altesse de maintenir, si Elle daigne combler les vceux de ses sujets, en

convoquant incessamineut tine assemblee des Etats selon la promesse

sacree qu'Elle vient d'en donner dans son dit rescrit—circulaire et pour

laquelle ils redoublent presentement leurs instances en consignant en

memo temps, avec tout le respect et la soumission possibles au pied du

tröne de Votre Altesse, la protestation necessitee qu'ils font contre toules

les suites, frais et dommages i|ui pourraient resulter des niesures
vehementes et dispendieuses qui vienuent d'etre prises sous leurs yeux et

auxquelles ils n'ont pris aucune part, ni donne aucune occasion.

« Et comme, dans le souvent dit rescrit-circulaire, ils se trouve des

principes, lesquels, s'ils devaient etre admis presentement par les sujets

dont ils blessent les droits, leur porter tot ou tard prejudice, savoir:
1° Relativeinent it la condition einanee d'une generalite des voeux pres-
crits par Votre Altesse, et d'oü il n'est fait aucune mention dans la

sentence de Vienne de 1730 strictement observee, puisque cette condition

onereuse n'a jamais ete adoptöc jusqu'fl present pour la convocation d'une
assemblee des Etats. — 2° Relativeinent aux ecrits prives et aux im—

primes isoles ainsi qu'il la refutation de Directoire do 1752, ouvrages

d'un ou plusieurs Corps des Etats qui n'ont jamais ete avoues ni adoptes

jusqu'ici par la plurality et qui, par consequent, n'auraient jamais dü

fixer l'attention du gouvernement, au point de fonder sur ces faits parti-
culiers le refits d'uno assemblee des Etats, que leur president et syndic,

n'ont cesse, depuis passe sept annees, de solliciter, par Etat, et en vertu
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composant les Etats de la principaute, dans l'unique ohjet de proceder

une bonne fois ä la liifuidation de la dette publique, si longtemps et si

mallieureusement difTerfo. — 3° Relativeinent, onlln, it tous les griefs
et autres objets du reglemont it proposer dans l'assemblee procbaine des

Etats, et dont la eonnaissance, s'il y echut, devra etre portee genera-

lenient it la decision des tribunaux de 1'Empire, dont les sujets et, no-

tamment, les suppliants, toujours soumis ot thleles, ne cesseront jamais it

meconnaitre la constitution et it devoyer l'autorite supreme, tandis,

eependant, qu'il pourrait paraitre quo 1'intention de Votre Altesse serait

d'admettre d'autres voies pour en fairo decider, et qu'il semble par la

teneur meme du souvent dit rescrit-cireulaire, que Votre Altesse pourrait

vouloir restreindrc la dite decision aux differeuds seuiement qui

pourraient s'elever sur 1'interpretation do la sentence imperiale de Vienne

de 1736.
« Comme, disons-nous, toutes ces circonstances et allegues forment

des objets cpui, pour l'interet des sujets, sont do la plus haute importance,

les suppliants se voient forces, par ces considerations, de representee

it Votre Altesse, tres respectucusement, quo l'assemblde procbaine

des Etats rte manquera pas de lui faire it eet egard de tres humbles

representations.

K Finalemont, on ne doit pas manquer de remercier Votre Altesse

d'avance pour la gracieuse intention qu'Elle a manifestee dans le memo

rescrit-circulaire, en disant qu'Elle ecoutera avec autant de justice que

d'equite tout ce qui pourra lui litre propose, qui, n'dtant pas contraire ii

la sentence de Vienne, tendra au vrai bien de ses sujets.

« Cette declaration, bien juste sans doute, est favorable aux sujets,

puisqu'elle est interpretative du Directoiro de 1752, ne pourra manquer
d'exciter dans l'assemblee prochaino des Etats les plus vifs applaudisse-

ments et de penetrer tous les lideles sujets de votre Altesse, et notam-

ment los suppliants, des sentiments d'attachement, de soumission et

d'une lidelite inviolable qu'ils Uli out vones ä jamais. »

i'orrentruy, ce lü mars 1791.

Le Prince, qui dtait au courant de la mnrche des notifications cliplo-

matiques, refusa d'entendre la deputation. Le lendemain, ces deleguds
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partaient pour Bale pour remettre au Gonseil lie eet Etat une lettre du

Comite revolutionnaire: lis etaient toujours sous cette impression que
1'Etat de Bale ne permettrait pas le passage et que l'enipereur, mieux

informe, donnerait entin 1'ordre aux troupes d'occupation, dejä statiou-

nees ä Klieinfelden, de se retirer.
Le bourginestre de Bale reipit la deputation, lut la lettre suivante et

eongedia les deleguüs sans rien proiuettre.

« A Nos Seigneurs les Bourgniestres1 et Conseils de l'lllustre
Republique de Bille.

« Messeigneurs,

« Nous n'avons pu npprendre qu'avec le plus vif interet la demarche

gdnereuse et 6clair6e que Vous venez de faire en adressant ä Sa Majeste

Imperiale, le 10 fevrier dernier, une lettre qui nous comble de joie et

dont nous n'avons connaissance que depuis quelques jours qu'elle nous

est parvenue par la voie des gazettes.

« Informe au juste par cette lettre de la situation geographique et

politique de cette Principaute, 1'Auguste Chef de 1'Empire, notre Souverain,

n'a point balance de revoquer les ordres surpris it sa justice et de faire

retrograder des troupes qui eussent fait peut-etre notre malheur et celui

de la France.

« Oui, Messeigneurs, nous ne sommes point coupables ; nous n'avons

rien fait qui ait pu attirer sur nous tant de rigueur, et les nouvelles me-
sures vehementes que vient de prendre notre gouvernement ä defaut de

ce secours militaire qui lui a manque, nous paraissent incomprehensibles.
En effet, pourquoi des troupes ßtrangeres' on tout est en paix et dans la

plus grande tranquil lite'? Pourquoi des mesures pour maintenir la security

du repos public et de la Constitution qui jamais n'ont ete troubles,
ni meine älteres un instant! Pourquoi, enfiri, des müdiateurs, des entre-
mises d'Etats souverains pour terminer dos diflicultes qui n'existent pas •?

« La seule deinande forniee ä Son Atesse depuis passfi sept anneespar
les president et syndic des Etats de cette Principaute n'a eu pour objet

que la liquidation de la detto publique, qui ne peut se fairo sans une

Assemblee des Etats ; toute autre deinande formee par des particulars;
les ecrits et libelles qui out inonde ce pays comme tant d'autres
provinces voisines, ne meritaient point les regards du gouvernement. La

seule liquidation des dettes, encore une fois, ot la balance de la recetto et.

4
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la depense des deniers publics, difierye depuis passe 38 ans dans un

pays d'Etat, od il n'y a jamais eu d'assemblee des Etats dans cet intervals,

ont toujours fait et font encore le seul et unique objet de la demande

des Etats de cette Principality, dont les dits president et syndic sont P

Organe.

« Dans ces circonstances, nous ne pouvons que vous remercier,
Messeigneurs, d'avoir, par les motifs importants contenus dans votre dito

lettre du 10 fevrier dernier, supplieSa Majesty Imperiale de rßtracter ses

ordres' donnds pour le passago de ses troupes, lequel n'aurait pu etre

envisage par la France que comme line infraction manifeste il Part. 3 du

Traitö d'alliance de 1780 qui nous lie ii cette puissance.

« Recevez, Messeigneurs, l'hommnge de notre reconnaissance et

1'expression des sentiments du plus profond respect, avec. lesquels nous

avons l'lionneur d'etre, etc...
« Les deputes de la commune de la ville de Porrentruy, ainsi que des

Seigneuries reunies de la Franclie-Montagne ot de la PrSvöte de St-Ur-
sanne, dans la Principaute de Bftle.

« B. J. Buthod, secretaire (1).
« Porrentruy, le 11 mars 1701. »

Trois jours apres leur retour de Bftle, ils apprirent avec epouvante la

stupefiante nouvelle que Bale accordaitle passage aux troupes imperiales.
Le 14 mars, le Prince lit publier sa Declaration par les cures, dn

baut de la cliaire. II annonpait ä sos peuples que les troupes d'occupation

ne coüteraient rien aux particulars, qu'elles venaient pour maintenir

1'ordre, la tranquillity et la security taut de l'Assombleo procbaine des

Etats quo du public, que cliacun pourrait porter au pied du tröne ses

plaintes, soit personnelles, soit gynerales, que tout le monde serait content

et satisfait.

(1) Jean-Baptiste Butliod etait, ii l'epoque de la Revolution, un jeuno
notaire, ardent partisan des idees avaneees de France. II entra dans le

comite de Porrentruy comme secretaire. 11 eut line jeunesse tres orageuse.
Pendant ses etudes au college de Porrentruy, il scandalisa ses condisci-
ples par son inconduite. 11 fut enfin cbassy du college it 17 ans, ft cause
de ses relations trop intimes avec une servante de son pero et qu'il düt
ypouser. De Iii le dit-on qui courut sur son compto : « Lo petit Buthod
ne fait qu'un saut des bancs dn college au lit nuptial ». (Archives do

l'Evecbe) •



— 94 —

Cette circulaire exaspera les mecontents, les exalWs partisans de

Rengguer. lis chercberent a demolir le bon effet que la circulaire pro-
duisait.

« Mais, disaient—ils, si le Prince avait reellement tout it cceur le bien-
fetre de ses sujets, il n'dtait pas besoin de soldats pour s'acquitter d'un
devoir de bienveillance envers ses sujets qui ne l'auraient sürement pas
mis dans le cas de recourir it la force armde de l'dtranger. Qu'avait-on
fait 1 Trois cents Ajoulots s'etaient rassemhles sur la place de Porren-

truy, armes de bittons, et on reclamait los droits de cbasse,- qu'on avait
escamotes au profit du Souverain. Voilii, disaient—ils, ä peu pres tout ce

qui pouvait donner l'apparence d'un ddsordre ä cbiltier. Son Altesse,

ajoutaient-ils perfidetnent, avait en mains d'autres moyens pour pacifier

les esprits. II n'avait qu'ft voir si les griefs etaient justes ou non ;

s'ils etaient fondes, il n'avait qu'it rendre justice. En outre, il avait ä ses

cötes les deputes suisses qui n'eussentpas permis qu'on exigeitt plus que
de raison et justice. 11 suflisait de prendre pour base la sentence de

Vienne et le role. On ne pretendait pas au delä de ces anciens titres. En

tout cas, aflirmaient-ils, si les intentions de Son Altesse etaient si pures

qu'elle le faisait entendre, elle n'aurait pas dü attendre jusqu'ä l'arrivde
des troupes pour faire sa Declaration. »

Le Prince avait prdvenu ses sujets que les troupes autrichiennes arri-
vaient pour maintenir le bon ordre, et non pour ecraser los paisibles

populations que le parti revolutionnaire chercbait it egarer. Mais la circulaire

du Prince fut commentee par les ennemis de l'ordre, comme atteu-
tatoire aux droits du peuple. lis rdpandirent le bruit que ces troupes
seraient entretenues aux depens des deniers publics et qu'elles apportaient

avec elles la ruine du pays.

Le Prince-Eveque s'etait cependant exprime nettement sur ses intentions

dans sa declaration. Pour enlever toute interpretation malveillante,
il publia une nouvelle circulaire, qui devait, dans sa pensee, calmer les

esprits que les exaltds chercliaient d surexciter. « Ces troupes, dit-il,
n'arrivent que pour assurer l'ordre public. Tout autre objet est etranger
a nos sentiments. Nous ne voulons que votre bien, nous ne suivrons que
les voies de la bonte, de la douceur et de 1'equite, etc... »

Ces assurances du Prince n'eurent pas le don de produire tout l'effet

qu'il en attendait, tant il est vrai qu'en certains moments un meneur
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habile saura toiljours reamer une population et fausser son jugement par
line question d'interfit. Les membres du Comite secret s'etaient efforces

d'accrediter le bruit que I'empereur avait ete niis en erreur, qu'on lui
avait fait des rapports pen exacis, en 1'nssurant que tout etait en de-
sordre dans la Principaute, qu'on volait, massacrait, incendiait et que,
saisis de terreur, les agrieulteurs ne cultivaient plus leurs terres. Ces

cnlomnies avaient etd tellement accreditees cliez les Billois, qu'un bourgeois

de cette ville se rendit it Glovelier pour verifier ces assertions. II fut
bien etonnö de voir que tout le inonde etait tres tranquille dans toute la

Valiee et que les paysans cultivaient leurs champs comme ü l'ordinaire.

Voyant que ces faux bruits .ne produisaient que peu d'effet et que le

peuple se confiait au Prince, les meneurs essayerent de donner le change

en accusant la noblesse de desirer du desordre et des voies de fait pour

pretexter la ndcessite des troupes dans l'Eveche. Toutefois, il reste acquis

que le chanoine de Gieresse, delegud du Prince ä Vienne, avait reprf-
sonte ä I'empereur, la situation de la Principaute comme desespdree,

d'apres les avis qu'il recevait do la Cour. Celle—ci avait regu des lettres

anonymes qui revelaient l'etat de surexcitation des esprits dans eor-
taines localites. En void un exeniplaire :

« II y a quelques jours que je vous ai promis des details ; je suis des-
servi par mes correspondances, qu'il Delemont tout le baiilage est en

rumour,' les coquins prennent le dessus, les maires demandent leur demission

; cette semaine, un mauvais sujet de Courfaivre a voulu tucr son

maire d'un coup de fusil dans la chambre, le coup a ete detourne et a

donne dans la jambe d'un de ses camarades qui risque de perdrc ee

niembre. La justice le laisse tranquille, quoiqu'il doit avoir dit haute-
ment qu'il y a encore quelqu'un qu'il voulait tuer. On n'ose l'arrf'ter,
car ils sont une bände qui se sont Iigues et ont jure de massacrer ceux

qui voudraient en arreter un u'entre cux. lis s'assemblent toutes les

nuits pour boire et se divertir. lis rötissent. les volailles et les oies des

honnetes gens du village. On n'ose leur rfisister : ils ont maltraite leurs

proposes.

« Je dois aussi vous dire que deux communautös de la Vallee, Cour-
tetelle et Montsevelier, veulent s'armer pour aller aider les troupes de

Bale et defendre le passage aux Kaiserlich. Jo suis informe de bonne part

que nos regönerateurs d'ici cori'espondent de nouveau avec leurs partisans
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ilc la Vallee et qu'il la premiere voie de fait que feront ces derniers, ceux

d'ici feront tout mettre ft feu et ä sang. Les Montagnards s'y joindront.
Le Prince ne sera respect« qu'ii bonne enseigne, et qu'ainsi reunis, n'ayant
rien it craindre des Autrichiens, si les Suisses venaient, ils les auraient

bientöt de leur cote. On peut se Her a cesi details. Avertissoz-eu la Cour,

il est de votre devoir de le faire. —„Lo.27 fevrier 1791.

« P. S. — Je m'attends et j'espere quo la Cour, soit le gouverne-
ment, lixera assez son attention sur les details ci-dessus, pour au liioins

s'informer do leur veritd. S'ils ne se trouvont pas justes, je consens ä re

qu'on n'y ajoute plus foi par la suite. »

Les negotiations du cbanoine de Glerosse avaient etd faites dans le plus

grand secret; souls la Cour et quelques membres influents de la noblesse

en etaient avisos. Aussi, quand ceux-ci apprirent I'lieureux resultat des

demarches du cbanoine, ils ne purent caclier la joie qu'ils ressentaient, co

qui donna lieu it des soupi;ons dans le parti revolutionnaire.

Kengguer venait d'approndre que son oncle Gobel avait ete ein, le 111

mars 1791, eveque constitutionnel de Paris, par 5UU voix sur 604

votants, ipi'il serait installe le 27 dans l'eglise mdtropolitaine. Getto

dlevation au premier siege de France donnait it Fanden suifragant de

Bitlo un credit inconteste it l'assemblee nationale. Quand Kengguer fut
fixe sur l'approcbo des imperiaux, il sentit que sa presence it Porrentruy
ne pouvait qu'etre critique pour lui, aussi se lulta-t-il de reunir dans

son bureau tons les papiers relatifs aux dol&mces des Etats, avec une

somme d'argent necessaire pour rejoindre son oncle ft Paris et se concer-

ter avec lui sur 1'occupation de la Principaute par les arrnees de la

France. 11 convoqua aussitöt les ddputes do la Seigneurie d'Ajoie, de la

Prdvöte de St-Ursanne, des Franebes-Montagnes, au nombre de 24. lis

redigerent une protestation au Prince coritre l'arrivee dusecours imperial,
contre la pretemlue violation du traitd d'allianco de 1780, et coritro

l'appol des deputes suisses. lis doniandaient, dans cette lettre, que

['occupation se fit conjointement avec le secours de la France, que cette

puissance delegui'it un commissaire, muni de tous les pouvoirs, pour
pacifier le pays, de concert avec le delegue imperial et la deputation des

trois Etats suisses.

Le 18 mars, trois deputes porterent au Prince cette insolente

communication, qu'il est bon do reproduire dans son entier pour que le lecteur
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puisse juger de la mauvaise foi et de l'astuce dont out fait preuve los

membros du Comite revolutionnaire dirigfi par Rengguer. Nous verrous

celui-ci reprendre ä l'assemblee de Paris les memes accusations et pour-
suivre avec aeliarnement l'occupation de 1'Eveciie par la Franco et ipii
devait amener la ruine de sa patrie.

« Votre Altesse,

(c Les deputes des Etats sonssignes ayant regu avec le plus profond

respect la declaration de Voire Allesso, du 14 mars 1791, eroient etre

de leur devoir de yerser dans son sein paternel les tres humbles

observations suivantes :

« Ayant approuve toujours, et approuvant'encore les geres et demarches

de Messieurs le president ot syndic des Etats de cetto Principaute,

qui n'ont cesse depuis passe sept ans do solliciter constamment la convocation

d'une assemblee des Etats, et cela :i l'objet seulement (ainsi qu'il
a ete dit amplement dans la requete presentee .it S. A. le 11 courant) de

proceder une bonne fois ii la liquidation de cette dette publique, differed

depuis 1752, et de pouvoir aviser ensemble an moyen de payer ä la

Cbambre des finances de S. A. les somnies considerables dont- eile a

exige le remboursement dejii an commencement de 1785.

« Ayant, par contre, toujours desapprouve, et desapprouveront for-
melleinent tout ce qui a et6 fait pour et au nom des dits Etats pard'au-
tres, sans vocation et sans autorite, desavouant surtout expressement lo

soi-disant libelle (1) de grief imprime.et distribue au prejudice des Etats,

et dont l'auteur, fletri dejii par un jugement du Magistrat de cette ville,

qui 1'a convaincu de faussete, pour etreaussi denonce commoun traitre,
les soussignes, qui n'ont rien ä se reprocber et qui so sont montres

constamment et se montreront toujours commede loyaux ot fideles sujets

de S. A., no pouvent, dans ces circonstances, demeritcr de sa baute

approbation et de cello de l'Empereur et du St-Empire leurs souverains.

Bien qu'eloignös de vouloir so livrer jamais au moindre desordre et a la

ddsobeissance, jouissant d'une paix et d'une tranquillite profoudes qui
les linnorent, et forts de leur conscience et do cello de leurs superieurs,

ils se garderont bien do former la moindre resistance (ainsi qu'il parait

(1) 11 s'agit du Traociil clu Comite de la commune de Por-
rentriuj, imprime ä Besninjon en 1790, dont l'auteur est 1'nbbe Lemann.
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<|ii'on cherche iil'incriminer) tdmerairement it l'arrivöe des troupes imperiales

que S. A. leur a annonce ne devoir pas tomber it leur charge et-

qu'ils recevront a bras ouverts ; raais craignant des suites dangereuses

de cette venue vehdmente qui ne manquera pas d'influer considerable-

ment sur les prix des denizes de toute espece, dejä si rares dans cette

principaute, et voulant prevenir do plus grands inconvenients encore que
ce secours railitaire, dont S. M. Imperialo n'a daigne annoncer l'arrivee

par aucun manifeste, pourrait faire naitre dans 1'esprit de la France, la

lidöle et puissante allide de cette principaute qui, dans ces temps critiques

surtout, aurait pu en prendre ombrage, les soussignes en ont prevenu
S. A. dans leur susdite Requete, eu formant en meine temps, avec toute

la soumission et le respect possibles, leurs tees humbles protestations, que

ces circonstances imperieuses ont necessitees ; mais ils out cru ne pas
devoir se horner il cette seule precaution, sage et. legale,-et considerant

<[ue les intentions de S. A. ne pourraient etre que pures et paternelles

envers ses sujets, auxquels eile a declare positivement dans son Reserit

circulaire du 7 fevrier dernier, que c'est d'eux-memes, de ses lideles

Etats qu'Elle attend le concours des moyens propres ü les rassurer avec

eux dans de pareilles circonstances, etc...

« Les soussignes ont juge necessaire de ddputer le Syndic des Etats

vers quelques chefs et commandants des places voisines de France pour
les prier, en leur annon?ant les dites circonstances, de prendre ensemble

les mesures convenables pour preserver la Principaute des vagabonds et

du peril et des dangers dont un rassemblement de peuplo egarö et ignorant

les dites circonstances aurait pu la menacer ä defaut d'une pareille
demarche, si ces chefs et commandants ont bien voulu l'envisager comme

une execution fidele et sincere du Traite d'ailiance conclu avec la Nation

francaise en 1780, qui porte expressement ä l'art. 3 : « que le Roy et

le Prince-Eveque de Bille s'engagent reciproquement de ne pas soulfrir

que leurs ennemis et adversaires respectifs s'etablissent dans leurs pays,
terres et seigneuries, et de ne leur accorder aucun passage pour aller
attaquer ou molester 1'autre allie, promettant reciproquement de s'y
opposer meme it main armee, si la necessite le requiert, et que les deux

parties conviendront ensemble le cas echeant, des moyens necessaires qiour

procurer la securite de leurs Etats, en fermant les passages par lesquels
leurs ennemis et adversaires pourraient y penetrer ». Et ä l'art. 2 : « que
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si les Etats du Prince-Eveq.ue soient troubles par des soulevements iute-
rieurs, S. M. l'aidera de ses forces et ä ses frais, it la premiere requisition

qui ltii en sera faite, et suivant que les circonstances l'exigeront,

pour y etablir le bon ordre et la tranquillite, etc... ».

« Les soussignes out espere (jue S. A. animee du veritable interet de

ses sujets, pour 1'avantage desquels ce traite a ete conclu et arrete, ne

pourra mani[uer d'applaudir et d'approuver hautement leurs demarches.

Us se flattent, en outre que Son Altesse sera penetree aussi de la neces-
site de remplir exactement et avec fidelite les obligations dudit traite, en

s'adressant ä la France, cette puissante et magnanime Alliee de cette

Principaute, representee aujourd'hui par l'Assembiee nationale et de la

supplier de vouloir bien determiner elle-meme s'il ne serait pas neces-

saire pour le maintien de 1'ordre et de la tranquillite-que Son Altesse

cherche ä assurer, d'accomplir ponctuellement le souvent dit traite, en

envoyant incessamment dans ce pays un depute ou commissaire, ainsi

iiu'un nombre d'hommes armes egal ä eelui des imperiaux pour qu'a
l'aide des sages et prudents conseils que Son Altesse dit recevoir des

seigneurs-deputes des tx'ois Etats de la Suisse, aussi allies de cette

Principaute, auxquel6 les soussignes donneront avec bien de l'empressement
toute leur confiance, etre sans aucune preference ou exclusion de l'un ou

do 1'autre des dits allies, pris aussi constitutionnellement tels arrangements

qui seront juges convenables.

« A cet effet, ils previennent tres humblement Son Altesse, qu'igno-
rant les demarches qu'EUe a pu faire vis-ä-vis de la France, et dont

Elle n'a daigne faire aucune ouverture a, ses sujets pour les tranquilliser
et les rassurer dans leurs justes craintes, ils ont cru de leur devoir de

remplir, au moins pour autant qu'il depend d'eux, les devoirs que leur
impose le souvent dit traite d'alliance, en envoyant incessamment ä Paris

un depute avec ordre de se presenter incontinent it l'assemblee nationale

pour qu'elle puisse prendre en consequence tel parti qu'elie trouvera

convenable.

« Cette demarche, que 1'execution popctuelle de 1'alliance contracted

avec la France necessite evidemment, doit d'autant plus meriter la haute

approbation de Son Altesse qu'EUe ne peut qu'etre animee des mfimes

sentiments de confiance et de bon voisinage envers cette grande puissance.

« L'assemblee des Etats i[ue Son Altesse seinble vouloir convoquer
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iiieessamment, terme sous les boucliers autriehiens, et tenue sous les

yeux d'une puissance, ä ['exclusion de i'autre qui n'y aurait point 6td

invitge, ne manquerait pas d'etre envisage peut-ütre comme un acte

prive et de force contre lequel oii'pourrait vouloir reclamer tot ou tard.'
«•'Cette assemble doit clinic et re libre" et coiiforme ft la sentence do

Vienhe de 173G, qui rie parle pas de'troupes, ni de mediation. On ose

espdror que Son Altesse'la convöque'ra et la fera:te'liir surce' pied, ou,

an cas contraire, qu'ellrsff tiendra avec le coneours'deAdils les allies de

la Priiicipaute ä la fois et, par consequent,' anssi :>a»lec la'participation do

la France". " ' ' 1 > " ; >

« Finaleinent, les sotidSignds lio' corinaisse'iit point1 des"seducteurs, ce's

eiincmis de Son Alfesse et de la'patrie, dont 11 est"'fait' mentidri dans la

declaration du 14' coufant, repandant l'erreur partout, et cliercbant it

trouhler 1 'Ordre et la tranquillite publique. S'il enexiste, ils supplient
Son Altesse de les nommer et de les livrer it la justice, mais ils coimais—'

sent les coiiseilSAlangerertlt et perfides que chercbentftegarer le meilleur
des princes en soufllant touj'ou'rs le feu"de la discorde et en ddnigrant les

sujets aux'yeux 'du inaitro,- confine; coiipables des plus dniigereux exces,

et coniine tramant le's<pi'ojets'les ptiis noirs etlBsplus eoupables. On

s'en plaindra ä la'piAefiaine' nssembleo des Etats, qui les ddiioucera it

S. M. imperiale, laquelle, aprts information exacte prise sur la veritd,

saura distinguer les süje'is 'veritablement fideles et'attaches'ä Son Altesse

de ceux qui ne chercbent (fti'i'i susciter des troubles' et des dfsordres.'

«'Porrentruy, co 18'iiiars 1791.

« ß. Igst. Buthod, pour le Comite.de Porrentruy.
P. Laville, depute. Laissue, dfipute. Joseph Coebat,.depute.

Pierre-Joseph Bruat, depqte. Jean-Claude Piquerez, depute.

Jean-Nicolas Bp.ahier, depute. »

Le prince reijut les deputes froidernent et lour orllonna de se retirer
aussitot. Le Comite lit repandre secretement dans tout le pays le bruit

que les trois deputes cnvoyes'au Prince avaient ete menaces de la ]io(ence

et du glaive pour le seul motif d'avoir execute leur mandat. Le Comite

.s'etait Hatte qu'ä force de calomnier, en semant partout le faux bruit

que tout le pays £tait en agitation, que le Corps de secours n'oserait ar-
rivor ä Porrentruy pour le "Jl, jour de la foire. Rengguer devait partir
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lo 19 mars pour Paris. II avait dejü fait preparer, son equipage, lorsquo
lc 18 au soir, son secretaire, le fils Moser, entra precipitamment dans

son bureau pour le prdvenir que les Autrichiens etaient entres dans l'Eve-
clid et que le Prince avait charge M. de Roggenbach, son neveu, de

s'emparer de tous ses papiers, de ses titres particuliers et de 1'argent

qu'il venait d'emprunter it la Neuveville pour son voyage. Rengguer

n'eut pas le temps de cacher ses papiers, qui furent saisis et gardös an

chateau.

L'assemhlee des 24 pretendus deputes demeura en seance. On y de-
cida d'informer sur-le-champ les generaux frangais qui commandaient

les troupes en Alsace et de deputer ä Paris le syndic Rengguer pour
protester ii 1'assemblee nationale contre Pappel des Autricliiens, en accusant

le Prince d'avoir viole le traite de 178U. 11 devait en meme temps
demander 1'envoi d'un corps de troupes franqaises pour proteger lo mou-
voment revolutionnaire dans l'Eveche. Rengguer desirait retarder son

depart encore, c'est pourquoi il domauda aux differonts corps do metiers

s'ils voulaient prendre snr eux la garantie de sa personne et de ses

partisans. Ceux-ci refuserent d'assumer cetto responsabilite. Rengguer

comprenant'enliri que si le Prince s'etait empare de ses papiers, on en

ferait tout autant de sa personne, quand lo contingent imperial serait ii
Porrentruy. Le 19, au matin, jour de I'arrivöe des Autricliiens, il prit
secrfetement la fuite avoc lo maitre-bourgeois Guelat, Blanchard ,(1),
Oouvier, tous les deux professeurs au college, et le promoteur Voisard (2).

Le meme soir, la fuite.de Rengguer fnt- signaleeiau Prince par le

(1) Ex-Jesuite, qui apostasia it I'epoque de Ja Terrour.

(2) L'abbe Voisard remplit, pendant longtemps, les fonctions de

promoteur du diocesb de Bale et de secretaire, du sullragant Gobel. 11 Jut,
avec Lemann, Copin, Priqueler, l'un des plus ardents conspirateurs
contre l'autorite du Prince. Traitre it souverain, qui 1'avait combld de
bienfaits.et d'houneur, il dut s'expatrier et ne rentra dans son pays
qu'apres la chute du rögime princier. 11 renouca it la pretrise et scanda-
lisa les populations croyantes par.ses extravagances et sa depravation
iusensee. Le peuple regarda avec horreur ce pretre qui, au sacre de l'abbe
de Bellelay,-Ambroise Momin, le 23 mai 1784, par le prince-eveque
Joseph de Roggenbach, fit un si brillant discours sur 1'excellence du sa-
cerdoce, qu'il souilla ensuite par son abominable conduite. 11 mouruf
convert du mepris et des maledictions de tout le pays.



— 102 —

bourgmestre de Porrentruy, comme le relate le rapport que le depute dc

Soleure, Zettner, envoya ä sou gouvernement. 11 est dit dans ce me-
nieire que le depart de Rengguer et des autres membres du C'omite secret

avait pour but immddiat un complot contre le Prince. Rengguer et

consorts devaient se concerter avoc les agitateurs frangais de la frontiere,
marcher sur Porrentruy avec quelques milliers de revolutionnaires, avant

l'arrivee des Autrichiens, provoquer du ttimulte pendant la foire du 21,
renverser le regime priucier et proclamer la republique.

Les deputes suisses venaient de remettre au prince une lettre emanant

du Club des Patriotes suisses de Paris. Cette lettre, dont on lit liombre

de copies, fat adresseo ii un nomine Dormorit, ä Porrentruy. Elle encou-

rageait les revoltes a se defairo des chefs autrichiens, ä s'emparer des

munitions, it garnir les passages de canons. Enliri, le Club promettait son

appui effectif, comme on le verra plus bird, le jour du rassemblement

revolulionnaire du Creugenat, le 2 mai. Voici co document :

Rocietb des Patriotes suisses

— « Paris, le 23 mars et l'an II de

Concorde, Liberie la libcrte frangaise^

« Cliers amis et freres,

« Nous nous empressons de vous soumettre copie d'une lettre inseree

dans La Chronique, journal democratique et patriotique de ce jour.

« Lettre adressee ä Charles Yillette, de Porrentruy le 17 mars

« Samedt prochain, los troupes imperiales entrent dans ie pays de

Porrentruy, au nombre de SOU homines. Remain, tout le pays s'asscmble,

sans le consentement de l'eveque pour deliberer sur cette entree que les

habitants appollent une invasion, lis vont envoyer des deputes ii l'Assem-
blee nationale pour reclanier l'execution du Traite do 1780, pour lequel

le roi s'est engage envers l'eveijuo d'envoyor a ses propres frais des

troupes eri cas d'attaque et de soulevement.

« lis ont presents au prince, que demander justice n'etait pas se revol-
ter et qu'ils n'avaient que faire de soldats qu'ils seraient obliges de

payer et de nourrir: que d'ailleurs, s'il faut des troupes pour niaintenir

l'ordre, ils veulent des Frangais et non des Autrichiens ; quo le but de

ce traite est nianifestement la sürete des frontieres de la France, du cöte
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des deux departements du Doubs et du Haut—Rliin, et que le but est

manque, du moment que les troupes etrangeres penetrant dans leur pays.
que connaissant les dispositions de leur prince, pour la revolution, ils

prdvoyaient que, autour de eo noyau d'Autricliiens se rassembleront this

fugitifs qu'il favorise de tout son pouvoir.

« Oes declarations exigent que nous garnissions notre frontiere, c'est

pour nous une mesure de prudence, qui produira encore cet effet de don-

ner de la conliance au sujet de Peveque, et d'intiinider Son Atesse.

« Je desire fort quo l'Assemblee nationale reponde favorablement aux

deputes et envoye des troupes fran<;aises, c'est le seul inoyen de calmer

ce pays oil l'on deteste autant les Autricbiens qtt'on nous y desire. Le

prince est un vieitx tyran ecclesiastiquo, bien bete, bien cruel et- abhöre

de ses sujets. Je m'atteuds it apprendre la nouvclle de sa fuite au

premier jour. Les paysans de Porrentruy sont braves, ont presque tons servi,

et sont decides it cbasser les Autricbiens.
<( Oes nouvelles sont certaines; on est ici persuade que le roi avrit

dornte l'ordre pour l'execution du traite ; 011 est resolu de l'assuror, en

attendant tons les moyens de defense, de s'emparer de 2-1 cations, qui

appartiennent it l'evcque et.d'un magasin de 8UO fusils, qui doivent

armer nos fugitifs et qu'ils out deposes it l'abbaye de Bellelay.
« Evitez en parlant de ceri les particularities qui fornient trop clairo-

ment connaitre les acteurs.

« Nos emigrants recrutent toujours, d'aprös les renseignements que

je ine suis procures. 11 me semble que les fripons qui sont it la feto de

cette entreprise coinnte Mirabeau et autres mystifiont les aristocrntes nssez

debonnaires pour leur faire passer de l'argent. Iis ont quelques homines

pour la inontre et ils font bontbance avec le reste des fonds. Lorsque la

source sera tario, ils vendront leur armee aux recrutcurs priissiens et

autricbiens. Le tour n'est pas sot et rtos imbeciles meritent bien qu'tui
les ddgourdissent un peu.

« — Bravo 1 et mille fois bravo Obers amis et freres, continucz et

vous parvicndrez it repousser, it cbasser le despotisme de votre patrie. 11

faut de la fcrmete et du courage, il faut repousser la force tyrannique inula

force et l'encrgie de la liberte Arniez-votts, arborez le signe de la

liberte, emparcz-vous de toutes les munitions qui sont dans votre pays
forniez des batteries au sonnnet de vos montagnes, emparez-votts de tons
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les passages pour empecher l'entree des Autrieliiens. Si on les a laisse

entrer, emparez-vous des chefs de l'armee, c'est—a.—dire de tous les olli-
ciers ; quand les soldats n'auront plus de chefs, il nous sera facile de les

desarmer, faites les sortir sans armes, dies vous serviront pour repousser

ceux qui auraient la temerite de faire entrer une seconde armee. Si vos

deputes il l'Assemblee nationale lie sont point encore partis, qu'ils vien-
nent en diligence, nous les assisterons de tout notre pouvoir, nous les

presenterons aux deputes patriotes et nous reclamerons d'eux leur
protection qui nous est assuree ä hien des litres. Faites enlin usage du con-
tenu de cotte lettre qui vous instruira de tout co i[ue vous devez faire

pour votre bonlieur et le salut de.votre patrie. Plus vous aurez de fermet.6

et, d'energie et plus vous occuperez vos aristocrates suisses dans leurs

foyers ; les peoples des cantons suivront votre exemple et la Suisse encore

une fois sera libre pour toujours.
<( Nous sonimes, etc...

« Le Club cles Patriotes suisses,
« Al. Castella, president. »

Cette lettre adressee poste rostante, a 1111 nomine Dormont, ä Porren-

truy, est suivie d'un post-scriptum qui nous renseigne sur les chefs du

Club des patriotes qui se sont trouves au Creugenat pour commander les

re voltes.

« (lenereux guerriers, vous allez exposer vos vies pour des causes

etrangeres quo lie devez-vous pas oser pour la liberty de votre patrie.
Dans le Ier cas, vous vendez, comme tous les Suisses, votre sang pour
do l'argent. Dans le 2me, vous defendez votre cause et cello de la posterity,

vous revendiquez vos droits naturels et iinprescriptibles ; laquelle de

cos causes est digne de votre courage, la question n'est pas doutouse. Si

quelques-uns de nous peuvent vous etre utiles, il y en a de tres disposes,

qui out acquis des connaissances et qui out 1'experience militaire. lis sont

prets il voler ä votre sccours, entre autres les soussignds.

« Chancy,
Ollicier de la garde nationale

et conimissaire du Comite de correspondance. »

11 n'y avait pas il hesiter, il fallait it tout prix prevonir ce coup d'Etat
et rassurer la population honneto qui ne vivaitplus que dans des terreurs

conlinuelles. Aussi le Prince depecha, dans la unit du 18 au 19, un
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expres it Delemont, avec ordre de remettro immediateinent au chef du

secnurs imperial uno missive qui l'avertissait sur les dvdnements de Per-

rontruy.
Les Autricliiens etaient arrives it Delemont it 4 heures du soir,

tambours hattauts ; les dragons araient le sabre nu it la main. Les soldats de

la Vallee et de la ville les avaient reijus avec honneur et avec de graudes

demonstrations de joie. Quand les Autricliiens furent' arrives devant la

cour du Chateau dpiscopal, ils se mirent en tile sur trois rangs et presentment

les armes au Grand Bailli et au Magistrat, puis ils entrerent dans

la cour oil 011 lour distribua deux livres de pain, ensuite ils furent röpar—

tis dans les auberges de la ville oü ils furent reconfortds avec une chopine

ot demieaux frais de la caisse du prince.

Le commandant et los ofliciers du regiment antrichien etaient ii souper
chez le receveur, M. Pallain, avec d'autres officiers du prince-dveque,

quand tout it coup un ordre fut remis au commandant do partir imme-
diatement et sans rdplique pour Porrentruy.

Harasses qu'ils etaient d'une longue marclie, les pauvres soldats

dtaient fort mdcontents, inais l'ordre etait donnd; ils quitterent Delemont

1110 heures du soir. Les archers du Prince avaient 6te envoyds ft leur

rencontro pour garder le passage des Rangiers et fouiller les forets oü,

disait—011, des rdvolutionnaires s'dtaient cachds pour surprendre les itnpe-
riaux. Les troupes de l'empereur arrivbrent it Porrentruy le matin du 20

sans rencontrer la moindre resistance, tandis qu'il la frontiere les refu-
gies oxcitaient les populations it entrer dans l'Eveche, dans 1'inteiition do

provot[uer des ddsordres qui auraient motive, dans lour ponsee, une

intervention activo de la France.

Ce coup d'Etat, premedite par Rengguer et avorte par les promptes

mesures prises par le Princo, 11'a pas assez ete remarque par les liisto-
riens qui ont parle de cetto epoque si agitde. Si la rdbellion avait ete

aussi vive dans le peuple, comme lo faisaient accroire Rengguer et les

membres do son comite, un coup de main bien dirigd par des chefs auda-

cieux, au passage des Rangiers, aurait pu facilement enlever ce corps

d'Autrichiens, que tous les mdmoires et les relations de l'dpoque nous

representent comme tombant de fatigue et d'dpuisement. 11 faut se ren-
dre it la vdritd et avouer franchenient que lo peuple, dans son immense

majoritd, se montrait ouvertement, rdfractairo it toute revolution. Les

8
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populations des campagnes surtout, efifrayees des exces comrnis par les

seditieux ft la solde de Rengguer, ne se laisserent pas gagner par les

ecrits ineendiaires repandus it profusion dans toutes les localifces. Aussi,

l'arrivee du secours imperial fut pour toute la contree un veritable souln-

gement.

Encourages de Paris par les ecrits de Reugguer et du club des patriotes et

surtout par la feinme de Rengguerquicourait de localites en localites

frontieres pour exciter lo peuple fraugais ft se joiudre aux refugife, les conspira-

teurs, qui ne se voyaient pas soutenus par les habitants du pays,
s'etaient tlattes qu'ils trouveraiont dans les populations fraugaises des

frontieres un secours arme pour cliasser los Autrichiens et renverser
le regime priucier. Leur attente fut trompee. Le gouvernement

franeais, prudent, defendit toute action hostile it l'Empire. Le Directoiro

du departement du Doubs, lo 20 mars, jour de l'arrivee des Autriebions

a Porrentruy, publia une circulaire qui fut lue dans toutes les communes

de ce rossnrt, pour engager les populations A, demeurer tranquilles et it

u'exorcer aucunacted'liostilite contrele prince de Porrentruy, aveclequel
la Prance avait des traites. Apres avoir lone des mesures de precautions

que des communes frontieres avaient prises et « qui en avaient impose it

ces vils conspirateurs, qui out porte ailleurs leur rage meprisante et

n'ont pas oser attaquer des liommos qu'ils out vus aussi inaccessibles

it la crainte qu'ft la seduction », le Directoiro leur rappelle ce qu'exigent
d'eux la prudence et la loi.

« Nous savons, dit-il, que l'on clierclie ä porter les gardes nationales

des cantons qui avoisineut le Porrentruy ft quelquo_ontreprise coutre

cette principaute, sous le pretexte que les troupes imperiales qui out

ete nppelecs sout olles-inemes destinees it attaquer la Prance. L'eveque
de Bfile, prince de Porrentruy, a cepondant ecrit au district de

St-IIyppolite, ipii nous a envoye sa lettre, quo ces troupes n'arrivnient

i|u'ensuite de la demande qu'il avait faite lui-meme ft 1'Empereur,

pour remedier aux troubles qui s'etaiont eleves dans ses Etats, et y
maintonir la tranquillite jusi[u'fi ce quo les plaiutes et reclamations do

ses sujets eussent recu un jugement legal et. constitutionnel. Ce prince

ajoute (jue notre auguste monarque, prevonu de cette disposition, en a

reconnu la necessite et le but; il proteste en memo temps de sa

determination invariable ft entretenir la paix et la bonne intelligence. »
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La circulaire en conelut que la France, qui a le plus grand intöret ä

menager 1'alliauce avec le prince, ne saurait croire qu'il puisse s'avilir
au point do se pröter ä des vues linstiles. « Ce soupQon serait indigne de

nous. Un peuple gönereux et libre n'ost pas fait pour la defiance ; eile

est toujours un indico de la tiinidite on de la faiblesse. »

L'adresse avertit ensuito les populations frontieres que si les gardes

nationales, cedant aux impressions « que des gens mal intentionnds ou

inconsideres suggerent, se croyaiont autorisees fi attaquer les troupes

imperiales que le prince de Porrentruy a appelees dans ses Etats » les

Franijais auraient ä se reprocher d'avoir viole le territoire d'un prince

voisin, d'avoir manque aux traitds, d'avoir enfln pose les premiers actos

d'liostilite, tandis que les representants de la France it l'etranger s'effor-
cent do dire que leur gouvernement desire vivre en paix avec tons les

peuples. Les Frarifais no doivent pas servir les projets des ennemis etran-

gers en leur fournissant un grief que peut-etre ils desirent, mais que la

sagesse du gouvernement actuel a toujours su eearter. La prudence exige

done de se renfornier dans ce que permet la loi, toute autre voio de fait,

en serait une transgression. La circulaire annonce ensuite aux populations

que le gouvernement royal a donne 1'ordre de distribuer 1200 fusils

aux gardes nationales des frontieres et que ces mesures sont süffisantes

pour se mottre ä l'abri de ce qu'on pourrait redouter du cöte de Porrentruy.

La circulaire conjure les populations ä demenrer trainjuilles et äne

pas se rendro aux excitations malsainos des refugies revolutionnaires de

Porrentruy. (1)

(1) Dans un post-scriptum de la meine circulaire ou lit ces mots :

« Nous ne savons point encore exactement quel est le nombro de ces

troupes que l'Emperour a envoyees ii Porrentruy, mais lo prince dit,
dans sa lettre au district de St-Hyppolyte, que e'est un petit nom-
bre, un detaeliement de quelques eents hommes. Un citoyen
qui est alle sur les lieux pour observer par lui-nn'mc, a mande qu'il
y avait 49U hommes, dont -14U d'infanterie, 4U do cavalerie et It)
artilleurs, avec une piece do canon. D'autres ont jiretendu, mais sur
do simples rapports, qu'il y avait 7UU a 800 hommes, et meme
'1ÜÜU. Quand ce dernier nombro, qui est moins probable, serait
vrai, on sent qu'il u'y a pas hi de ipioi donner la moiudre inquietude
aux FraiiQais. »
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Lo gouvernement francais, craignant quelqu'acte d'hostilitö de la part
des patriotes de Beifort ou des environs, excites par les refugies de

Porrentruy, fit desavouer publiquement toutes ces manifestations ouvertos

contre le prince de Porrentruy. Le coinite de correspondanco, preside par
Villars fut charge de prevenir les populations frontiöres qu'elles aient ä

cesser toute accointance avec les ennemis du prince. La circulaire apres
avoir ddmontre que la France n'avait plus rien it craindre d'un retour ä

l'ancien regime, ajoutait que l'Etat devait cependant prendre toutes les

precautions que necessitent les circonstances actuelles pour se preserver
des intrigues des peoples voisins, « mais, dit—eile, il nous reste an danger
ä eviter; il faut nous garder d'un piege que, dans leur desespoir, nos

ennemis out placd sur notre route. De meme qu'une trop grande sdcuritd

pourraitnous devenir funeste, de meme aussi une inquietude excessive, les

mouvements inconsiddres d'un zöle trop ardent, pourraient nous jeter
dans de grands embarras. C'est particulierement sur les frontieres de

1'Empire que cet esprit de moderation est necessaire it conserver, c'est

lorsque les emigrants intriguent avec le plus d'activite ; c'est

Iorsque leurs litcbes manoeuvres revoltent tous les hons citoyens qu'ils
faut i[ue ceux-ci se pdndtrent do la necessite de surveiller prudem-
ment ces trames odieuses, d'offrir par lour nombre, par leur courage,

un rempart impenetrable ä ces traitres; mais en meme temps il
faut qu'ils sachent respecter le territoire (Stranger et resister aux
invitations qui leur seraient faites, aux demandes de secours qui leur
seraient adressees par les peuples voisins. C'est ce qui se passe main-
tenant dans le pays de Porrentruy. » Aprfcs avoir etabli i[ue les

reclamations d'un peuple dtranger sont du domaine de la politique internationale

it qui appartient le soin de discuter, la circulaire conclut en adjo-
rant les populations it maintenir la paix, it se preserver des excitations

dos mücontents et it ne pas fournir le moindre prdtexte d'hostilite entro

Francais et soldats ou habitants du territoire de l'F,veche. (1)
Le Directoire du district de Beifort adressa egalement, le 19 mars,

aux municipalites de son ressort des directions concernant l'agitation

(1) Cette piece remarquable est signee par un grand nombre de

deputes de 1'AssembliSe nationale, entre autres par Barnave, Mirabeau,
Massieu, eveque de l'Oise, Dnvernet, Collot d'Herbois, Menou, Rocliam-
beau, etc.
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provoquee dans les communes frangaises de la frontiers. « Tout on

approuvant, dit l'adresse, l'mquidtude patriotique des communes, le

Directoire craint qu'elle ne tourne en sollicitude hostile, qui dans ce cas

pourrait troubler la paix et la tranquillity qui regnent en France, et croit

etre de son devoir'd'invitor les municipalitds it conseiller it leurs conei-

toyens ä garder la neutrality la plus parfaite et it ne se pas livrer it un
zeie mal entendu qui pourrait avoir des suites serieuses, et do les pre-
venir que Mgr I'dveque de Bitle, par sa lettre du 15 courant, adressee

an Directoire, annonce que ces troupes etraug&res sont uniquement des-

tindes it maintenir l'ordre, la paix et la tranquillity dans ses Etats, des

lors cela ne pent ni ne doit regarder les citoyens frangais.... »

Rengguer, rdfugiy cliez son oncle Gobel, it Paris, s'epuisa en efforts

pour donner le change it l'opinion de l'Assemblee sur 1'existence d'un

prdtendu mouvement insurrectionnel dans l'Evfiche et sur la ndcessite de

l'appuyer efficacement. De la capitals, il ne cessa d'encourager les douze

rdfugids de Porrentruy it la frontihre. Le but qu'il poursuivit etait

d'amener les peuples de la frontifere ä entrer en conflit avec les Autri-
chiens ot forcer par lit la France it une intervention armee, en se basant

sur le traity de 1780. L'excitation dtait encouragde par une multitude do

pamphlets, de brochures, de lettres anonymes qui dtaient ddposees

devant les portes pendant la nuit. Des lettres de menaces, outrageantes,

ordurieres memes etaient envoyees it l'adresse des principaux amis de

l'ordre.

La podsie 6tait aussi mise it la disposition des meneurs. Le Prince fit
saisir une multitude de pieces en vers fraugais et patois. En voici une

intitulde Vers patriotiques, qui nous donne une idde de I'incroyable
agitation que provoquaient les agents de la revolution.

VERS PATRIOTIQUES

Oh pays brise tes fors, ranime ton courage,
La vile noblesse du plus sanglant outrage
Va düchirer ton sein empruntant du dehors
Des forces mourtrieres pour porter sur tes bords
La desolation, la mort et la famine;
Pour bientöt cimenter sur ta fatale ruine,
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Tout ce que l'esclavage a de plus odieux.
Mais noil, je m'egare, ta valeur guerriere
Repoussera toujours bien loin de ta frontiere.
Do si tristes fleaux, qu'est-ce qu'un Autricliien '?

Un liomme comme nous : citoyens ne crains rien.
Ton bras contre le sien no perd point l'equilibre",
Jamais format ne peut dompter un liomme libro,
Un soldat asservit sous un joug rigoureux
Qui de s'en affranchir ne demands pas mieux,
S'il se trouvait ici aux portes de la France
II tirerait profit de cette circonstance
Et ayant avec nous massacre nos tyrans
11 brülerait le cul emportant leur argent.
On a vu de tout temps la troupe etro bumaine
Se porter au massacre avec beaucoup de peine
G'est 1'affaire d'un T'urc, d'un gueux sans religion
De tuer le monde sans rime ni raison.
Si toutefois on voit des troupes harbnres
Venir le sabre en main seconder nos tartares
Qu'aussitöt la cocarde attacliee au cbapeau
Prouve qu'on saitmourir, mepriser lo tombeau.
Qu'ii cbaque bon sujet oil distribue des armes
Qu'on ddlivre le peuple do ses justes alarmes,
Qu'on derive en France, que l'on mande aux Bdlois
Que nous voulons comme eux bien soutenir nos droits,
Le nom de liberte, le doux nom de patrie
Doit etre la pensee de tous la plus cherie
Pour eile on doit donner sa vie, ses biens, son sang.
La Patrie n'a d'appui que dessus ses enfants.
Qu'on ne soit point emu par de faibles menaces
Les temps n'existent plus, qu'on brave les populaces.
Voisins de la France, dont les premiers rayons
Out dissipe la nuit qui couvrait nos cantons
Nous pouvons tout avoir de sa main bienfaitrice
Qui cherit la vertu en punissant le vice,
Si un ddtacbement vient ici ä bon port
On saura lui montrer comme est-ce qu'on en sort
Si des autres venaient en augmenter le nombre
Le Framyiis avee nous les jetterait ;i l'ombre.
Citoyens, courage, la victoire est it nous.
Nous aurons le dessus ; tout pliera sous nos coups
Si nos cbers ancetres dans un temps plus terrible
Ont etd temoins de la scene la plus horribe
S'ils ont vu sous le fer tomber injustement
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Leurs bons cnncitoyeiis; ngissons autrement
La justice l'exige, l'occasion se presente.
Citoyen aux desirs «jue la cliaine enfante
Ne te refuse pas, le Ciel combat pour tni.
Et les indues des tiens te soutiendront, crois-moi. (1)

On voit d'apres un rapport etabli par le grand-maire Tbeubet, le 31

mars 1791 (2), i[ue Kengguer faisait savoir aux rdfugife que les troupes

franeaises enlin arriveraientincessammentpourcbasser les Autricliiens
de la Principality. Sur scs instances, le notaire Laville ä Blamont et

dans la seignenrie de Montjoie, Laissue du cote do Bdle et Butliod it

Winkel travaillaient ä exciter le peuple d quelques actes ({'hostility pour
fournir le pry texte a une occupation fran<;aise.

Pierre Caillet d'Alle, d Faveroy, ne cessait de repfiter qu'il avait

regu de bonnes nouvelles de Rengguer, arrive d Paris, pour le sacre de

son oncle, qu'il s'etait presented l'Assemhleenationale, od il avait et<5

bien regu et qu'il promettait aux patriotes un secours efficace.

Tout ce travail d'excitation d la revolte fut en pure perte en faco du

calme et de la contiance que les campagnes d'Ajoie, comnte de tout.lo
reste de l'Evecbe, ne cesserent de conserver, dans sa grande majority,

comnte le temoigne le rapport du grand-maire od on lit ces mots :

« Je suis reservi du 3U mars que les communautes de Rocourt, Grand-

fontaine, Damvant, Reclere, Chevenez, Vendlincourt, Bonfol, Alle,
Cornol, Courgenay, no meditent et ne mediteront rien contre les troupes

imperiales, que la plus gründe partio des habitants do ces communautes

disent qu'ils sont fort aises de les voir pour retablir la paix et la

tranquillity dans ce pays, et qu'ils ne leur feront aucun mal. Le bruit memo

se repand dans ces communautes qu'ils desavouaient bautement tous les

faits des deputes, comme contraires aux pouvoirs que les communautes

leur ont donnes et que les fugitifs sont punissables pour conspirer contre

le pays et de chercher it faire venir des troupes etrangeres pour re-
pousser les troupes autrichiennes.- Les informations du 5 aoüt eonstatent

les memes dispositions des esprits dans les communes de la Prevöte de

St-Ursanne et los autres de l'Ajoie. »

(1) Archives de l'Evecbe.

(2) Archives do l'Evecbe.



— 112 —

Le meme rapport ajoute que le commandant francais des forts de Bla-
mont etait en correspondance intime avec le prince, qu'il s'efforcait de lo

renseigner sur les agissements des refugies. Ce memo commandant s'etant

rendu ä Porrentruy pour assuror le Prince des intentions pacifiques de la

France, et lui olTrir ses services personnels, faillit etre enleve, ä son

retour, par les refugies. Averti ä temps, il put regagner son poste, protege

par des soldats autrichiens. Le gouvernement francais entretenait

toujours avec le Prince des rapports de bon voisinage, comme le jirouve
le fait suivant :

Un aide-major de la place de Beifort, nomine Clialon, ayant 6t6 decrete

prise de corps," s'etait refugie sur les terres de l'Eveche, s'y croyant en

surety. I)es gens des villages limitrophes de l'Eveche s'einparerent do

cet offlcier ä Damvant et le livrferont it la justice de France. Le Prince

reclama iminediatement centre cette violation de territoire. Justice lui fut

rendue et Clialon fut elargi.
11 ressort aussi des actes ofiiciels que des habitants de Delle et des

environs, excites, encourages "par les refugies, s'etaient permis de faire

des incursions sur le territoire de l'Eveche pour soulever les populations

et se rencontrer avec des detacheinents autrichiens. Les refugies esperaient

toujours que les-populations de l'Eveche se d&dareraient pour la revolution.

Le peuple demeura caline, conflant, devoue it son Prince et attendant,

par la presence des troupes d'occupation, la tranquillity du pays et

le redressement de leurs griefs par des voies constitutionnelles.

Le lecteur peut se convaincre par tout ce qui precede que la fable

longtomps accreditee que la revolution de l'Eveche s'est faite spontane-

ment, par un peuple impationt de secouer le joug d'un pouvoir deteste,

ne saurait plus le souteuir. Les proclamations de Joseph-Antoine Rengguer

de la Lime parlent bion haut de la revendication des droits du peuple do

l'Eveche. Mais ce sont la des declarations interessees qui ne sauraiont

donner longtemps lo change. En temps de revolution, les chefs doivent

faire preuve d'audace et certes ft co point de vue Rengguer n'en man-

quait pas. Cet homme, doue de talents et de ([nalitös remarquablos,

depensa une activity surprenanto pour se faire recevoir ft l'Assembleo

nationale et plus tard ä la Convention comme le reprösentant lygal d'un

peuple pretendu opprimfi. II s'efforpa de donner ä 1'opinion franpaise le

change sur 1'existence d'un prötendu mouvement iusurrectionnel dans



— 113 —

l'Eveche. Sou but final dans touto cette agitation factice n'etait que la

realisation de ses vues amhitieuses par tous les moyens.

La verite ost que les partisans do la revolution dans l'Evechd, no

constituaient qu'une inflnie minority ot quand l'Evfiche fut annexd a la

France, les populations conserverent l'espoir secret quo les armies impe-
rialos les delivreraient, d'un joug odieux et ddteste et leur rendraiont

leur Prince hien-aime. Ces sontiments se maintinrent jusqu'ä 1'annexion

de l'ancien Eveche a la Suisse en 1815. Et si, le 20 mars 1791, jour
de la foire do Porrontruy, un certain nombre de jeunes paysans flrent

quelques fanfaronnades, suivies d'arrestations et de deux ou trois jours
de prison, lo peuple demoura fort calme et cordiant. La presence du

secours imperial avait ramen£ la securite au sein d'un peuple profonde-

ment devoue ä son Prince malgre toutes les doleances des rdvolu-
tionnaires.

L'arrivee des troupes de l'Empereur mit fin au travail de pacification

que les ddput6s de Berne, de Soleure et de Bäle dtaient charges de faire.

Voyant l'inutilite de leurs demarches, ils prirent le parti de se retirer.
Le Prince avait 6te averti par le clianoine de Gieresse, alors h Vienne,

(|ue l'Empereur lui envoyait des troupes. Dans sa lettre il disait au

Prince « qu'il pouvait congddier los deputes des cantons et qu'il n'avait

plus besoin de ces vacliers de Suisses ». Le Prince, par un manqno de

tact inconcevable, montra cette lettre aux deputes qui en furent profon-
ddment indignes et prirent le parti de se retirer (1)

(1) Histoire marmscrite de l'Eveche, par l'abbe Koetcliet. Ces deputes
etaient arrives le 18 fdvrier ot furent re?us par la bourgeoisie en armes
et au bruit du canon. Quand on npprit, le 3 mars, que M. de Mulinen
avait 6t6 diu avoyer de Berne, la Magistrat ordonna cinq ddebargos do

canon en l'honneur du depute bernois. Cbaque depute avait son secretaire,

des domestiques et un vceuble, tous en grandetenue, etune voiture
ä quatre clievaux. Leur cortege, trfes—brillant, avait attire une foule do

monde. Le 17 fdvrier, le President des Ccnseils de Porrentruy, leur avail
annonce « de la part de Son Altesso, que des deputes suisses arriveraient
le londemain ; que Son Altesse se proposait de lesrecevoir avec lionneur,
souhaitait que la bourgeoisie les recut en armes. Sur quoi, on appela les

quatre-douze en charge des quatre corps pour leur donner l'ordre d'as-
sembler les bourgeois, habitants et residents, de so trouver ä neuf lieuros
devant la maison de ville, avec leurs armes ». Archives de Porrontruy.
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Dependant le Prince repara le niieux possible cette inaladresse en

offrant nil diner it M. de Mulinen, qui partait le premier pour remplir les

fonctions d'avoyer qu'on lui avait conferees pendant son sejour it Por-

rentruy. Co festin se fit au clntteau et le canon niinonca les santes portees

an premier magistrat do Berne. 11 fit egalement accompagner les autros

deputes par une escorte de soldats autridiiens justpi'aux Rangiers.

X'etant plus gene par les ddputes des cantons, le Prince envoya une

voiture it Delemont pour amener le lieutenant Bajol. Celui-ci devait,

avec ses assesseurs Migy, Jobin et Nizole, constituer la commission

cbargee d'intorroger les coupables et leur infliger 1111 ebiitiment s'il y
avait lieu.

Rengguer et les siens etaient partis le 11), jour de 1'entree des Autridiiens

sur les terres de 1'Evecbe. L'abbe Lemann et son frere le perru-
quier demeurerent it Porrentruy oil ils reformerent leur comite secret

dont cbaque membre devait garder le secret le plus absolu sur tout ce

(]ui s'y passait. Ce comite cliorcba ä gagner it »a cause quelques bourgeois

de Delemont et d'ailleurs, mais les agissements de ces conspira-
teurs furent vite connus. Le Prince cbargea le lieutenant Bajol d'en

recbercher les auteurs.

L'abbe Lemann fut arrete, tous ses papiers saisis et on l'enferma dans

une chambre baute du cbilteau. Le memo jour, 23 avril 1791, on afficlia

it la table noire de l'Hötel—de—Ville une citation ddictale, de meine date

contre Rengguer, syndic des Etats par interim, pour comparaitre dans

les six semaines et repondre it l'aceusation des crimes de sedition, de

rebellion et de haute trabison contre l'empereur et l'Empire, selon detail

dans l'acte qui fut imprime et distribue dans le pays. On proceda aus-
sitdt it l'inventaire et it la saisie de ses biens, qui furent mis sous la

garde des Autricbiens.
Ordre fut donne, peu de temps apres, de se saisir du vieux cure de

Noirmont et do le conduire sous bonne escorte dans les prisons du chateau

de Porrentruy. Le cure, qui s'attendait it quelque sevice it son

egard, avait pris des precautions pour no pas etre surpris. Un ami du

cure l'avertit de ce ijui se preparait, il put ainsi se soustraire longtemps

aux poursuites des agents du Prince, grace it la complicite de ses parois-
siens. A la premiere alerte, il passait en France. A cette epoque, les

communications entre les Francbes-Montagnes et Porrentruy, permet-
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taient ;i l'energique vieillard de se soustraire facilement aux reclierclies

do la Cour. En Franche-Cointe, il preta le serment constitutiounel et en

vertu de son civisme, il administra les cures vacautes par le depart des

pretres fideles. 11 paraissait de temps en temps au Noirniont et fonction-
nait dans son eglise, bien garde par ses paroissiens, mais il n'osait pas

rentrer an presbytere.

Copin, refugie en Franche-Comte, avait des amis it Porrentruy, avec

lesijuels il etait en relation de lettres. 11 cbercbait it se disculper comme
le Wmoigne la lettre suivante :

« Messieurs,
« Est-il bien vrai, qu'on ait trouve dans ma courte correspondance

avec M. Lemann un foyer tellement incendiaire, qu'il ne soit expiable

que par le sacrifice de ma täte •? et que cet boinme inconvenable me dise

l'auteur des pamphlets que je n'ai pas vusl Un ami m'en a averti et

m'a conseille l'eloignement, j'ai suivi son avis d'autant plus prompte-
ment que l'attacbement de mes paroissiens n'aurait pas cede it la

violence, et m'aurait expose it une douleur plus profonde et plus amere

quo cells de la perte de ma vie. Oserai-je dans ces softes de tristes cir-
constances vous demander sans tdmerite, par cet liomme de conliance,

jusqu'il quel point je suis coupable, et s'il y a des remedes ou non.
Je ne crois pas que le serment qui vous lie au Souverain soit incompatible

avec un acte de cliarite it oxercer envers un liomme que vous avez

lionore jusqu'ici de mille marques de bienveillance et qui sera jusqu'il la

mort avec un profoiul respect, Monsieur, voire tres bumble et tres

obdissant sorviteur,
L. COPIN, cure.

Ce 27 avril 1791.

P. S. Si vous daignez me repondre, soyez sur que votre lettre ne

verra pas le jour. »

Nous no savons quelle reponse füt faite it Copin, mais la commission

inquisitoriale continua sa besogne.

Entre temps avait eu lieu 1'election de l'eveque constitutionnol du

Haut—Rhin.

On sait que 1'Assembles nationale du 26 fevrier 179U avait parlage
l'ancionne province d'Alsace en deux departements et que le 12 juillet
de la mi'me annee elle avait ordonne 1'erection d'un eveche dans cliaquo
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ddpartement. Oes decrets avaient ete publies dans la Hauto-Alsace qui
faisait partie integrante du diocöse de Bale. En consequence, le 6 mars

1791, les electeurs furent convoques dans l'eglise de St-Martin, ü

Colmar, pour proceder il l'election d'un eveque pour le Haut-Rhin. La

plurality dos voix s'etaient portdes sur Gobel, qui avaittant intrigud pour
obtenir ce nouveau sidge. Le soir meine de son election Gobel se rendit
an club des Jacobins, oil il avait trouve le plus d'appui pour parvonir au

siege de Paris. 11 dit il ces fougueux revolutionnairos qu'il venaitprendre
au milieu d'eux des legons de sagesse, de moderation et de eivisme. Les

constitutionnels Lomenie et Jarente re/useront de lui donner ['institution
canonique. Gobel pour se venger interjeta appel comme d'abus contre

eux devant le tribunal du district. Ce fut ce tribunal qui le mit en

possession du temporel de l'arclieveche de Paris et Talleyrand, eveque
constitutionnel d'Autun, lemit en possession du spiritual. Le triste ancien

suffragant de fiille ne recula pas mßme devant l'ignominie de ddferer,

au procureur-general, le noble et digne archeveque lögitimo de Paris,

Antoine de Juignd qui avait protests contre son instruction sacrilege.

L'installation de Gobel se lit avec beaucoup de fracas, par tout le

corps electoral', dans l'eglise mdtropolitaine de Notre-Dame, le 17 mars

1791. La cathedrale dtait remplio de grenadiers, et une decharge d'ar-
tillerie annom;a le momont de l'installation.

Pendant que la Revolution applaudissait ä la chute de Gobel, le papo

Pie Yl, dans un bref du 13 avril, lanca contre ce miserable la sentence

d'excommunication, l'appelant parjure, lui reprocha la consecration

sacrilege des constitutionnels de Beauvais, Evreux et Moulins. Apres
avoir declard nulles les Elections de Paris, le pape suspendit Gobel de

tout exercice de 1'ordre episcopal. Gobel avait soixante-cinq ans. (1)
Gobel ayant renonce ä son election au siege schismatique de Colmar

pour accepter celui de Paris, une nouvelle election eut lieu it Colmar, lo

3U mars, it laquello prirent part les protestants de Ricquewibr et de

Colmar, et cette fois le choix tomba sur Afbogast Martin, nd itWalbach,

(1) On assure, dans les dpbdmdrides de M. Noel, que, eri 1792,
Gobel se presenta cliez le marquis de Spinola, ambassadeur de Genes ;

il voulut que le marquis lui obtint du Pape 100,001) ecus, et il promet-
fait H ce prix de retracter son serment; mais l'ambassadeur declina cette
etrange commission, (Mdlanges de Mgr Boulogne, t. I, p. LXXXIV).
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au val de Munster, sans principal du college de Colmar. (1) 11 fut l'un
dos premiers qui ait prete le serment constitutionnel du clerge. 11 fut

sacre ä Paris par Oobel, revint ä Colmar le 13 avril et s'installa dans

la cathedrale de cette ville le 17 du memo mois.

Le prince-eveque Joseph de Roggonbach, eveque legitime de la

Haute-Alsaco depecha, le 11 avril 1791, son vicaire-general, M. de

Klinklin, pour cette partie de sou diocese, avec des mandemonts impri-
mes et adresses au clerge d'Alsace. Defense etait faite au clerge et aux
fhlMes de roconnaitre le schismatique Arbogast Martin, nouvellement ein

eveque constitutionnel du Haut-Rhin. Ayant encouru l'excommunication

et son election etant deciaree de nulle valeur par le Souverain Pontife, le

scbismatique Martin avait usurpe les droits et la juridiction de l'eveque

legitime qui etait le Prince de Porrentruy. Etant eveque de cette partie
de l'Aisaco, Joseph de Roggenbach avait le droit et le devoir de prevenir
le clerge et les fideles de ces attentats portes contre la discipline de l'Eglise.

Arbogast Martin n'avait ete ein it Colmar que le 28 mars : la

protestatio» de l'eveque de ßille dut suivro Celles des eveques de Strasbourg

(1) Le lecteur aura romarque dans les chapitres precedents l'influence
pernicieuse que Gobel, sufiragant du prince-eveque de Bille, avait
exercee sur le clerge d'Alsace. L'eveque schismatique Martin ne trouva
pas cette influence. Plus de quatre-vingt-dix pretres refuserent de preter
le serment dans le soul district de Colmar ; trento seulement lo prete-
rent purement et simplement. Pour combler les vides, il fit appel aux
religieux Augustins, Capucins et autres ; presque tous refuserent, it
1'exception de quelques Dominicains. Un certain nonibro d'etrangers, la
plupart d'origine allemanlle, s'etaient joints aux constitutionnels, ils re-
curent de la part des populations un accueil tel que le sejour dans les

paroisses qui leur furent assignees leur dev.int impossible.
Abandon»» de l'immenso majorite du clerge sdculier et regulier, en

butte aux contradictions les plus vives et les plus humiliantes de la part
des populations catboliques, l'eveque constitutionnel voulut dominer par
la terreur. S'il n'en devint pas la victime lui-meme, comme Gobel, son

predecesseur, mort sur l'dchafaud, il eut du moins la douleur de voir
I'abomination et la desolation s'installer dans le lieu saint it la place du
vrai Dien.

Sa mort nrriva le 22 juin 179-i, ou, selon Billing, le 12 juin. Martin
ne trouva pas les consolations de la religion ä sa mort : la persecution,
qu'il avait instamment reclamee, avait dloigne tous les pretres orthodoxes,

et les pretres schismatiques avaient apostasie. — L'eveque
constitutionnel fut conduit au tombeau par deux pastours protestants.
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et de Spire. La lettre eircniaire du prince de Koggeubach est eourto ot

categorique; eile est datee de Porreutruy, lo 5 avril 1791 :

« Nous vous düclarons par cos präsentes, d'apres les saints canons,

qu'Arbogast Martin, pretro do notre diocese, ein nouvellemcnt contro

les regies de l'Eglise eveque de la partie de notre diocese en Alsace, est

im intrus, et que la juridictioii episcopate i[ii'il pretendrait exercer, en

suite d'une consecration illicite et sacrilege, serait uno vraie usurpation,

frappee de nullit« radicalc par l'Egliso et soumise aux peines cano-

niques.

« En consequence, nous lui defondons, sous les peines prononcees par
les saints canons contre les intrus, de se dire eveque de la partie de notre

diocese en Alsace, d'en prendre possession, de s'immiscer en aucuno

nianiere dans son gouvcrneinont et d'y exercer aucuno fonction episcopal

e.

« Nous declarons en outre quo les cures qui rocevraient de lui

riustitution, seraient pareillemeut des intrus ot de faux pasteurs : que
les absolutions donriees en vertu do cetlc institution seraient nulles, ainsi

i|ue tout autre acte do juridiction, comme aussi les absolutions donnecs

en vertu de ['approbation du (lit Arbogast Martin, oxcopte it l'articlo de

la mort.

« Si nous nous abstenons do fulminer des it present les peines cano-

niques qu'encourt le dit Arbogast Martin s'il persists dans son usurpation,

ainsi que ceux qui lui adherent, e'est que nous esperons pouvoir

bientöt faire entendre sur ce point la voix du 'Chef supreme de l'Eglise
lui-mcnie, lequel, do concert avec lo corps des öveques, prononcera cotto

sentence finale, contre laquelle, on matiere de foi, jamais l'erreur no

pent prövaloir. »

La prompte et energiquo intervention dos evequos do Strasbourg, de

Spire et de Hille, flit decisive. Les principes etaient affirmes, la situation

etait presentee sans equivoque, et la voio du devoir etait traceo it tons,

aux pasteurs et aux fideles.

Deux jours apres l'election d'Arbogast Martin, Keecli, le ventre cure

<1p Colmar, montait en chaire et lisait it ses paroissiens un mandement de

l'eveque de Hille, qui, ii raison des circonstancos, declarait le temps

pascal ouvert plus tot quo do eoutume.
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Arbogast Martin nai[uit ä Walbach, il l'eutree de Ia vallee de

Munster, en 1731. Done de talents medioeres, il se croyait nearimoins

appele il do grandes choses. II devint sous-principal au college de

Colmar, parce cpi'il n'etait pas ä meme de faire la classe de troisieme.

Le sous-principal de Colmar etait tres insinuant: gräce il uno piete,

sans doute pen sincere, il sut gagner les bonnes gr:lces et meine

l'amitie du prince-abbe de Murbacb, lo vdnerablo Casimir de Ratbsam-

liausen. Le besoin de medire qui so revela tropen Martin diminua cepen-

dant la conliance du saint prelat.
Le protectour d'Arbogast Martin etait mort depuis plusieurs annees

(|iiand la Revolution vint reveiller toutes les ambitions. Martin crut que

son beure etait venue, et il ne se trompa point. 11 ebereba la popularite,

se glissa dans les assemblies primaires, et tlatta 1'esprit d'opposition qui

regnait. II fut un des premiers prötres assennentes de la Haute-Alsaee.

Rengguer prolita babilement de cet incident pour denoncer l'eveque
de Bitle ä l'Assemblee nationale. Le 19 avril 1791, il avait informe

l'Assemblee de l'ontree des Autricbiens ä Rorrentruy et Gobel accusa

l'eveque de Bille de violer le traite de 178t). Le meme jour on avait lu

en pleino seance un memoire signe par lo syndic et quelques deputes dos

Etats de l'Eveche de Bilde. Les signatairos rappelaient quo, d'apres des

tiaites, l'eveque de Bale ne pouvait introduire de troupes etrangeres

dans ses Etats saus le consentement de la France. Iis demandaient

protection pour lours porsonnes menaeeos, l'exclusion immediate des Autricbiens

du Rorrentruy. A cette lecture, l'Assemblee s'etait ennio. Le

jacobin Rebwel, depute d'Alsace, fit de violents reproebes au ministre

des affaires etrangeres,qui n'avait pas protoste contre les abus de pouvoir
cnmmis par l'eveque de Bille roncernant le siege episcopal de Colmar et

surtout contre 1'introduction de troupes etrangeres dans le Rorrentruy.
«Ce pays, cria-t-il, est la clef de la France ; l'fveque de Bille se met

ouvertoment ä la töte dos ennomis de la Republique franraise et laisse

reeruter l'armee contrerevolutionnaire dans ces Etats: il fait colporter
dans 1'Alsace des libollos incendiaires, des manifestes contre -revolution—

nairos qui l'ont fait döcreter prise de corps parle tribunal d'Altkircb (1)

(1) Allusion au niandeineut de l'Evöque de Belle ä ses diocesains
d'Alsace jiour les prevenir contre l'intrusion d'Arbogast Martin, cite
plus baut.
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ot qui out etc livres aux Hammes par les municipalites de Delle et de

Beifort. 11 est inlinimeut important que nous surveillions cet liomme dan-

gereux et cependant le ministre des affaires etrangeres garde le

silence »

C'est ainsi qu'eu tout temps de revolution, de troubles, les exaltes se

reorient quam! un üveque doit premunir les lld&les eonlies it sa sollicitude

contre les infractions au dogme ou ä la discipline de l'Eglise. Le mande-

ment de l'eveque de Billo etait, selon eux, un libelle incendiaire et sa

personne un liomme dangereux pour la paix et le repos publics.

Robespierre appuya les plaintes de l'orateur ; il se recria de mdnie sur
le silence que gardent les ministres et qui no l'interrompent que « pour
nous endormir dans une funeste security, et c'est une nation etrangere,
c'est un syndic de nos allids «qui nous avertit du danger que nous cou-

rons.... » Quels dangers y avait—il pour la France dans la presence it

Porrentruy d'un corps de cinq cents Autrichiens envoyes par l'Emporeur

pour pacifier le pays'? L'evAclid do Bitle n'etait-il pas membre du Corps

germanique? Du reste aucun acte d'liostilite n'avait ete manifeste par

l'AUeinagne et l'eveque n'avait nullement violeletraitede 1780, puisque

la France etait alors en paix avec l'Einpire. C'est ce que comprirent fort
bien les ministres. Toutefois 1'agitation au sein de l'Assemblee fut fort

vive, et pour la calmer, on decida le renvoi de l'affaire de Porrentruy au

coiuitö diplomatique qui devait en informer.

On sait que Rengguer poursuivait dnergiquement la guerre qu'il avait

declaree it son souverain, l'dveque de Bille. Lo Prince rdpondit it cette

denonciation portde contre lui it l'Assemblee nationale de Paris, en fai-
sant citer par devant son Conseil « Josepli-Antoine Rengguer de la Lime,
ancien conseiller aulique et secretaire du Conseil intime de Son Altesse

et syndic ad interim des Etats de l'Eveche de Bille, accuse et prdvenu

d'etre le premier auteur des troubles et seditions qui se sont fait sentir

depuis environ un an dans les dits Etats, d'avoir acliete d'un Etat

voisin 3,000 fusils; imprime et rdpandu des lihelles diffamatoires,

injurieux ä l'bonneur de Son Altesse; fait signer le 18 inars 1791, par
les deputes, ses complices, une requete qui chargeait un d'entre eux de

se presenter it l'Assemblde nationale pour denoncer l'arrivee des troupes

imperiales.... Par toutes lesquelles ddmarclies, projets d'hostilites,
trames et complots, il est prevenu non seulement d'avoir voulu rendre
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10 seigneur Eveque de Bale, son Prince et son Seigneur, odieux au roi et

a la nation francaise, mais aussi de compromettre ce monarque et cette

nation avec Sa Majestö imperiale et l'Empire.... Par tout quoi, le dit
Rengguer est diiment atteint et charge du crime de haute trahison

envers Sa Majestd Imperiale, envers le Prince-Eveque de Bdle ot citd ä

comparaitre par devant nous dans l'espace de six semaines » (1).

Rengguer ne comparut pas; nous le verrons bientöt poursuivrc ä

l'Assemblde nationale de Paris, sos denonciations contre l'dveque de

Bale. Le Prince lit saisir tons ses papiers offlciels et autres, ses titros,
plus de soixante louis d'or que Rengguer avait empruntfe sur ses

fermes de la Lime, pour son voyage de Vienne, ses maisons qui furent,

placees sous la garde des Autrichiens. Refugid d'ahord ä Delle oü sa

famille vint le rejoindre avec une vingtaine de memhres du Comite secret,
11 dut loger tout ce monde. 11 en plat;a quelques-uns dans la maison

de son oncle ä Mortzwiler et en amena d'autres avec lui it Paris dont

plusieurs logerent chez Oohel.

Nous le verrons, au mois de juin, adresser ii 1'Assemblee des Etats

un mdmoiro dans lequel il proteste contre les poursuites ilont il est

l'objet et contro la pretendue illegalite do l'Assemblde faite. sous la

pression des troupes imperiales. C'est alors que sa tete fut raise it prix,
comme aussi Celles de plusieurs deputes rdfugies en France. On enjoignit
it tous les sujets do les arreter pour les livrer morts ou vifs entre les

mains de la justice. On promit 45 louis d'or it qui livrerait Rengguer

ot 25 louis d'or pour chacun des autres fugitifs (2).
11 fut ordonnd, en outre, de retirer, pour etre envoyes ä la Cour,

tous les exemplaires d'une brochure infame, publice contro le Souverain

a par les suppöts des troubles et de 1'insurrection ».

(1) Citation edictale contre le sieur Rengguer, imprime avec la cor-
respondance de Gobel, p. 13.

(2) C'dtaient Beat-Ignace Buthod, Joseph Biry fils, Pierre-Joseph
Cretin, Jacques Colon Ills, Ignace Cuenin, Ignace Grisard, tous do Por-
rentruy ; Pacifique Laville, de Chovenez; Etienne Laissue, de Courgenay:
Jean-Pierre Caillet, lo jeune et le vieux d'Alle; Guillaume Rossd et

Francois Voyat d'Alle, et enlin Nicolas Brahire du Cbaufour.
Tous avaient fait partie du Comite de Porrentruy et avaient fui it l'nr-

rivee des troupes de l'Empire.
9
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Le 18 juin les Conseils de la ville regureiit olliciellement « 1 'avis du

Conseil de la Cour que Kengguer de la Lime, six bourgeois de Porren-

truy et cinq campagnards dos villages d'AUe, Cjourgenay et du Chauffour

etaient deerötes de prise de corps pour crime de haute traliison taut

envors Son Altesse qu'envcrs Sa Majeste Imperiale; que les'auteurs,
fauteurs et suppöts des troubles et insurrections, qui agitaient une partie
des Etats do Son Altesse, son gouverriement et l'Etat, et du libelle qui

avait ete distribue it Delle et dans le voisinage, qu'en consequence les

ordi'es les plus precis devaient etre donnes pour que les exemplaires

distribues dans la ville fussont rotirds et remis aux proposes pour etre

envoyes en Cour.»

Les conjures, a la frontiere, coinptaient sur les evdnements (|ui so

developpaieut avec rapidite en France, pour rentrer dans le pays en

inaitres, secondds dans lour projet par les populations des frontieres. lis

espdraient trouver au sein meme do la bourgeoisie quelquos adeptes quo
les nouveautds avaient seduits et memo dans les Consoils ou Corps de

mdtiers. Los membres do ces Conseils s'dtaient, il est vrai, joints au

parti qui demandait la convocation des Etats, esperant que tout le mou-
vement se bornerait il faire regier les differends survenus entre le Prince

et le pays, ainsi que les questions (inancieros, mais ils ne songeaient

pas au renversement de 1'edifice social qu'ils voulaient conserver et qui
existait. Jouissant d'un grand credit aupres des habitants, traites avec

dgard par le Souverain et ses ministres, les mombres des Conseils no

voulaient certes pas se inettre en hostility avec le chef de l'Etat. Iis lui
etaient done sounds et respectueux. Toutefois, obeissant ii des sentiments

patriotiques, ils manifosterent franchement des tendances il seconder

ceux qui ddsiraient voir 1'ordre retabli dans la gestion des finances et

les griefs sürieux de mecontentcment ecartds par une convention entre le

gouvernemont et les deputes du peuple. Ces memos sentiments se retrou-
vent dans les Conseils ou magistrate des autres villes de 1'Evecbe, ii
Delemont, ii St-Ursanne, il Laufon. Mais it part les quelques esprits

ainbitieux, amis do la nouveautd et dgares par les diatribes de Kengguer
ot des siens, on ne songea plus dans la plupart des Etats de la Principality

qu'ii garder au Prince la fidßlite qu'on lui avait juröe. xlussi

l'dmotiori fut-elle grande, lorsqu'on apprit la demarche revolutionnairo

faite par Kengguer il Paris au sein de l'Assemblde nationale. On
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applaudit au rescrit du Conseil aulique du Prince, en date du 30 avril,
fletrissant ce crime de haute traliison, commis par l'ancien Syndic des

Etats. Ce rescrit ordounait aux ofliciers de Son Altesse do requerir indi—

vidnellement tons les memhres des Magistrats ä declarer s'ils avaient

autorise le dit Rengguer ä faire cette perfide demarche, oil il avait

represents l'arrivee des troupes autrichiennes dans l'Evechd, comme uno

menace d'hostilite contre la France, sollicitant de ce pays, des troupes

« pour les contrebalancer ». Les autorites respectivos rdpondirent toutes

<[ue jamais elles n'avaient eu ces sentiments (1).
Les Corps des metiers et lo Magistrat de Porrentruy crurent. devoir

« prendre l'initiative d'une manifestation it ce sujet, en donnant it Son

Altesse Passurance que jamais ils n'avaient eu contiance ni directe ni

indirecto dans les frames odieuses et complots infitmes de Josepli-Antoine

Rengguer de la Lime ou de ses complices et adherents; qu'ils n'avaient

par consequent, ni autorisd, ni pris part aux dits actes et demarches ;

que bien loin de lit, ils ddsavouaient tons les faits du dit Rengguer et

pretendus deputds, desautres adherents otcomplices, nonseulementpource

qui etait notoire jusqu'alors et it lour charge, suivant la citation du 23

avril 1791, mais encoro pour tout ce qu'ils pourraient faire dans la

suite». Cette declaration fut signee par tous les membres. Le Corps

des mdtiers, avec le Magistrat, priörent gracieusementle Prince de cesser

l'inquisition sur ceux qui pourraient avoir pris quelque part aux troubles

it Porrentruy. Lo Magistrat promit d'interposer ses bons offices et de

demander gntce pour ceux qui auraient quelque part legere aux dits

troubles (2).
Le 23 avril, le commissaire imperial, Hermann de Greiffenegg, etait,

arrive it Porrentruy, avec le chanoine de Gldresse, pour prfiter main-

(1) Les membres du Magistrat de St-Ursanne, que Rengguer decla-
rait etre partisans de la Revolution, n'eurent qn'uno reponse, c'est de

n'avoir jamais eu la pensee que leur pretait Rengguer. «Bont acte est

donne, signe par tous, pour etre remis au Noble Conseil, on temoignage
public et authentique de n'avoir aucune part directe, ni indirecte aux
demarches du dit Rengguer, et en formel desaveu d'icelles ». Signds :

Marchand, maitre-bourgeois, Peltier, lieutenant de la ville, Jeannerat,
Schwöb, Perrin et Febvel, conseillers. Archives de St-Ursanno. 11 en fut
de meme it Delemont, ä Laufon et dans les villages.

(2) Deliberation des Conseils. Archives de Porrentruy.
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forte au Prince et prendre lui-meme connaissance, au nom de l'Empe-

reur, dp 1'Etat de la Principaute.
Si la tranquillity etait rötablie par la presence des troupes autrichiennes

et du commissaire imperial, la terreur 6ta.it ggndralo dans le pays. Tous

les regards dtaient tournds vers cette Assemble de Paris oft l'Eveque de

Bale venait d'etre accusö de trahison par son ancien suffragant Gobel et

l'indigne neveu de ce dernier, l'ex-syndic Rengguer. Celui-ci poursui-
vait ses meines et de France il entretenait dans l'EvMid une agitation
sourde et continue. Les dvenements qui se ddveloppaient en France

redoubRrent la confiance des exaltös, qui, röunis ii la frontiöre ou secon-

des par leurs partisans caches du pays, n'attendaient que le moment de

rentrer en maitres. Neanmoins tout ce bruit exterieur n'eut qu'un faible

dcho au sein du Conseil, la presence du secours imperial avait onleve la

crainte que la presence des revolutionnaires avaient suscitfie.

Par mesures de precautions, l'Empereur avait ordonne, le 4 avril, lo

desarmement de tous les sujets du Prince en Ajoie et dans la Prevöte de

Saint-Ursanne. Le Prince publia les ordres de l'Empereur par la lettre

suivante :

« Joseph, par la gnlce de Dieu, Eveque de Bale, Prince du

Saint-Empire, etc...
A nos fideles sujets de notre ville et banlieue de Porrentruy,

Salut

« Sa Majeste l'Empereur nous ayant envoyd des troupes pour ramener
le bon ordre et la bäcurity, le commandant d'icelles nous a fait connaitre

qu'entre autres son instruction portait de repondre seul avec sa troupe
de la sdcurite et de la tranquillitö publique et qu'en consequence nos

sujets devaient ötro desarmes et se reposer entierement sur la protection

puissante de Sa Majeste, nous requerant pour cet elfet de donner nos

ordres pour que toutes les armes soient ddposees dans notre arsenal,

sauf it les rendre en temps et lieu it ceux de nos fideles sujets qui en

seront trouvds digries par leur soumission d'attacbement au bon ordre et

au maintien de la constitution.

« A ces causes voulant et devant ddferer ii la requisition dudit
commandant faite par ordre expres de Sa Majeste notre auguste Souverain ;

nous ordonnons par les prfeentes ii tous nos sujets quelconques demeu-

rant en la dite ville et dans sa banlieue, it la seule exception de nos
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ministres, conseillers, officiers et serviteurs attaches ti notre service,

i|u'ils aient si porter et ä remettre sur 1'hotel tie cette ville dans l'espace
de 24 heuros apres la publication des präsentes, non settlement toutes

les armes it feu, qui ieur out et6 confiees liors de notre arsenal, mais

aussi tous les fusils et carabines qu'ils auront cliez eux au moment do

cette publication, soit qu'ils leur appartiennent ou non, sous peine entre

les ronitants de ceux, qui seraient trouvfis tot ou tard avoir recele et

garde chez eux, des fusils ou des carabines, d'etre contraints de les

rendre ou poursuivis comme desobeissants et refractaires aux ordres de

Sa Majestö selon tonte la rigueur des lois.

« Pennettons ä ceux de hos fldeles sujets, qui se conformeront avec

obeissance it la teneur des presentes de faire marquer leurs armes do

leurs noms ou de telle autre maniere connaissalile qu'ils jugeront ä

propos et voulons que note soit faito dans les registres du greife de cette

ville, alin d'y avoir recours en temps et lieu et pouvoir dans la suito

reconnaitre les armesd'un cliacun.

« Youlons finalement, qu'apres quo les dites armes auront ete

remises sur l'hotel do ville, olles soient inceSsamment livrees en notre

cluUeau de residence et düposees dans notre arsenal. Mandons sur ce ä

nos amis et fgaux les cbatelain et prevdt do la dito ville, ainsi qu'aux
officiers de notre garnison ordinaire, aux premiers d'intimer les presentes

aux Magistrats et commune bourgeoisie d'icelie et ä tous conjointement
de pourvoir ä lour execution et pour cet effot, si besoin soit, d'implorer
lo socours des troupes de Sa Majoste.

a. Donne en notre Cliilteau de residence ä Porrentruy, 4 avril 1791 ».

Pet ordre de dfisarmement fut execute sans retard et sans la moindro

opposition a Porrentruy comme dans toute l'Ajoie. On lit dans le rapport
du grand-maire Theubet, • etabli deux jours apres, « quo la prise des

armes aux sujets de l'Ajoie n'a fait aucune sensation parmi eux et qu'ils
u'ont teuu aucun propos it ce sujet. Quelques particuliers de Boncourt

de Lugnez et de Dampbreux, auraient cache une cinquantaino de fusils
ä Delle et ä Corcelles, que des bourgeois de Miecourt et de Charmoille

auraient egalement deposes quelques fusils ä Levoncourt, dans 1'unique

intention de les conserver et non pour s'en servircontre le gouvernemonl

legitime. » (1)

(1) Archives.



Lorsque toutes ces sages et priulentes dispositions furent prises et que
le Princo eut Passurance que les Magistrats des villes et les autoritesdes

villages tdmoignaient de leur flddlite ü sa personne et it son gouverne-
ment, il annonga par un nouveau resci it, on date du 25 avril, ii tons

les Etats de la Principaute, que l'ouverturo de l'Assemblde, si impa-
tiemment attendue et domandee, aurait lieu le 16 mai it Porrentruy. Le

Souverain declare que cette assemblee devait se conformor it la sentence

imperiale de 1736 et du Üireetoire de 1752 (1). 11 fit defense d'elire,
comme deputes, ceux qui auraient fait partie du comite revolutionnaire
do Porrentruy. Les deputds devaient rediger par ecrit les propositions it

soumettre it l'Assemblee des Etats.

Le Ier mai, le Prince-Eveque publia la bulle d'exconimunication lau—

ceo par le Souverain Pontife Pie VI contre Gobel et les pretres de

France qui avaient acceptd la constitution civile du clerge. La lecture de

cette Bulle fut faite dans toutes les eglises de la Principaute. Ce simple

fait fournit de nouveau it Rengguer un motif de plus pour accuser

l'eveque de Hille il l'Assemblee nationale, lui reprocliant de se fairo un

serviteur d'un souverain dtranger.
Le 7 mai, des dragons, guides par l'liuissier de la Cour, arreterentde

nuit deux deputes de Vendlincourt qui furent mis au secret dans les

prisons du Clutteau. Le 8 au soir, quarante soldats d'infanterie et dix
dragons furent onvoyds aux Piquerez et il Soubey oil regnaitune certaine

agitation revolutionnaire. Los soldats s'emparerent de deux exaltes

Jean-Claude Piquerez et son His Nicolas, qui se rondit si tristement
cdlebre pendant la Terreur par sa rage ii l'enlevement des clocbes et qui
lui valut le sobriquet de « Colas des Sieutches ». A Soubey ils arreterent

egalement Paupe, dit Bout-du-Pont, qui s'etait cache derriere un
furnier. Bien enchainds, ils furent conduits sur un char dans les prisons
de Delemont. Craignant le mecontentement que ces arrestations violentes

pouvaient provoquer, le lieutenant Bajol les fit elargir pen apres, sur
l'ordre du Prince qui en cette circonstance montra de nouveau son carac-
ttsre ddbonnaire. II prouva en cette circonstance fatalo qu'il lie savait

jamais prendre que des demi-mesures. Les gracilis en profiterent pour
cabaler il la frontiöro frangaise contre son autorite et nous les verrons,

apres la chute du regime princier se montrer ardents septembriseurs.

(1) 11 n'y avait plus eu d'Assemblee des Etats depuis 1752.



— 127 —

Le 9 mai les communes d'Ajoie so reunirent ä Porrentruy pour pro-
eeder ä l'election de doux representants do cette soignourerie aux Etats.

Tous les bailliages, les villes et nutres Corporations 011 liront de meme.

Commo i[ueli[ues anciens inembres.du Comite revolutionnaire avaient 6te

proposes pour les fonctions do deputes malgre la defense formolle du

Prince, les communes recalcitrantes furent averties que si le londemain

elles n'elisaient pas d'autres deputes plus independents et sans attaches

avec les revolutionnaires, olles recevraient des soldats it discretion. (1)

Xll

Tout etait done pour la tenue de cette fameuse Assembles dos Etats,

demandee depuis sept ans et qui, dans la pensee de Rengguer'et scs

satellites, ne devait i'tro quo la cause occasionnelle de la revolution qu'il
meditait. Comme cette Assomblee des Etats do l'Evf'che fut la derniere

sous le gouvernement du Princo-Eveque de Bale, il est. interessant de

connaitre quelles furent le ceremonial et, los formalites d'usage on pareillo
circonstance.

Lo 10 mai, an matin, arriverent au clutteau, on eostumo do gala et

selon l'ordro do preseance, tous les deputes dos Etats, divises en trois

corps, celui du Clerge, celui de la Noblesse et le Tiers-Etat.

i. Etats du Clerge

1. Sa Grace le Reverendissime abbe de Bellolay, Ambroise Monin de

Bassecourt, qui .devait prendre la presidence dos Etats au lieu et

place de Keller, prevöt do St-Ursanno, qui fut destitute par le

Prince, ä cause de ses accointnueos avec le parti revolu-
tionnaire (2).

2. Jean-Baptiste do Büchenberg, prövöt du Chapitro do Moutier-

Grandval, qui occupait la premiere place apres l'ahbe de

Bellelay.

(1) M6moires de Guelat, 48.

(2) Aprfes lo jugemont rendu ft la suite des troubles de 1730 ft 1740
I'abbS de Bollelay avait ete casse de sa place do president ne des Etats
et remplace par le Prdvot do iloutier-Grandval, puis par celui de

St-Ursanno.
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3. Sigismond de Rosfi, custode du Chapitre de Moutier-Grandval.

4. Louis de Billieux, custode du Chapitre do St-Ursanne.

5. Beuret, clianoiue de St-Ursanne.
G. Brocliard, cure do Porrentruy et. prieur du Chapitro de St-Micliel

de cette viile.
7. Cliay, clianoine de St-Micliel.
.8. J.-(x. Bloque, cure de Delemont et depute du Revfirondissime Pr£vet

d'Istoin, de 1'autre cötö du Rhin.

9. J. Rossö, de l'Ordre des Premontres, prieur et depute de l'abbayo
et do la Courtine de Bellelay.

II, Etat de la Noblesse

10. Le chevalier baron de Rinck de Baldenstein, döpute de la noblesso

de l'Eveche.

12. Le baron D'Andlau, depute de la noblesse et representant du barou

do Wesseinherg, seigneur de la Bourg.

III. Le Tiers-Etat

12. G.-N. Marchand, lieutenant et depute de la villo do Delemont.

13. Rais, conseiller et, depute de la ville de Delfimont.

14. Tripone, syndic et depute de la villo de Porrentruy.
15. Daucourt, secretaire et depute de la villo de Porrentruy.
16. P.-E. Marchand, maitre-bourgeois et depute de la ville do

St-Ursanne.

17. Peltier, maitre-bourgeois et depute de la ville de St-Ursanne.

18. Conrad Woher, conseiller et depute de la villo de Laufon.

19. Fraiifois Bohrer, depute de la villo do Laufon.

20. Bennot, avoeat, dtäpute de la Vallee de Delemont.

21. T.-X. Baumat, uotairo, depute de la soigneurie et vallee de

Delemont.

22. J.-P. Grimnitro, depute de la seignourie d*-Vjoie.

23. Delelils, depute do la seignourie d'Ajoie et cree Syndic dos Etats

en place do Rengguer, en fuite.

24. Er-J. Aubry, depute de la soigneurie des Franches-Montagnes.

25. P.-J. Girardin, depute de' la seigneurio des Franches-Montagnes.
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26. Scheppeliu, lieutenant de Son Altesse, it St-Ursanne et depute do

cette Prevötfi.

27. Jean-Baptisto Maitre, d'Epauvillers, depute de la Prevdte de

St-Ursanne.

28. Joseph Oser, bourginestre et depute du bailliago de Zwingen.

29. Martin Biry, maire, depute du bailliage de Zwingen.

30. J.-G. Nobel, depute du bailliage do Pfeffingen.

31. J. Hofmayer, depute du bailliage do Pfeffingen.

32. F.-J. Dormaeher, depute de la seigneurie do Birseck—Arleslioini.

33. J. Stliklin, raaire, dispute do la seigneurie de Birseck

34. F.-A. Rimmelin, bailli ot depute du bailliage de Schliengon, de

l'autre cöte du Rhin.

35. Stächelirl, conseiller et dispute de Schliengon.

La salle du trflne, oü devait se faire la presentation des deputes dos

Etats de l'Eveche, etait situee au second 6tage, dans lo bätiment du

chateau, appele la Residence. Cotto salle avait quatre croisees, prenant

jour sur la cour. Le plafond n'etait pas gypse conime ceux des autres

etages, mais etait eu boiserie ä fonds gris, orne de sculpturos et rehausse

de doruros. Los parois etaient tendues de damas violet, broche d'or,
avoc des baguettes doreos. Les nieubles en bois de prix aussi

dores, etaient reconverts de la memo etoffe avec franges d'or. Los

rideaux on damas et franges semblables se relevaient eoinme des stores

au moyen de gros cordons de soio ot so drapaient on festons. On los

appelait les rideaux ä Fange. 11 y avait de grandes glaces ä tons les

trumeaux avoc des consoles en marbre. Une grando cheminee, aussi do

marbre, servait ä chauffer la salle pour les receptions d'hiver. Les des-

sus de portes sculptfe et dorfs represontaient des trophfics de chasse, de

peche, d'agrieulture ot do guerre. Les meubles etaient du style Louis XV.
Los parois etaient ornees des portraits des douze derniers Prince-
Evi'ques de Bale et de celui de Louis XVI, roi de France. Le plancher
btait couvert d'une tapisserie de haute—lice, representant les gtierres
d'Alexandre-lc-Grand (1).

(1) Co riche tapis est devonu la propriety du colonel Schwab, it
Bienne.
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Le fauteuil du Prince, place sue une estrade, eta.it convert d'un
baldaquin de memo etoffe i[ue la tapisserie et les meubles (1).

Le jour de la reception des deputes des Etats, IG inai, toute la Cour

de Son Altesse, les nobles, les conseillers, les avocats, les secretaires,

etaient arrives, avec leurs insignes et en grand gala dans cetto salle. A
cöte du trdne on avait placd, quatre tabourets, reconverts de velours

violet, sur lesquels on avait place it droito, la mitre et la crossede l'eveque
et, ä gauclie, l'epee de justice et la couronne. Lorsque tout fut ainsi

dispose selon le ceremonial en usage en pareille circonstance, les ofllciers

de la Cour, ä Unit beures du matin, ontrerent dans la sallo, l'epee au

cöte et debout. Le prince-eveque sortit de sa cliamhre voisine revetu des

ornements de sa dignite. 11 etait accompagne des deux grands clianoines

de Gieresse et do Maliler. Le souverain prit place au tnme et les deux

clianoines de la cathedrale s'assirent sur deux siegos disposes de ehaque

cöte du prince. Les portes etant ouvertes, les deputes entrSront dans la

salle, ayant ii leur töte l'Abbe de ßellelay, president des Etats,
• Le prince ouvrit la seance. S'etunt convert, il prononija on allemand

le discours suivant qui renfermait 1'expression de ses sentiments de

bienveillance envers 1'assemblee.

Amis et Feaux!

Notre coeur paternel navre par les eirconstances des malheureuses

revolutions se sent vraiment soulage dans ce moment, oil nous nous

voyons au milieu de nos Meies Etats appuyüs de leurs lumieres pour
aviser aux moyeus les plus eflicaces de ramener et d'uffermir le repos,

1'union et le eontentement de nos sujets.

Nous les aurions convoques plutöt, si les projets audacieux clandesli-

nement ourdis par les mediants, qui cliercliaient it ronverser notro

Constitution, n'avaient du nous eil retenir.
Ces circuiaires perilleuses pour le salut de la patrie furent le motif de

nos demarches faites aupres de Sa Majeste rEmpereur, vers laqnelle

nous avons depute M. l'archidiacre, haron de Gieresse, pour lai exposer
la situation do notre pays. Le zelo patriotiquo et les soins infatigables de

ce depute out ete favorablement accueillis par Sa Majeste notre protec-

(1) Cette magnilique salle etait la creation du Prince Frederic de

Wangen, qui regna de 1778 h 1782.
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teur coinmun, qui fi trouvö necessaire de nous secourir par I 'envoi de

<[ueli|ues—lines de ses troupes.

D'un autre eöte, l'integrite et la franchise ainsi i[ue la dexterite de

M. de Mahler, chanoine capitulaire et döputö de notre Cathßdrale, qui

pendant plusieurs amities a rempli la charge de president des Etats fi

votre entiere satisfaction, nous out engage de l'dtablir notre commissaire

prfis de votre Assembles, et M. Keller, prevöt de la collegiale de Saint-
Ursanno nous ayant prie it cause de son flge avance do le decharger de

la presidence des Etats, nous l'avons remplace pour le present par le

digne Prelat de l'ahhaye de Bellelay, sous la direction desquels vous

pourrez discuter et peser tout ce qui pourrait avancer encore le bonhour

de la patrie et des peuples, qui sont conlies ä notre gouvernement.

Daigne l'Auteur de paix, de charitß et d'uuion, diriger vos deliberations

et en eloigner tout esprit de m6fiance et d'interct particulier :

n'oubliez pas les avantages que vous avez retire jusqu'ici de votre hen-

reuse Constitution et en y demeurant fidelenient attaches, faites-nous

connaitre en pleine conliance en quoi nous pourrions vous soulager et

avancer votre felicite. Comptez sur nos sentiments detendresse et d'affec-

tions, ([lie nous döfererons it toutes vos justes petitions, qui lie serout

pas contraires aux dovoirs sacrts, que nous avons contracts envers l'Em-
pereur et l'Empire pour la convocation des droits et regulies attaches ü

notre siege.

Entreprenez done avec force et Constance le grand ouvrage, qui vous

attend et qui ayant pour but de soulager 1'humanite, vous deviendra

löger et augmentera en meine temps la gloire do Dien et de sa sainte

Eglise.

Que le Tout-Puissant benisse enlin toutes vos entreprises, et qu'il
nous fasse jouir la douce consolation d'avoir employe tous les moyens

ijui sont en notre pouvoir, pour procurer le bien.

Nous nous referons au surplus ä la proposition litterale, dont notre

commissairo vous fera donner lecture ; vous y reconnaitrez d'une ma-
niere plus pai-ticullfere encore la purete de nos sentiments.

Le Prince fit alors lire par son secretaire, M. Schumacher, les propositions

qu'il soumettait ä l'Assemhlee.

Dans ce rapport le Prince

1. rappelle it l'Assemhlee combien grand est le danger des revolu-
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tions et de la necessite qui lui incombe d'appeler les troupes de l'Empiro

pour proMger 1'Assemble et lui assurer la libertö dans ses

deliberations.

2) 11 annonce que les objets ii traiter sont ceux conlcnus dans sa cir—

culaire du 25 avril dernier.

3) Parnii ces points, il Signale surtout l'amelioration de 1'agriculture.

4) Parlant de la cliasse et du gibier, tout en sauvegardant les droits

rtgaliens du Princo et du Chapitre de Bale, il promot des rdformes se-
rieuses ii cet egard.

5) II exhorte 1 "assemblee ii trouver dos moyens convenables pour

assurer au pays une quantite süffisante do grains pour prövenir la

disette.

0) 11 ajoute que les Etats devaient proposer des lois pour combattro

ellicacement le paupürisine et rdglor le sort dos misdreux.

7) Le Prince veut le bien de ses sujets et quant aux griefs, il offre

de los discuter il l'amiable, sauf recours aux tribunaux de l'Empire.
8) Enfin il conjure ses iideles sujets de se garder contre l'ontrainc-

meut de l'exemple des peuplos Ogares par la revolution et soubaito ä

l'Assemblee la benediction du Ciel.

Ce discours publie en allemand et en francais fut ensuite remis ä

cbacun dos deputes.

« Ainffis et beaux 1

« Depuis longtemps Son Altesse a desire de se reunir ii ses Iideles

Etats, taut pouraffermir la confiance reciproque qui doit rfjgner entre le

Prince et ses sujets, que pour concerter sur les moyens les plus propres

ii retablir la tranquillity publique, le bonheur de la Patrie et redresser

les alius, qui pourraient s'etre glisses dans l'adminislration des deniors

publics.

« Mais les Etats, dejii meine avant que d'avoir connu par la citation

edictale du 23 avril .dernier le projet perfide, dont le but fitait d'arraclior
cette principautfi du sein du St Empire Romain, orit senti combien l'on

se serait exposd en les convoquant dans des temps si critiques, si au

prealable on n'avait pris les mesures necessaires pour assurer le bon

ordre et la liberie dans leurs deliberations.
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« II n'ont pu en dissimilier leurs justes inquietudes duns les rdponses

faites au Rescrit circulaire de S. A. du 7 fövrier dernier, la plupart
d'entre eux ayant tdmoignd leur vceu, pour que, malgre les instances

tumultueuses de quelques corps particuliers, lour convocation n'eut
point lieu, ou que du moins eile fut renvoyfie it d'autres temps, que
S. A. trouverait moins dangereux pour tenir cette Assembles.

« Mais Sa Majeste l'Empereur, toujours anime du soin paternel de

soutenir les interets du St-Empire, s'etait ddcide de pourvoir Elle—

meine it la dite sürete et d'envoyer pour cet eilet des troupes,
nullement pour gener les opinions et les deliberations, mais au

contraire pour soutenir de son pouvoir supreme, Celles qui seront

prises conformement il la Constitution, comine aussi pour ramener le

bon ordre et la tranquillity, et coutenir les ennemis de la patrie, qui
oseraient encore entreprendre d'en troubler le repos; Son Altesse sou-
tenue de ce secours, que les circonstances out rendu indispensablement

necessaire, a ete mise ä meine de convoquer, par son autre Rescrit circulaire

du 25 avril dernier, ses Meies Etats tant Ecclesiastiques que Laics

sur ce jour et ce lieu, etespere que les deputes de cliaque ordre ici prd-
sents seront munis de telles instructions et pouvoirs, qu'ils puissent

prendre de sages et d'utiles resolutions, qui seraient de nature ä etre

presentees avec une respectucuse confianco il la ratification de Son

Altesse et il n'ütre vues d'Elle qu'avec un gracieux consentement et

une parfaite satisfaction.

« Quand il ce qui concerns los points il prendre en deliberation dans

cette assemblee, ce seront les memes que dejii sont annoncees par le

second Rescrit circulaire du 25 avril dernier, et par lequel les Etats

auront indubitablement reconnu, que S. A. leur laisse pleine et entiere

liberty de deliberer generalement sur tous les objets, qui ne s'ecartent

point de la Constitution du Pays et du St-Empiro, et que consequem-

rnent S. A. ne desire rien plus ardemment que de voir aplanir, par les

voies constitutionnelles et ii l'ontiere satisfaction de ses Meies sujets,

tous les griefs quelconques, qu'ils auraient cru devoir lui
representor.

(c C'estdans ces sentiments vraiment sinc&res et paternels, que S. A.
se promet do ses Etats, qu'ils commenceront leurs deliberations par les

deux articles de son Rescrit du 25 avril dernier, et que passant ensuite
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au troisieme, par lequel 8. A. se reserve de leur proposer ou faire pro

poser certains objets par son Commissairc, ils remarqueront d'ahord que
1'amelioration de ragrieulture est un des premiers commo des plus

importants, dont ils doivent s'occuper.

« Et comme Son Altesse a fite vraiment attendrie par le röcit ipii lui
a ete fait des dommnges dt'cft'siöiinßs par le gibier, nonobstarit ses ordres

les plus precis donnes pour en diminuer le nomhre ; Elle fera non seule-

ment connaitre it l'assemblee par son Commissaire les moyens qu'F.lle
estime les plus sürs pour en garantir lecultivateur dans tons les temps ä

vonir, mais pour donner en outre sur ce point essentiel, qui interesse si

vivement le pays, line tranquillity parfaite anx Etats et leur temoigner

l'empressement sincöre, dont Elle est, penetree, de preserver les possessions

de ses tideles sujets pour toujours et jamais de pareils dommages ;

Elle ecoutera aussi avec bonte et fera usage, autant <[u'il se pourra, des

moyens ultörieurs que les Etats pourraient lui representer ä cet ögard,

en conciliant toutefois avec 1'amelioration de 1'agriculture le droit rega-
lieti de la cbasse, dont 8 A. est investie par l'Empereur et le 8t,-Empire.

« L'objet, quo les Etats devront pareillement prendre en consideration

comme de plus analogue ä celui qui precede, sera de trouver aussi les

moyens les plus convenables pour avoir toujours en provision une quan-
tite sutlisante de grains, ä reffet de prevenir ä jamais la disette et le

manque de pain.

<i Enlin 8011 Altesse qui, dös le commencement de son regne rempli
de sollicitude et de soins les plus ameres, n'a cesse de s'occuper de tons

les objets les plus utiles ii ses peuples, a toujours singuliöreinent pris it

camr la situation des pauvres ot les moyens de les soulager et entre-

tenir; Elle souliaite done et desire aussi par une suite des memes

sentiments, que ses tideles Etats portent leurs soins particuliers ä la
recherche de ressources ellicacos, non seulement pour subvenir aux vrais

indigents, mais aussi pour extirper la mendicite et fainöantise si one-

reuses it chacun.

« Plusieurs des Etats ayant au surplus dans leurs reponses faites au

ßescrit du 7 fevrier dernier prösentö nombre de griefs, qui ne concernent

que des Corps d'Etat particuliers, et qui par consequent sont absolument

Grangers aux Etats göneraux, ou d'antres plaintes, qu'attaquant direc-
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tenioiit les droits et les regalies de la souverainete sont par Iii meme do

nature ä etre renvoyes ii la connaissanco de Sa Majestb l'Empereur soul

ou de ses tribunaux, ct Son Altesse ignorant en outre, si ot quelles re-
montrances les dits Etats trouveront ä propos do lui faire ensuito de

1 'article 4 do son dit Roscrit, cireulaire du 25 avril dernier : Elle atten-
dra l'ouverture feint des dites remontrances que des griefs, que les Etats

pourront actuolleinent etre charges de lui representor, pour ensuite so

decider sur les objets ultbrieurs, qu'Elle aura reconnu tendre an bcnheur

de la Patrie, et qu'Elle trouvcra eventuollement devoir encore etre

proposes ii la deliberation des Etats, et par la satisfaire pleinement ä toutes

les petitions justes et raisonnables qu'ils auront eu it former; Son Altesso

voulant ici lew donner ['assurance, qu'invariablement decidee de reta-
blir d'une maniere durable et permanente taut le repos public que la

conliance mutuelle entre Elle et ses lideles sujots, en applaudissant tout

les griefs, qui pourront lui etre presentes, Son Altesse est prete, quant
ä ceux quine seraient pas leves ft l'Assemblee meine des Etats, ou de

s'en convenir amiablement au plutdt qu'il se pourra, ou de les faire
decider par le juge competent, ft l'effet de quoi il est entierement libre ft

tous ceux qui se croiraiont grevbs en manibre quelconque, de faire valoir

leurs pretentions par dovant Sa Majeste l'Empereur ou les tribunaux

supremes du St-Empire.

« Et comme S. A. a lieu de croiro, que la presents declaration, de

meme que celle rendue publique par la voie do l'impression sous la date

du 14 mars dernier, convaincront do nouveau et entierement les fidelos

Etats de la purete des sentiments toujours paternels dont Elle est animee;

Son Altesse sepromet parcontre, qu'ils ne selaisseront pointsbduiro et ne

se modeleront jamais sur le deplorable exemple des peuples aveugles,

i]ui en meprisant toutes los lois divines et Inimaines, se chargent des

derniers mallieurs.

« Bien loin de Iii S. A. espere que les deliberations de ses fidelos

Etats porteront le temoignage certain, non seulement de l'attacliement et

de la lidelite, qu'ils ont si souvent promis ii lour Princo et Pere de la

patrie, mais aussi de la parfaite reconnaissance qu'ils doivent il Sa

Majesty l'Empereur, pour l'auguste et puissante protection, qu'Elle veut

bien leur accordor, et qu'en consequence ils auront un soin tout particu-
lier de profiter de ce precieux secours pour maintenir leur Constitution,
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si utile et si avantageuso ä la vraie liberte et au vrai bouheur des

liommes. Daigne 1'Auteur de tonte sagesse combler ces vceux de sa

sainto benediction et rondre it la Patrie le repos et l'union si ddsires.

Donn6 an clulteau de Porrontruy, lo 16 mai 1791.
« Joseph. »

Apres la lecture faite par le secretaire Schumacher de ce discours,
ecoute avcc la plus respectueuse attention, l'abbe de Bellelay, Ambroise

Monin, president des Etats, se leva, ainsi que tous les deputes des

Etats, pour repondre au Souverain, au noni de l'Assemblee. 11 protesto
de 1'amour, du devouement et du respect dont tous les Etats sont pene-
tres envers Sa personne sacrde.

Trfs-gracieux Prince et Seigneur

« Le plus precieux avantage de la charge, dont votre Altesse a daigne

m'honorer est sans contredit celui d'etre aujourd'hui l'organe de vos

lideles Etats pour vous exprimer, au pied de votre Tröne, les sentiments

les plus vi/s de la reconnaissance, de Pamour et du respect, dont ils
sont penetres envers votre Personne sacree. Vous voulez, Monseigneur,

nous en sommes convaincus, vous voulez gouverner vos peuples plutdt
en Pöre qu'en Souverain, plutöt par amour que par autoritd. Vous

voulez regner par la conliance de vos peuples. Votro Altesse convaincue

de leur amour et de lour fidelite a rassemblde pres d'Elle les represen-
tants pour travailler de concert avec eux it retablir 1'harmonie generale,

it consolider le bouheur de l'Etat, it maintenir l'beureuse constitution de

lours-Peres.

« Jamais pcuple n'a re<;u do la bouche de son Souverain de paroles

do paix plus pressantes que celles que Votre Altesse vient d'adresser it

ses fldfeles Etats; jamais Prince n'a eu des intentions plus pures, plus

genereuses, et n'a donne ä ses peuples des preuves aussi eclatantes,

aussi sinceres de son zele paternel pour leur honheur ; non, jamais vos

Etats n'ont entendu des propositions plus gracieuses que celles qui vien-
nent de leur etre manifestees de la part de Votre Altesso.

« C'est en co moment, Monseigneur, que nous sommes penetres de

ces doux sentiments de gratitude, de confiance et de dövouement, dont

aucune parole ne peut exprimer l'etondue, ni la vivacite.: aussi parmi
los membres des trois Ordres de vos Etats, qui se trouvent ici reunis,
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il n'en est aucun, j'ose l'assurer, qui lie soit anime du zele le plus pur

pour le Men de la chose publique inseparable de celui de Votre Altesse ;

aucune qui ne veuille concourir de tout son pouvoir it seconder ses vues

paternelles pour la Mlicite commune de la patrie.

« 11 est vrai, nous pouvons le dissimuler,- les commotions violentes

et redoubles, qui ont ebranle jusque dans leurs fondements differents

Etats de l'Europe, se sont fait sentir dans une partie de notre cliere

patrie ; ello aura eprouvd des agitations, et perdu ce calme, cette paix,

qui en faisait tout le bonhour et que vos sages conseils s'efforQaient d'y
maintenir. Mais, grA.ce it la divine Providence qui veille sur nous; eile

n'a point voulu quo nous soyons malheureux. Ddjii les images des

dissensions et de la discorde se dissipent; dejit l'auroro agreable de la

tranquillity et de la douco conliancc (iclaire notre horizon, et nous annonre

le retour de la felicite. Vos peuples, Monseignour, voyant que le mal

qui les menacait, avait dechire de douleur le coeur paternel de Votre

Altesse, en ont etö alarmes, et leurs sentiments en cette occasion sont

une preuve bien 6clatanto, (pie jamais ils ne cesseront d'etre Meies et

sounds, que jamais ils no meconnaitront la bonte et les bienfaits du

meilleur des Princes.

« Animes do ces sentiments, vos ildöles Etats assembles sous les gra-
cieux auspices de Votro Altesse, appeles pour travailler ä leur propre
bonheur sous la hauto et puissantc protection de l'auguste Clief de

['Empire, de concert avec II. le Commissaire que Votro Altesse vient do

nommer, et dont les lumihres, l'expericnco, la droituro et le zele patrio-
tique meritcnt toute leur confiance, s'occuperont it cimenter les liens qui

doivent unir les sujets ii leur souverain ; ils se feront constamment un
devoir sacrö et inviolable de rendre it Cesar ce qui est it Cesar, de

respecter les propriötes d'un cliacun, ot de ne s'tarter jamais des bornes

que leur prescrivent la constitution de 1'Empire et de l'Etat; ils n'ou-
blieront jamais que le bonheur public, la prdcieuso paix et la religion

plus precieuse encore sont les liens inestimables, dont ils doivent assurer

la jouissance durable et constante il leur chere patrie.

« Un autre grand devoir, dont nous no cosserons jamais de nous oc-

cuper, c'est de procurer it Votre Altesse une longue suite do jours heu-

reux et tranquilles, qui puissent la dedommager des peines et des

chagrins, qu'Elle vient d'eprouver pendant un moment d'orage : le cceur

10
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du meilleur de tous les peres a 616 plough dans l'amertume, mais votro

gloire, Monseigneur, et voire consolation la plus douce sera celle d'avoir

sauvd la patrie de la ruine totale et procliaine, dont eile etait menacde,

et de realiser par son doux et patemel gouvernement cette belle maxime

du grand Leopold notre auguste Emperour :

Les riehesses des Rois sont les cceurs des sujets.

« Joseph sera inscrit comme pere ot sauveur de la patrie dans nos

annales et plus encore clans tous les cceurs par des traits iueffacables

d'amour et de reconnaissance. D'uri Lout ä l'autre de la Principaute, nos

chers concitoyens, comme autant d'echos tldeles des sentiments, quiani-
inent leurs representants, celdbreront une allegresse et bdniront it jamais

Joseph le bienfaisant, Joseph le bien-aimd pere et sauveur de la

patrie ».

Apres ces compliments dchangds do part et dJautre, tous les deputes

suivaiit leurs rangs et par Corps, quitterent le chitteau et se rendirent

au bruit de toutes les cloches de la ville, ä l'eglise paroissiale de

St-Pierre, oti l'abbe de Bellelay chanta pontificalement la messe du

Saint—Esprit. La ceremonic religieuse terminee, les deputes, ayant itleur
tete leur president l'abbe de Bellelay, Ambroise Moiiriiii, se rendirent

deux ä deux et au bruit des cloches et du canon, it l'hötel—de—ville.

Toute la ville et une foule immense venue des campagnes remplissaient
les rues pour voir passer ce cortege de la derniöre assemblee des Etats.

La grande salle de l'Hötel—de—Ville avait ete ainönagee pour cette grande

circonstance. Tout au fond so dressait le tröne du Prince, surmonte d'uii
baldaquin en velours rouge, garni de franges d'or. Le fauteuil etait en

bois dore garni de la meine etoffe que le baldaquin. Le portrait du

prince avait 616 place derriere le fauteuil.

Plus has devant le tröne se trouvait une grande table, recouverte

d'un tapis vert et autour de celle—ci les sieges rembourrös du Magistrat,
et vingt-huit autres chaises en moquetto, rangees le long de la salle,
selon le rang qu'occupaient les ddleguds des trois Corps, du clergd, de la

noblesse et des bailliages. Le fauteuil du commissaire du Prince dtait ä

droite du trine et celui du president des Etats, l'abbd de Bellelay, ü

gauche.

Lorsque chaeun des ddputds eurent pris place, le president ouvrit la
sdance par la priere, puis invita 1'Assemblee it ddldguer trois de ses
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membres, un de cliaque Ordre, pour clierclier au chäteau le döldgud du

Prince, M. de Mahler, grand chanoine du Chapitre de Bäle. Lorsqu'il
fut arrive, on procdda ä ia verification des pouvoirs, puis l'Assemblde

/nt invitee ä nommer un nouvcau syndic, pour remplacer Rengguer,

casse de sa place, comme il a dtd dit. Quelques deputes proposdrent

Raspieler pour occuper ce poste important, mais commo il fitait propre

parent de Rengguer, la majoritd des suffrages se porta sur l'avocat

Deltils. Lorsquo 1'Assemblee fut ainsi rdgulidrement constitude, M. de

Mahler, chanoine et dßpute du Grand-Chapitre de Bäle, nommd commis-

saire de Son Altesse, se leva et prononca le discours suivant:

« Messieurs,

« Yous venez, Messieurs, d'entendre de la maniere la plus solen-

nelle les propositions pleines de honte, que Son Altesse uotre hien-gra-
cieux Prince et Seigneur vous a faites du haut de son träne. II ne nie

reste done que de vous assurer, Messieurs, que si je suis flattd, comme je
dois l'etre, dela confiance que Son Altesse veut hien m'accorder en 1110

chargeant de coopdrer en son nom au retour de notre ancien bonheur, je

ne suis pas inoins persuadd, Messieurs, que vous etes .tous empresses ä

le prouver et ä ie consolider de votro mieux sous les auspices du Tres-

Haut, et les sages et hionveillantes influences d'un Prince, qui vous

donne des preuves si dclatantes do son amour paternel. La commission

honorable, dont je me vois revetu en ce moment, lie m'dblouit pas au

point de n'en pas sentir I'importance dans toute son dtendue.

« Je dirai plus: e'est ([ue, si je ne pouvais m'attendre de votre part
ä la justice, que vous devez ä mos sentiments patriotiques, j'aurais cer-
tainement supplid Son Altesse de me dispenser d'une fonction au moins

aussi difficile et delicate, que «höre et agreable.

« Mais, Messieurs, vous savez tous que j'aieu l'honneur d'etre votre

President pendant nombre d'annees(l); et vous savez, j'ose Iesoutenir,

(1) Apres les troubles de 1730-1740, l'abhd de Bellelay, J.-B.
Sdmon, prdsident lie des Etats, avait etd cassd dosa place de president
des Etats et remplacd par le prevöt de Moutier-Grandval, Chariatte,
puis par M. de Mahler. Ce ne fut qu'ä cetle derniere Assemblde des

Etats que la prdsidence fut rendue ä l'ahbe de Bellelay, comme digni—
taire le plus haut placd apres le Prince, dans I'Evdchd.
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que jamais personne ne m'a trouve en d6faut du cöte du zöle et de l'ac-
tivitö que vos interets exigeaient.

« C'est la douce reminiscence de la satisfaction, que plusieurs de

vous, Messieurs, m'ont temoignA aiors; c'est enfin la conviction dans

Iaquelle nous sommes tous, des intentions genAreuses et magnanimes de

Son Altesse, qui ine font augurer le succös le plus lieureux des

deliberations, que vous allez commencer, et des resolutions, que vous prendrez

en consequence.

« Daigne le Tout-Puissant, sans le secours duquel il n'y a pas do

lien reel a esperer, nous eclairer et nous diriger dans son esprit de paix
et de charite, alin d'entreprendre et de finir par lui le travail penible,
mais consolant dont nous sommes charges. »

L'Assembiee toute entiere se leva et vota des remerciements an

Prince, tout en prenant la decision que tous les discours qui venaient

d'etre prononces seraient imprimes en francais et en allemand. (1)

L'Assembiee tint alors ses seances regulieroment. Cliaque jour il y
avait reunion des deputes de 8 heures it midi et quelquefois aprüs midi.
11 y eut 74 seances secretes et comme les commissions demandaient du

temps pour rapp'orter, l'Assemblde interrompit ses travaux le 7 juillet
pour les reprendre le 5 septembre jusqu'au 18, jour oil les deputes ter-
minörent leurs travaux et prirent conge du Prince-Eveque de Bille

qu'ils ne devaient plus revoir. Le Prince avait adjure les deputes d'accd-

Idrer les travaux de l'Assemblee pour eviter aupays de grands frais. En

effet, cliaque depute recevait deux gros ecus par jour, en outre les

troupes autricbiennes coütaient deux cents louis par mois, seulement

pour le pain et les legumes que lour donnait le Prince.

Avant de poursuivre l'etude des deliberations de cetto derniere

Assembles des Etats de l'Eveclie princier de Bale et les graves evenements

qui le suivirent, il est important de parier du refus qu'opposa la Prevöte

de Moutier-Grandval, d'envoyer des deputes ii l'Assemblee, comme elle

aurait du le faire, puisque cette provincette etait comprise dans l'Empire
d'Allemagne.

(1) Chez Jean-Joseph Goetschy, imprimeur de la Cour, 1791, it
Porrentruy.
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Nous avons vu qu'au clöbut de la Revolution, tous les efforts de 1'agi-
tateur Rengguer et consorts tendaient A arracher au Prince 1'ordonnanco

do convocation des Etats de la principautö. Syndic des Etats, Rengguer

se reservait d'y jouer le premier role. Get liomrne au fond grand seigneur

bourrd de prdtontions aristocratiques, et farci de privileges, ne voulut se

servil1 de l'Assemblee et du peuple que conime des leviers de son
insatiable ambition.

Par son comite de Porrentruy, il etait parvenu ä rdunir l'adlSsion

d'un certain nombre de communes d'Ajoie, de la Prfvöte de St-Ursanrie

et des Francbes-Montagues, en vue d'une convocation procbairie dos

Etats. Delemont, le Laufonais, le Birsock, le bailliage de Sebliengen,

avaient refuse net de seconder les idees de l'agitateur. Toutefois le

comite de Porrentruy comptait sur I'adlSsion de quelques communes de

la Valiee, mais il se convainquit bien vite qu'il n'arriverait pas A son

but s'il ne pouvait se faire appuyer par la Prevötö de Moutier-
Grandval.

Ce petit pays, entierement agricole el habite par une population

intelligente, loyale, essentielleinent morale, aux mceurs patriarcales et en-
nemie des innovations, etait profondement ddvoude A son Prince, qui de

son cöte s'empressait de lui garantir ses francliises. Cette contrde etait

administrde par le grand bailli de Delemont, au nom du Prince avec le

eoncours d'un lieutenant reprdsentant l'autorite de ISveque de BAle.

Elle etait ilivisfie en deux parties, la Prevötd sur les Roches protestante

et la Prevote sous les Roches qui fitait catbolique. Le pays etait divisd

en cinq niairies ou justices : Celles de Moutier avec onze villages ou ha-

meaux, Malloray avec quatre villages, Tavannes avec six villages (1),
Courrendlin avec quatre villages et Corban avec trois villages.

Les maires portaient le titre de « batonniors ». On pouvait ou rappe-
ler de ces justices inferieures au Conseil aulique de Porrentruy et de

celui-ci A, la Cour imperiale de Wetzlar.

Le Chapitre de Moutier, dtabli A Deldmont depuis la reforme et ancien

souverain de toute la Prevöte, possddait dans ce pays des dimes et de

(1) Sonceboz et Sombeval dependaientegalementdelaPrevöte de Mou-
tier-Grandval pour toutes les affaires civiles. C'etait le Chapitre qui
nommait le maire do ces deux localites. Pour le criminel, olios depen-
daient de la seigneurie d'Erguel et du tribunal de Courtelary.
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grands revenus. Jusqu'en 1798, il etait seigneur des villages d'Elay, de

Belprahon, d'Escliert et de la Scheulte. 11 gdrait les affaires civiles de

ces localites et on pouvait appeler it Porrentruy ou it Wetzlar.

Toute cette petite contree formait un Corps it part, avec le droit d'elire
le bandolier, charge de la defense des interets gendraux. Cliai[ue mairie

elisait ses justiciers et ses liommes d'affaires. Chaque village nominait

son maire et jouissait de droits trös etendus; la chasse etait libre. La

liherte etait aussi grande que de nos jours et sous certains rapports
encore plus etendue, puisque le prince ne pouvait y etablir de nouveaux

impöts. On comprend que ce petit pays, aux moeurs toutes patriarcales,
tenait fortement it sa vieille Constitution, et se raontrait si rdfractaire it

toutes les avances d'une revolution qui amenait avec eile le luxe et une

administration aussi compliquee que dispendieuso. En outre depuis la fin

du XVme sitlele, la Prevöte jouissait de la combourgeoisie avec Berne,

qui lui fut d'un si grand secours it l'dpoque de la revolution et lui valut

ce privilege rare d'avoir pu conserver son inddpendance, sous l'autorite

toujours respectöe du prince, pendant cinq ans, alors que les autres Etats

de l'Eveche avaient ete reunis it la France.

A tous ces motifs qu'avait la Prevöte dessus les Roches de conserver

intacte ['organisation de ce pays, les Prövötois catholiques eprouvaient

en outre une repulsion-invincible ä l'encontre des novateurs et des ceuvres

d'une revolution abolissant les antiques croyances et la liherte du culte

catholique. Les quatre paroisses catholiques de Courrendlin, de Corban,

de Courchapoix et de Mervelier envisageaient comme un peril religieux
autant que national, les doctrines nouvelles apportees de la France revo-
lutionnaire.

Les emissaires de Rengguer, bien renseignes surl'etatdes esprits dans

la Prevöte, faisaient comprendre au Comite de Porrentruy, que ce pays, sa-
tisfait de son sort, etait devoue ä son prince, plein de confiance dans la

protection de son combourgeois l'Etat de Berne et qu'il ne ferait rien

sans en referee it ce dernier. Comme le Comite savait que Berne se

montrait trös hostile envers les agitateurs, que cette ville appuyait le

prince de tout son pouvoir, il eomprit fort bien que la Prevöte lui echnp-

perait.
La Prevöte n'avait du reste pas it se joindre aux autres Etats au sujet

de leur principal grief, l'abus des droits seigneuriaux concernant la
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eliasse, puisque eelle-ci etait libre"dans leurs montagnes. La Prevöte

repondit, par son bandolier, anx avances que lui lit Rengguer, qu'en se

joignant aux doleances des antres parties de l'Eveche, eile pourrait aider

it 1 'amelioration de leor situation, raais que ce serait au detriment do sa

propre Constitution. C'est la sa raison de lie pas se meler des querelles
des antres Etats de l'Eveche avec leur Souverain commun.

Ces dispositions de la Prevöte ressortent d'une lettre ecrite par le ban-

delier Grandjean, au bailli do Niduu:

« J'ai appris par un bruit sourd qui so repand ici, que la ville
de Porrentruy, sous prdtexte de möcontentement des geres des deputes

aux Etats, et particuliörement du president, M. Kellen, prövöt du Cha-

pitre de St-Ursanne, avait pris la resolution de solliciter les bailliages de

i'Evechö ressortissants de l'Empiro, pour se joindro it eux, etdemander ä

Son Altesse une Assemblöe des Etats; ils n'on ont copendant pas fait
encore l'ouverture it la Prövflte, et je ne crois pas qu'ils lui en feront ä

ce sujet; ils prevoient d'avance l'inutilite de cette demarche, car il n'est

pas de notre interet de nous joindre it eux pour demander cette convocation,

si peu que de paraitre it leur Assemblee pour y voter. LaPrövötöasa

Constitution particuliere, fondde sur des röles, des traitds, etc., qui la

distingue des autres Etats, tellemont que nous n'avons de commun avec

eux que le lien de sujötion envers le Seigneur Prince, et si la Präoöte
se joignait ä eux, eile pourra peut-etre faire bonne la cause
des Etats, mais eile courrait un grand danger de rendre tr6s
maucaise sa Constitution.

« Nous ne soinmes pas jaloux si les Etats peuvent recouvrer leurs

anciens privileges par les voies legales, mais pour cooperer avec eux pour

procurer ce redressement ou une Constitution plus douce contre les in-
terets de Son Altesse, la Prövötd ne s'en melera pas »

« On prdvoit la ruse de la ville de Porrentruy ; elle ne dirige ses

plaintes contre les deputds des Etats, que pour obtenir plus facilement

le consentement de Son Altesse pour cette convocation etlorsqu'ils seront

une fois assembles, on y proposera d'autres matieres plus importantes...
La Prdvöte ne pretera pas l'oreille ä l'ouverture qui leur en sera faite de

leur part »

La Prdvote dtant pays d'Empiro, avait ete invitöe ä se faire reprdson-
ter itl'Assemblde des Etats, le It) mai, par deux döputßs. Le bandelier
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eonvoqua, sur le 12 mai 1791, l'assemblee güuörale de toules les

communes de la Prevote dessus et dessous les Roches, pour ddlibdrer sur

cette invitation. A l'unanimite, l'assemblfie prüvötoise decida de ne prendre

aucune part ä la future assemblee des Etats et d'en informer lo

Prince par ses mandataires en ces termos. Les motifs de ce refus sontdejii

iudiqufe plus liaut.... « Contents de leur Constitution et du bienfaisant

gouvemement de leur gracieux Prince, les Prövötois n'ontd'autres voeux ii
former que de jouir longtenips de l'un et de 1'autre. Les Prevötois

n'etant pas membres ordinaires des Etats, et les objets qui doivent y
etre traites leur dtant absolument (strangers, doivent demeurer naturelle-
ment aupr&s de leur Constitution, si differente de celle des autres

districts, bien convaincus que la justice de Votre Altesse ne permettra pas

qu'il soit rien traite dans l'Assemblee des dits Etats, qui put impliquer
lours droits, leurs privileges, leurs franchises et leurs immunites, assures

et garantis par des traites solennels »

Les Prevötois, se coufiant en lour traitd de combourgeoisie avec

Berne, enteudaient ne prendre parti ni pour les Etats reclamants, nipour
le Souverain. Se retranchnnt dans leurs antiquos franchises, ils jugeaient

leur presence it l'Assemblee inutile, puisqu'on ne devait pas y traiter de

leurs affaires propres.

Le Prince de son cötö leur lit savoir, par un appointeinent du 14 mai,

que son intention it faire convoquer la Prevötd it l'Assemblee des Etats,
11'a jamais 6t6 de deroger en quoi que co soit aux röles, titres et

traites relatifs de leurs charges et droits respectifs. 11 laisse aux Prevötois

la facultdd'envoyer on 11011 deux deputös it l'Assemblee des Etats,
mais ils les avertit que soit i[u'ils y prennent part ou non, les resolutions

qui y seront prises et sanctionnöes par lui, auront force de loi, et

soront obligatoires enverseux. a Notification de ces directions a 6t6 faite it

i'abbe do Bellelay en sa qualite de president des Etats, pour la connais-

sance et direction d'iceux dans leurs deliberations it prendre. »

Les pretentions des Prevötes donnerent lieu it uno vive discussion lors

de la verification des pouvoir, le lendemain de l'ouverture de 1'Assemble,

17 mai. Le depute de Delömont, Bennot, s'ölova avec force contre

le refus des Prevötois de paraitre ä l'Assemblee. 11 lit valoir qu'ils y
avaient toujours envoye des deputös, qu'en s'y faisant reprösenter ils

ne portaient aucune atteinte ii leur Constitution ni it leur combourgeoisie
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avec Berne, que si chaque Etat se retrancliait clans ses libertös particulieres,

l'Assemblee deviendrait impossible, enfin qu'il prösenterait des affaires

d'intfiret general ([ui concerneraient aussi la Prevöte. 11 proposa alors de

sommer la Prövöte d'envoyer deux deputes el l'Assemblee sinon qu'on
s'en tiendrait it l'appointement du Prince. Getto proposition fut votee it

1'unanimite.

Comme meinbre de l'Empire, recourant it la chambre imperiale de

Wetzlar, oü eile etait en ce moment en instance, en consequence d'une

sentence rendue le 1U mai 1790, la Prevöte ne pouvait justifier son refus

d'envoyer des deputes it 1'xYssemblde.

L'Assemblee somma plusieurs fois la Prevöte ii se /aire representer.
Berne avait demandfi it l'Assemblee de fairo rayer du protocole des Etats

l'appointoment du Prince. L'Assemblee de nouveau it 1'unanimite de-
clara que l'appointement du Souverain devait Gtre interprets que les

resolutions prises par los Etats, ne touclieraient en rien aux privileges de

la Prevöte, ni d'aucun Etat en particulier, auxquels resterait toujours
ouverte la voie du droit et de recours. Du reste la Prevöte avait des dif—

licultes pendantes, eile devait profiter, de la reunion generale des Etats

pour les liquider.

Le Prince, pour gagner le bon vouloir des Bernois, declara expresse-
ment que son intention n'a jamais 6te ([ue les deliberations de l'Assemblee

puissent porter la moindre atteinte aux privileges, röles et traites do

la Prevöte, ni ii sa combourgeoisio avec Berne.

Le commissairo imperial annonca ensuite qu'ii Berne on inclinait pour

que la Prevöte se fasse representer par deux deputes. Le bandelier fut
avisö de ces dispositions. L'Assemblee prevötoise refusa de nouveau

toute participation aux travaux do la reunion des Etats, oü, dit—eile,

eile n'avait rien a faire. Les Prdvötois n'auraient certos pas liesite it se

faire representer it l'Assemblee des Etats, si Berne le leur avait con-
seillö. Cot Etat, qui n'eprouvait aueune Sympathie pour les möcontents et

qui voyait avoc crainte les progres de la Revolution dans l'Evecbe de

Bitle, usade toute son autorite, unie it une discrete prudence, pour
maintenir la Prövöte dans sa lieutralite vis—fl—vis de l'Assemblee des

Etats, tout en maintenant 1'autorite du prince-evequo seigneur territorial

de cette partie des pays d'Empire.
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Nous verrons, dans la suite de cette etude, que la prudence de Berne

et la reserve des Prevötois, valurent it co petit pays les bienfaits d'une

independence de cinq ans, de 1792 a I in 1797, malgre toutes les intrigues

de Gobcl et autres revolutionnaires pour les amener il faire cause

commune avec les deputes qui avaient proclame la decheance du prince

et « la röpubliquo rauracienno. »

Pendant quo l'Assemblee des Etats s'organisait par la verification des

pouvoirs et qu;elle chargeait les commissions it preparer leurs rapports,

Rengguer travaillait, it Paris, it perdre le Prince et it preparer la ruine

de sa Patrie.
Abbe A. DAUCOURT.

(A suicre).
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